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Une nouvelle chronique dans 

 

Population

 

Il y a un an, en 2004, 

 

Population

 

 a présenté la première
édition d’une nouvelle chronique sur la démographie des régions
du monde. L’objectif de cette rubrique est de présenter aux
lecteurs un large panorama de la conjoncture démographique,
et d’offrir un ensemble le plus complet possible de séries statis-
tiques, fiables et documentées. En se référant largement à des
données sociales, géographiques, économiques ou épidémiolo-
giques, la chronique cherche à identifier les spécificités des évo-
lutions démographiques de chacune des régions du monde.

Après la présentation de la démographie de l’Afrique sub-
saharienne l’année dernière, 
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 et 

 

Bruno
S

 

CHOUMAKER

 

 (université de Louvain-la-Neuve) traitent cette année
du monde arabe et du Moyen-Orient; avec la publication, dans
les années qui viennent, de synthèses sur l’Amérique latine et
les Caraïbes, sur l’Asie du Sud et de l’Est, sur l’Europe et sur
l’Amérique du Nord, 

 

Population

 

 fera, en quelques années, le tour
du monde. Chacune des premières synthèses inclut une perspective
historique et une discussion détaillée des sources.
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Cette deuxième chronique publiée dans 

 

Population

 

 sur la démogra-
phie des régions du monde

 

(1)

 

 est consacrée à la démographie d’une vaste
région allant du Maroc à la Turquie et englobant l’Iran et l’Irak : au total
20 pays, environ 421 millions d’habitants en 2005, près de 12 millions de
km

 

2

 

, souvent à la une de l’actualité politique et économique

 

(2)

 

. Compte tenu
des liens historiques et actuels entre ces pays, nous avons préféré ne pas
cantonner notre étude au monde arabe (excluant alors Israël, l’Iran et la
Turquie) ou au pourtour méditerranéen (excluant les sept pays de la pénin-
sule Arabique, la Jordanie, l’Iran et l’Irak). Si l’islam est partout prédomi-
nant

 

(3)

 

, à l’exception bien sûr d’Israël, cette région est très hétérogène sur
les plans économique et social : des pays parmi les plus riches du monde
(grâce à la rente tirée du pétrole et du gaz) côtoient des pays parmi les plus
pauvres (Yémen et Palestine). Elle l’est aussi sur le plan culturel, avec
d’importantes minorités religieuses et ethniques (les Berbères en Afrique du
Nord, les Nubiens en Égypte, les Kurdes, Arméniens et Turkmènes en Syrie,
en Irak et en Turquie).

 

(1) 

 

Après celle des mêmes auteurs sur l’Afrique sub-saharienne dans 

 

Population-F

 

, 2004,
n˚ 3-4, p. 521-622. Celle de 2006 sera consacrée à l’Amérique latine et aux Caraïbes.

 

(2) 

 

Nous ne pouvons entrer dans l’histoire politique, souvent complexe, des pays de cette
région et des tensions et conflits récents. Pour d’amples détails, voir par exemple les ouvrages de
Balencie et de La Grange (1996 et 2005).

 

(3) 

 

Avec deux grandes branches : sunnite (largement majoritaire dans la région) et chiite, et
quelques autres moins importantes (zaydite, alaouite, druze, etc.). Les huit à neuf millions de
chrétiens (13 rites différents au total) vivent essentiellement au Liban, en Égypte, en Syrie et en
Jordanie. Les communautés juives d’autrefois ont quasiment disparu des pays arabes. Pour un
rappel historique, se référer par exemple aux ouvrages de Boustani et Fargues (1990) ou de
Courbage et Fargues (1992).

* Institut de démographie, Université catholique de Louvain, Louvain-la-Neuve.
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Pendant longtemps, ce monde arabe et musulman a connu une forte
croissance démographique, due à une nuptialité dans l’ensemble précoce
et intense et à une fécondité dans le mariage particulièrement élevée. Mais
globalement, la transition de la fécondité a commencé dans la région il y a
une vingtaine d’années : plus tardive qu’ailleurs, elle y a cependant été
rapide dans l’ensemble

 

(4)

 

. Cela étant, comme dans les autres régions du
monde, les changements se font à des rythmes divers selon les pays ou les
sous-régions, en fonction des régimes politiques, des priorités en matière
de politiques démographiques et sociales, des systèmes économiques et
des nombreuses « crises » que cette région connaît depuis une cinquan-
taine d’années

 

(5)

 

. Dans un bon nombre de pays, l’insécurité et la pauvreté
concernent toujours de larges couches de la population.

Cette chronique a un double objectif :

— présenter au lecteur (démographe ou non) les données les plus
fiables, comparables et récentes sur l’évolution depuis 1950 et les
caractéristiques actuelles de la population de chaque pays. Elles
sont rassemblées dans l’annexe statistique en 15 grands tableaux
correspondant à chaque thème abordé dans le texte ;

— en faire une large synthèse dégageant les grands éléments des
changements. L’information y est fréquemment résumée sous
forme de petits tableaux et de graphiques.

La carte présente la localisation géographique des 20 pays et leur
regroupement en trois sous-régions : l’Afrique du Nord (5 pays), la pénin-
sule Arabique (7 pays) et le Moyen-Orient (8 pays)

 

(6)

 

. C’est le regroupe-
ment qui est utilisé dans les annexes statistiques et dans le texte.

Après une brève présentation du contexte socio-économique de la
région par rapport aux autres dans le monde et un aperçu sur les systèmes
d’information et l’évolution de la population de l’Afrique du Nord depuis
deux millénaires, nous aborderons successivement : la croissance des popu-
lations depuis 1950, les modèles de transition démographique, la nuptialité
(âge au mariage, célibat, polygamie et ruptures d’union), la fécondité et
son évolution, les variables intermédiaires de la fécondité (contraception,
allaitement, etc.), la mortalité générale et la mortalité maternelle, la morta-
lité et la santé des enfants de 0 à 5 ans (conditions d’accouchement, vacci-
nation, malnutrition), les structures par âge, l’urbanisation, les migrations

 

(4) 

 

Ce qui n’exclut pas des à-coups ou des signes d’essoufflement sur lesquels nous revien-
drons.

 

(5) 

 

Entre autres et parmi les plus graves, le long conflit israélo-palestinien, des guerres
civiles (le Liban de 1975 à 1990, l’Algérie dans les années 1990), des guerres entre pays (Israël-
Égypte en 1973, Iran-Irak de 1980 à 1988, la guerre du Golfe de 1990-1991, la guerre d’Irak
depuis 2003).

 

(6) 

 

La définition du Moyen-Orient varie d’une source à l’autre. Nous en donnons une défi-
nition un peu élargie en y incluant la Turquie et l’Iran. La région MENA (Moyen-Orient et Afri-
que du Nord) de la Banque mondiale comprend 18 de nos 20 pays en en excluant Israël et la
Turquie. Quant à la Division de la population des Nations unies (2003), elle classe l’Iran en Asie
centrale et du Sud et nos 15 pays de la péninsule Arabique et du Moyen-Orient en Asie de
l’Ouest.
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internationales et les populations déplacées, et enfin les inégalités entre
hommes et femmes en matière d’accès à l’éducation.

La démarche adoptée dans le cadre de cet article est essentiellement

 

descriptive 

 

: étude des niveaux et des tendances pour chacun des pays,
ainsi que des inégalités (instruction et milieux d’habitat) dans quelques
pays qui en sont à des stades différents de transition ou de développement.
De temps à autre, on examinera les relations entre les indices démogra-
phiques des pays et leurs indicateurs de développement social, écono-
mique, humain et sanitaire, qui sont regroupés par pays dans les tableaux
annexes A.14 et A.15. Il aurait été beaucoup trop ambitieux de vouloir
faire plus dans le cadre de ce travail.

Nos sources privilégiées de données sont, d’une part, les banques de
données des grands organismes des Nations unies (Division de la popula-
tion, PNUD, OMS, Unesco, etc.), indispensables pour retracer les évolu-
tions depuis 1950 et pour la fourniture d’indicateurs spécifiques et, d’autre
part, les diverses enquêtes sur la fécondité et la santé effectuées dans ces
pays depuis 15 ou 20 ans. Nous utiliserons également les travaux récents
effectués sur la région, telle sous-région ou tel pays.

 

I. La région dans le monde :
le contexte général en 2003

 

Globalement, l’ensemble de la région regroupant l’Afrique du Nord,
la péninsule Arabique et le Moyen-Orient (20 pays) conserve une crois-
sance 

 

démographique

 

 élevée, de près de 2 % par an, certes inférieure à
celle de l’Afrique sub-saharienne (2,3 %) mais sensiblement supérieure à
celle des autres régions en développement qui ont une croissance comprise
entre 0,7 % et 1,6 % (tableau 1). La fécondité s’y élève encore en moyenne
à 3,4 enfants par femme, contre 2,0 en Asie de l’Est, 2,5 en Amérique latine
et 2,7 en moyenne mondiale. En revanche, l’espérance de vie (69 ans) y est
voisine de celles de l’Amérique latine (71 ans) et de l’Asie de l’Est
(70 ans), bien meilleure surtout qu’en Asie du Sud (63 ans)

 

(7)

 

 et finalement
au-dessus de la moyenne mondiale (tableau 1). Sur le plan démographique,
la région la plus proche est l’Asie du Sud, avec une fécondité quasi sem-
blable, mais une mortalité nettement supérieure et une croissance un peu
moins élevée (1,6 % contre 1,9 %).

En 2002,  la  région ( te l le  que  nous  l ’avons  définie)  comptai t
405 millions d’habitants, ce qui représente 6,5 % de la population mon-
diale et 8,3 % de celle des pays en développement. Les pays arabes à eux
seuls, à l’exclusion donc de la Turquie, de l’Iran et d’Israël, en représen-
tent respectivement 4,1 % et 5,2 %.

 

(7) 

 

Nous écartons de nos commentaires l’Afrique sub-saharienne qui est, de loin, la région
la plus défavorisée à tous points de vue.
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En moyenne encore une fois, la région n’est pas des plus défavo-
risées sur le 

 

plan économique 

 

: grâce notamment aux rentes tirées du
pétrole et du gaz dans un certain nombre de pays

 

(8)

 

, son produit intérieur
brut par habitant (5 800 $ en 2002) est deux fois supérieur à celui de l’Asie
du Sud, plus élevé que celui de l’Asie de l’Est (4 800 $), mais encore infé-
rieur à celui de l’Amérique latine (7 200 $). Cela cache d’énormes inéga-
lités dans la région (tableau annexe A.14) : par exemple, le PIB/habitant
est de 770 $ au Yémen (un des plus faibles du monde), autour de 3 700 $
au Maroc et en Égypte, autour de 19 000 $ au Koweït et en Israël. En
dehors du Yémen, les six autres pays de la péninsule Arabique sont parti-
culièrement riches.

En revanche, la situation globale n’est guère brillante en matière
d’éducation (tableau 1) : vers 2002, l’analphabétisme dans la région touche
près d’un adulte sur trois (32 %). En enlevant l’Iran (24 %), la Turquie
(15 %) et Israël (5 %), les 17 pays arabes ont un taux d’analphabétisme de
37 %, certes un peu moins élevé que celui de l’Asie du Sud mais identique
à celui de l’Afrique sub-saharienne. Là aussi, on observe des disparités
entre pays : l’analphabétisme va de 5 % en Israël à plus de 60 % en Irak ; il
est inférieur à 15 % dans 5 pays (Bahreïn, Israël, Jordanie, Liban et
Turquie) et dépasse 40 % dans 4 autres (Égypte, Maroc, Yémen et Irak).
Nous reviendrons sur cette question importante de l’éducation.

Finalement, en termes de 

 

développement humain

 

 (indicateur synthé-
tique prenant en compte le revenu, l’éducation et l’espérance de vie), la
région est beaucoup plus avancée que l’Asie du Sud ou l’Afrique sub-
saharienne,  mais loin derrière l’Amérique lat ine et  l ’Asie de l’Est
( tableau 1) .  Dans le  c lassement  mondial  du PNUD pour 2002,  sur
177 pays (tableau annexe A.14), Israël est au 22

 

e

 

 rang, les pays pétroliers
de la péninsule Arabique autour du 45

 

e

 

, l’Afrique du Nord entre le 58

 

e

 

(Lybie) et le 125

 

e

 

 (Maroc) et le Yémen au 149

 

e

 

. 

 

La région est d’une hété-
rogénéité considérable en matière économique, sociale et sanitaire.

 

II. Des pays géographiquement très diversifiés

 

Les 20 pays composant la région ont des superficies, des populations
et des densités de peuplement d’une diversité extrême (tableau annexe A.2).

La gamme des 

 

superficies

 

 (carte) est extrêmement large dans la
région ; elles vont de 700 km

 

2

 

 au Bahreïn à près de 2,4 millions de km

 

2

 

 en
Algérie. Quatre pays (Bahreïn, Qatar, Liban et Palestine) font moins de
11 000 km

 

2

 

, trois (Maroc, Yémen et Irak) sont autour de 500 000 km

 

2

 

,
cinq dépassent le million (Algérie, Libye, Égypte, Arabie saoudite et
Iran). Mais dans nombre de ces pays, déserts et steppes occupent une place
très importante. Historiquement, le peuplement s’est concentré sur les

 

(8) 

 

L’Arabie saoudite, l’Iran, l’Irak, la Libye, l’Algérie, les émirats du Golfe.
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zones côtières (Méditerranée, mer Rouge, golfe Persique) ou le long des
fleuves (le Nil, le Tigre, l’Euphrate, etc.), dans les régions les plus fertiles
ou les moins arides. Comme l’ont souligné Boustani et Fargues (1990,
p. 40) :

 

« Le monde arabe possède la propriété exceptionnelle de n’être peuplé
que sur ses marges : l’intérieur de la carte du peuplement est vide. Les
fortes concentrations démographiques sont entrecoupées d’immensités
pratiquement dépeuplées. »

 

Les pays sont très diversement peuplés. En 2000, les 

 

densités brutes

 

(tableau annexe A.2) vont respectivement de 3, 11 et 13 hab./km

 

2

 

 en
Libye, à Oman et en Algérie, à 340 au Liban, 525 en Palestine et jusqu’à
960 à Bahreïn (soit une des plus fortes densités du monde sur ce petit
État). La majorité des pays ont entre 30 et 90 hab./km

 

2

 

. Mais ces densités
nationales cachent d’énormes disparités internes aux pays : par exemple,
dans les régions côtières où sont souvent situées les grandes villes, les
densités dépassent couramment 300 hab./km

 

2

 

, le delta et la vallée du Nil
ont des densités rurales parmi les plus élevées du monde et le territoire de
Gaza compte près de 3 600 hab./km

 

2

 

.

Par ailleurs, les densités brutes, calculées en rapportant le nombre
d’habitants à la superficie totale du pays, sont toujours, en particulier pour
cette région, de mauvais indicateurs de la relation entre ressources agri-
coles et pression démographique (Mathieu et Tabutin, 1996). En recal-
culant par exemple, comme nous l’avons fait, les densités à partir des
superficies de terres arables et de cultures permanentes (tableau annexe

Yémen

Ined 425 05

30100 504020 60 70

Oman

Égypte
Turquie

Algérie

Libye

Émirats arabes unis

Liban

Tunisie

Irak

Syrie

Bahreïn
Qatar

Iran

Maroc

Jordanie
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Koweït
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80

Population en 2005 (millions)

Figure 1.– Classement des pays en fonction de leur population en 2005 
(effectifs en millions)

Source : Nations unies (2005).
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A.2), la perspective change radicalement. Sans même parler des pays de la
péninsule d’Arabie qui, sans surprise, atteignent tous des valeurs très
élevées, l’Algérie par exemple passe de 13 hab./km2 à 372, la Turquie de
88 à 266, l’Iran et l’Irak de 50 environ à plus de 400. Mais il y a des chan-
gements encore plus radicaux, notamment en Jordanie et en Égypte qui
aujourd’hui dépassent respectivement 1 200 et 2 000 habitants par km2 de
terres arables et de cultures(9).

I l  existe enfin une diversi té des poids démographiques  de ces
20 États (figure 1) : la région compte deux petits pays (Bahreïn et le Qatar,
autour de 700 000 habitants), huit pays ayant entre 2 et 7 millions d’habi-
tants, six pays entre 20 et 32 millions (dont l’Algérie, le Maroc et l’Irak).
À eux seuls, la Turquie, l’Égypte et l’Iran, de loin les plus peuplés avec
chacun 70 millions d’habitants ou plus, représentent 52 % de la population
totale de la région. Les 17 pays arabes constituent 65 % de l’ensemble. Au
niveau des sous-régions, l’Afrique du Nord représente 36 % du total, la
péninsule Arabique 14 % et le Moyen-Orient 50 %.

III. Des progrès sensibles en matière d’informations

Comme la plupart des autres régions en développement, l’Afrique du
Nord, la péninsule Arabique et le Moyen-Orient manquaient d’informa-
tions socio-démographiques de qualité jusqu’à la fin des années 1960. De
gros progrès ont été réalisés, mais à des rythmes divers selon les pays, qui
sont liés à leur histoire au cours du XXe siècle, à leurs priorités en matière
de politique démographique et sociale et à leur degré d’intégration dans
les programmes internationaux d’enquêtes. Nous présentons ci-après briè-
vement l’état civil, les recensements et les enquêtes de fécondité ou de
santé.

Dans l’ensemble, bien des progrès ont été réalisés depuis 40 ans en
matière d’état civil. Le système existe partout(10), mais il fonctionne plus
ou moins bien, notamment pour la déclaration des décès et des mariages.
Selon les Nations unies, seuls 8 pays de la région sur 20 (Libye, Algérie,
Tunisie, Égypte, Israël, Koweït, Qatar et Émirats arabes unis) ont en 2001
une couverture de la mortalité supérieure à 90 %. La situation au Yémen et
au Maroc est particulièrement médiocre. Par ailleurs, l’insuffisance de
publications annuelles, détaillées et rapides fait qu’en dehors de quelques
pays, l’état civil ne permet pas encore un suivi rigoureux des niveaux et
calendriers des phénomènes démographiques.

(9) Dans la chronique de 2004 portant sur les 50 pays de l’Afrique sub-saharienne (Tabutin
et Schoumaker, 2004), seules des îles comme le Cap-Vert, Maurice ou la Réunion avaient des va-
leurs comparables.

(10) Et parfois depuis longtemps : 1840 en Égypte, 1882 en Algérie, 1908 en Tunisie, 1923
en Syrie et 1925 au Maroc.
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La s i tua t ion  en  mat ière  de  recensements  es t  mei l leure ,  avec
84 opérations réalisées au total depuis 1960 (tableau 2). La majorité des
États en ont effectué quatre ou cinq, avec une périodicité de 10 à 12 ans
(tableau annexe A.1). Les Émirats arabes unis, le Koweït et la Turquie en
ont même réalisé davantage (entre 6 et 8) en raison de l’adoption d’une
périodicité quinquennale dans les années 1960, 1970 et 1980. En revanche,
trois pays ne disposent que de deux recensements : Oman(11), la Palestine
(en 1967 et 1997) et le Yémen (l’unification du pays date de 1990). Quant
au Liban, il constitue un cas exceptionnel avec un unique recensement
datant de 1970(12).

Le contexte en matière d’enquêtes nationales sur la fécondité, la
famille et la santé des enfants est beaucoup plus diversifié (tableau annexe
A.1). Les enquêtes effectuées depuis le début des années 1970 relèvent
pour  la  p lupar t ( 1 3 )  de  c inq  grands  programmes in ternat ionaux ou
régionaux :

— le programme de l’enquête mondiale de fécondité (EMF) des
années 1970, qui a concerné 9 pays dans la région, dont l’Iran, la
Syrie et Israël(14) ;

— le programme américain des enquêtes démographiques et de santé
(EDS) qui se poursuit depuis le milieu des années 1980 : on
compte 17 enquêtes dans 6 pays, couvrant particulièrement bien
le Maroc, l’Égypte et la Jordanie ;

TABLEAU 2.– ÉVOLUTION DU NOMBRE DE RECENSEMENTS ET D’ENQUÊTES
NATIONALES SUR LA FÉCONDITÉ ET LA SANTÉ DEPUIS 1960

DANS L’ENSEMBLE DES 20 PAYS DE LA RÉGION

Type d'opération 1960-1969 1970-1979 1980-1989 1990-1999 2000-2004 Total

Recensements 19 19 17 20 9 84
Enquêtes EMF(a) et EDS(b) ou 

équivalentes – 10 6 9 3 28
Enquêtes de la Ligue arabe(c) ou 

des pays du Golfe(d) – – 6 14 6 26
Enquêtes Unicef MICS2(e) – – – – 9 9
Total 19 29 29 43 27 147
(a) Enquête mondiale de fécondité (de 1975 à 1982).
(b) Enquête démographique et de santé (depuis 1985).
(c) Pan Arab Project for Child Development (PAPCHILD, de 1989 à 1996) et Pan Arab Project for
Family Health (PAPFAM, de 2001 à 2003).
(d) Gulf Child Health Survey (GCHS, de 1987 à 1989) et Gulf Family Health Survey (GFHS, de 1995
à 1998).
(e) Multiple Indicator Cluster Surveys en 2000, un programme de l'Unicef.
Source : tableau annexe A.1.

(11) Il s’agit du pays le plus en retard de toute la région sur le plan statistique jusqu’à la fin
des années 1980. Le premier recensement eut lieu en 1993.

(12) Le précédent datait de 1932.
(13) En dehors d’un pays comme l’Algérie qui, jusqu’à sa participation aux enquêtes de la

Ligue arabe, a assuré entièrement sa propre production de données (enquêtes auprès des ménages
à passages répétés de 1970-71, enquêtes de fécondité de 1971 et de 1986).

(14) À notre connaissance, l’enquête de 1973 est la seule réalisée à ce jour en Israël.
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— les deux programmes successifs coordonnés par la Ligue des
États arabes : le Pan Arab Project for Child Development (PAP-
CHILD) mené dans 10 pays entre 1989 et 1996, et le Pan Arab
Project for Family Health (PAPFAM) effectué depuis 2001 dans
7 pays de la région ;

— les deux programmes successifs propres aux 6 pays du Golfe : le
Gulf Child Health Survey (GCHS) de 1987 à 1989, et le Gulf
Family Health Survey (GFHS) de 1995 à 1998 ;

— enfin, le programme de l’Unicef intitulé Multiple Indicator Cluster
Surveys (MICS2), qui a porté sur 9 pays de la région en 2000.

Globalement ,  la  région est  donc assez bien lot ie  en enquêtes
nationales : on en compte 63 au total depuis 1970, dont 41 depuis 1990.
Mais il y a une certaine hétérogénéité. Trois États sont particulièrement
bien couverts par les différents programmes : le Maroc (8 enquêtes),
l’Égypte (6) et la Jordanie (8). Beaucoup ont entre 3 et 5 enquêtes. Les
moins bien lotis, avec 1 ou 2 opérations seulement, sont les 6 pays du
Golfe, la Palestine, l’Irak et Israël.

Pour l’étude de la fécondité, de la nuptialité, de la mortalité et de la
santé des enfants, nous utiliserons les résultats disponibles(15) de ces
enquêtes, notamment les plus récentes. Nous le ferons avec toute la pru-
dence requise dans la comparaison des indicateurs, car si les grands objec-
tifs de ces différents programmes d’enquêtes étaient assez voisins, les
questionnaires ne sont pas toujours strictement identiques. Sans parler de
la qualité sans doute variable des données.

IV. Un passé démographique mal connu

L’histoire des populations de la région au cours des dix derniers
siècles est toujours mal connue. La démographie historique du monde
arabe ou musulman est un champ encore peu exploré. La tâche est certes
difficile car les civilisations autochtones ignoraient le recensement (en
dehors de l’Égypte des temps pharaoniques) et toute forme d’état civil(16).
L’Empire ottoman, qui a dominé pendant plusieurs siècles (notamment du
XVe au XVIIIe) une grande partie de l’Afrique du Nord et du Moyen-
Orient, ne s’est jamais réellement préoccupé du dénombrement des popu-
lations assujetties. Une seule campagne censitaire fut réalisée de 1570 à

(15) Certaines de ces enquêtes, les PAPFAM par exemple, sont en cours d’exploitation. Par
ailleurs, la diffusion des rapports et des résultats varie d’un programme à l’autre. On trouve à un
extrême les EDS, dont les rapports sont largement diffusés et les données individuelles en accès
direct sur internet ; à l’autre, les enquêtes des pays du Golfe, peu diffusées et pratiquement pas
documentées sur internet.

(16) Les documents historiques qui ont survécu aux péripéties de l’histoire et qui, ici ou là,
pourraient servir à certaines évaluations de la population et de sa dynamique sont essentiellement
de nature fiscale. Ils sont encore trop peu inventoriés.
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1590. « Mille ans après l’hégire, c’était la première quantification de
l’Islam » (Courbage et Fargues, 1992, p. 145). Les quelques chiffres dont
on dispose jusqu’au XIXe siècle sur certains pays proviennent essentielle-
ment d’observateurs contemporains (chroniqueurs locaux, explorateurs,
voyageurs, géographes) : ce sont des chiffres basés sur une observation
locale, souvent grossièrement extrapolés à un pays ou une région, souvent
exagérés ou incohérents de l’avis même des historiens. Il faut attendre les
premiers recensements coloniaux pour y voir un peu plus clair(17).

Les quelques histoires générales de la
population du monde sont d’ailleurs très
discrètes et prudentes sur la région. Nous
reprenons simplement ici quelques résul-
tats d’une synthèse récente de l’évolution
de la population de l’Afrique du Nord
depuis l’an 1000 (Tabutin,  Vilquin et
Biraben, 2002), dont le tableau 3 pré-
sente les grands éléments. Ces ordres de
grandeur ont été établis à partir des tra-
vaux des historiens les plus « sérieux »,
soucieux de la critique des sources et du
recoupement des informations, et des tra-
vaux récents de J.-N. Biraben(18).

L’Afrique du Nord a connu un recul sen-
sible de sa population du XIe au XIIIe siè-
cle, suite notamment aux invasions des
Hilaliens venus du Sud égyptien et à la
désorganisation agricole et politique qui
s’ensuivit. De l’avis unanime, semble-t-

il, des contemporains et des historiens sur cette période (Reinhard et al.,
1968, p. 83) :

« Après le XIe siècle, la situation s’aggrava, surtout dans les
campagnes. Des ravages de plantations, de systèmes d’irrigation,
éliminèrent ou réduisirent considérablement l’agriculture au profit
du nomadisme. De toute évidence, cette transformation abaissa
considérablement le niveau démographique, par exemple en Afrique
du Nord, de l’Égypte au Maroc ».

Le déclin démographique s’est accéléré au XIVe siècle, avec l’arrivée
cette fois-ci de la peste Noire en 1348-1349, qui a frappé tout le pourtour
de la Méditerranée et qui, tout au long du siècle, est réapparue tous les
10 ou 15 ans dans la région : entre 1300 et 1400 (tableau 3), l’Afrique du
Nord  a  perdu  envi ron  un  quar t  de  sa  popula t ion ,  passée  de  9 ,5  à

(17) Même si, comme le souligne Fargues (1986), la plus grande prudence est requise sur la
qualité de ces premiers recensements.

(18) Biraben a réactualisé les estimations qu’il avait faites dans les années 1970 (Biraben,
1979) en intégrant les connaissances historiques les plus récentes sur les contextes politique, éco-
nomique et sanitaire de la région à différents moments de son histoire.

TABLEAU 3.– ORDRES DE 
GRANDEUR DE LA POPULATION 

TOTALE DE L’AFRIQUE DU NORD 
(MAROC, ALGÉRIE, TUNISIE, 

LIBYE, ÉGYPTE) DE 1000 À 1950

Date Population 
(millions d'habitants)

1000 11,5
1100 10,0
1200 9,8
1300 9,5
1400 7,2
1500 7,7
1600 8,4
1700 8,7
1800 9,1
1850 13,0
1900 21,0
1950 43,0
Source : Tabutin, Vilquin et Biraben
(2002).
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7,2 millions d’habitants(19). Celle-ci n’a ensuite augmenté que lentement,
du XVe au XVIIIe siècle : épidémies, famines et conflits ont souvent
sévi(20). Comme dans les autres régions en développement, la croissance
démographique s’est accélérée vers la fin du XIXe siècle, à partir de 1870,
quand l’administration coloniale a développé les premiers grands contrôles
sanitaires, l’hygiène dans les villes et les transports. Il a néanmoins fallu
attendre la fin des années 1940 pour voir quasiment disparaître les grands
fléaux que constituaient notamment le choléra, le typhus ou le paludisme.
Finalement, la population de l’Afrique du Nord s’est accrue d’environ
60 % de 1850 à 1900 (tableau 3) et elle a quasiment doublé de 1900 à
1950(21). La croissance s’est encore accélérée par la suite.

V. Populations et croissances de 1950 à 2040 :
rapidité extrême et diversification progressive

Après 1940, la région dans son ensemble se peuple très rapidement, à
des rythmes croissants jusque dans les années 1980, qui se diversifient pro-
gressivement d’un pays à l’autre sous l’effet des reculs variables de la fécon-
dité, sur lesquels nous reviendrons. Nous présentons d’abord les croissances
démographiques de 1950 à 2005, puis les perspectives d’ici 2040.

1. Des croissances parmi les plus fortes
du monde depuis 1950

Comme dans d’autres régions, l’ensemble géopolitique que consti-
tuent l’Afrique du Nord, la péninsule Arabique et le Moyen-Orient a connu
une légère augmentation de sa croissance démographique du début des
années 1950 (2,6 % par an) jusque vers 1980-1984 (2,9 %)(22), résultat du
recul de la mortalité et d’une natalité qui est longtemps demeurée élevée.
De 1975 à 1985, la croissance de la région est aussi rapide que celle de
l’Afrique sub-saharienne (près de 3 %, figure 2), mais elle s’en démarque
ensuite nettement, avec d’importants ralentissements dus à la baisse de la
fécondité dans de nombreux pays : le taux d’accroissement passe ainsi de
2,9 % en 1980-1984 à 2,3 % en 1990-1994 et à 1,9 % au début des années
2000 (tableau annexe A.3). La croissance démographique de la région n’en

(19) La peste, qui a disparu en Europe dans les premières décennies du XVIIIe siècle, est
restée endémique dans le sud méditerranéen jusqu’au milieu du XIXe. Au Maroc, le dernier épi-
sode de peste fut enregistré dans le Sud en 1941-1942. Pour une histoire générale de la peste et de
son impact dans la région, voir Biraben (1975).

(20) L’impact démographique de cette série de catastrophes a varié selon les sous-régions,
les pays ou les communautés. Il est encore insuffisamment documenté.

(21) Pour plus de détails sur l’histoire démographique des pays d’Afrique du Nord depuis
les premiers recensements du XIXe ou du XXe siècle, voir Fargues (1986) ou Tabutin et al.
(2002).

(22) Ces taux de croissance sont ceux de la révision 2004 des perspectives mondiales de
population par la Division de la Population des Nations unies (Nations unies, 2005).
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demeure pas moins importante, et nettement supérieure à celle des autres
régions en développement, en dehors de l’Afrique au sud du Sahara.

Le rythme du ralentissement de la croissance démographique est
variable selon les pays. La figure 3, basée sur les données les plus récentes
des Nations unies (2005), compare les croissances pré-transitionnelles de
1970-1974 à celles de 2000-2004 pour chacun des 20 pays. À un extrême,
on trouve deux pays, le Yémen et la Palestine, dont la croissance de la
population, très rapide aujourd’hui (respectivement 3,2 % et 3,5 % par
an), aurait même un peu augmenté depuis les années 1970. À l’autre
extrême, figurent 6 ou 7 pays où le ralentissement des croissances frôle les
50 % : le Koweït (qui partait de très haut), l’Algérie, l’Iran, Bahreïn, le
Liban et la Tunisie. Entre ces extrêmes, l’Irak(23), l’Arabie saoudite, la
Syrie et l’Égypte sont des pays où le rythme de fléchissement est plus lent.
Il en est de même pour le Qatar et Israël, qui partaient de croissances sen-
siblement plus faibles en 1970-1974. En définitive, il n’y a pas de relation
claire entre les rythmes de déclin et les niveaux de départ de 1970-1974.

Au total, l’hétérogénéité des croissances démographiques dans la
région est actuellement beaucoup plus grande qu’hier : il y a trente ans, la
plupart des pays avaient des taux d’accroissement compris entre 2,4 % et
3,5 % par an, tandis qu’aujourd’hui ils se situent entre 1,2 % environ
(Tunisie, Liban, Iran) et plus de 3,2 % (Yémen et Palestine). Sur 20 pays, 12
sont passés sous la barre des 2 %, 3 seulement ont franchi celle des 1,5 %.

Certes, le ralentissement est bien là, mais la croissance absolue de la
population, en d’autres termes la pression démographique qui s’exerce au
regard de la satisfaction des besoins essentiels (éducation, logement, ali-
mentation, emploi, etc.), est toujours très forte. La population de la région
a quadruplé depuis 1950 (tableau annexe A.2), plus que doublé depuis
1970 et augmenté de 35 % depuis 1990. Les coefficients multiplica-
teurs(24) de la population de quelques pays depuis 1970, soit sur 35 ans,
sont les suivants :

Arabie saoudite : 4,3 Iran : 2,4

Jordanie : 3,5 Israël : 2,3

Palestine : 3,4 Maroc : 2,1

Yémen : 3,3 Égypte : 2,1

Bahreïn : 3,3 Turquie : 2,0

Syrie : 3,0 Tunisie : 2,0

Algérie : 2,4 Liban : 1,5

Ces chiffres très élevés résultent de l’histoire de la fécondité au
cours des dernières décennies, mais aussi dans certains cas des migrations
internationales (réfugiés, travailleurs). Ces croissances d’effectifs vont se
poursuivre durant les prochaines décennies.

(23) Soulignons que la fiabilité des données de ce pays, statistiquement peu documenté,
n’est pas assurée.

(24) Rapport entre la population en 2005 et la population en 1970.
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2. Quelques perspectives d’ici 2040

Effectuées à des périodes et avec des méthodes différentes, les projec-
tions de population réalisées par les instituts nationaux de la statistique sont
difficilement comparables. Dès lors, nous nous en tiendrons ici aux projec-
tions des Nations unies(25), plus homogènes sur le plan méthodologique
mais qui gomment sans aucun doute certaines particularités nationales.
Révisées tous les deux ans, celles de 2004 intègrent les changements les
plus récents, en particulier sur la fécondité dont l’évolution future est l’élé-
ment clé de toute perspective.

Ces projections de 2004, aussi récentes et à jour soient-elles, doivent
être considérées comme un avenir possible parmi d’autres ; elles sont
susceptibles d’être revues à la hausse ou à la baisse selon l’évolution de la
fécondité et, dans certains cas, de la migration au cours des prochaines
années. La simple comparaison des projections des Nations unies effec-
tuées à 4 ans d’intervalle (en 2000 et 2004) sur 7 grands pays de la région
illustre cette incertitude relative à l’horizon 2025 et 2040 quand elles sont
effectuées au niveau national (tableau 4). Dans trois pays, la Turquie, mais
surtout l’Égypte et l’Irak, les effectifs des populations en 2025 et 2040
sont sensiblement revus à la hausse ; dans quatre pays, dont notamment
l’Iran et l’Arabie saoudite, ils sont fortement revus à la baisse. Par le jeu
des compensations, la population totale de ces 7 pays reste néanmoins
quasi inchangée (près de 446 millions en 2025, autour de 510 en 2040).

Le tableau A.2 en annexe présente par pays et sous-région l’évolution
de la population depuis 1950 et les perspectives pour 2010, 2025 et 2040.

(25) D’autres exercices plus anciens de ce genre ont été réalisés sur les pays de la région.
Citons notamment les travaux menés dans le cadre du Plan Bleu (Gregnon et Batisse, 1988;
Benoit et Comeau, 2005) sur une vingtaine de pays du bassin méditerranéen ; ceux de l’IIASA
publiés dans Yousif et al. (1996) sur l’Afrique du Nord, puis étendus à d’autres pays ; ceux de
Courbage (1999) sur l’ensemble des pays arabes, Israël, la Turquie et l’Iran ; ceux d’Attané et
Courbage (2001) sur les 22 pays du pourtour méditerranéen dans le cadre du Plan Bleu (révision
des premières projections).

TABLEAU 4.– COMPARAISON DES PROJECTIONS DE POPULATION (EN MILLIONS)
À L'HORIZON 2025 ET 2040 FAITES PAR LES NATIONS UNIES

EN 2000 ET 2004 POUR 7 GRANDS PAYS

Pays Population 
en 2005

Population en 2025 Population en 2040

Projection 
de 2000

Projection
de 2004

Écart 
(%)

Projection
de 2000

Projection
de 2004

Écart 
(%)

Algérie 32,8 42,7 42,9 + 0,5 48,5 47,5 – 2,1
Égypte 74,0 94,8 101,0 + 6,5 107,4 117,8 + 9,7
Maroc 31,5 42,0 40,3 – 4,1 47,8 44,8 – 6,3
Arabie saoudite 24,6 40,5 37,2 – 8,2 52,7 45,3 – 14,0
Iran 69,5 99,3 89,0 – 10,4 113,5 98,0 – 13,7
Irak 28,8 40,3 44,7 + 11,0 48,4 56,7 + 17,2
Turquie 73,2 86,6 90,6 + 4,6 95,1 98,7 + 3,8
Total 334,4 446,2 445,7 – 0,1 513,4 508,8 – 0,9
Sources : Nations unies (2001) ; Nations unies (2005) ; hypothèses moyennes.
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Certes, les croissances se ralentissent mais elles sont encore élevées dans
une majorité de pays (entre 1,5 % et 2,5 % par an) et vont conduire à de
fortes augmentations de la population pendant les trente-cinq prochaines
années. L’ensemble de la région (figure 4) passerait de 421 millions d’habi-
tants en 2005 à 575 dès 2025 (+ 37 %), puis à 667 en 2040 (+ 58 %) selon
le scénario moyen des Nations unies (2005). En définitive, la région s’ache-
mine vers les 800 à 900 millions d’habitants à la fin du XXIe siècle ; sa
population aura alors doublé en 80 ou 90 ans. Dans cet ensemble, le monde
arabe (17 pays) aura d’ici 2040 une croissance démographique (69 %) deux
fois supérieure à celle de la Turquie, de l’Iran et d’Israël pris ensemble
(38 %) (tableau 5). Dans 35 ans, la région sera très probablement deux fois
plus peuplée que l’ensemble des 17 grands pays de l’Europe du Sud et de
l’Ouest (figure 4).

Au niveau sous-régional (tableau 5, figure 4), l’Afrique du Nord et le
Moyen-Orient auront un rythme voisin de croissance d’ici 2040 (de l’ordre
de 50 %), important mais cependant deux fois plus faible que celui de la
péninsule Arabique (104 %) qui, compte tenu du poids de l’Arabie saou-
dite et du Yémen, doublera sa population en 35 ans en raison d’un recul de
la fécondité plus lent qu’ailleurs.

Tous les États enregistreront une croissance de leur population dans
les 35 ans à venir, qui sera importante dans l’ensemble mais diversifiée
selon les pays. Si l’on se fie à ces perspectives des Nations unies au niveau
des pays, on irait de croissances très élevées, conduisant comme au Yémen,
en Arabie saoudite, en Irak(26) ou surtout en Palestine à des doublements de
population en 35 ans, à des augmentations beaucoup plus modérées
(Algérie, Maroc, Liban, Israël). Finalement vers 2040, trois pays appro-
cheront les 100 millions d’habitants (Égypte, Iran et Turquie), quatre les
45 millions (Algérie, Maroc, Arabie saoudite et Yémen), cinq les 8 à
10 millions (Libye, Émirats arabes unis, Israël, Jordanie et Palestine).

(26) Dont on peut se demander sur quelles informations récentes et fiables reposent les
perspectives de population.

TABLEAU 5.– POPULATION (EN MILLIONS) ET CROISSANCE (%)
DE 2005 À 2040 DES SOUS-RÉGIONS

Sous-régions
Population Croissance (%) de 

2005 à 20401990 2005 2025 2040

Afrique du Nord (5) 118,2 154,3 204,2 231,9 + 50,3
Péninsule Arabique (7) 35,3 56,8 90,8 115,8 + 103,9
Moyen-Orient (8) 158,0 210,3 279,9 319,4 + 51,9
Pays arabes (17) 193,0 272,0 386,6 460,5 + 69,3
Pays non arabes (3) 118,5 149,4 188,3 206,6 + 38,3
Total (20) 311,5 421,4 574,9 667,1 + 58,3
N.B. : les chiffres entre parenthèses indiquent le nombre de pays par sous-région.
Source : tableau annexe A.2.
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Avec de tels scénarios, quasi assurés même s’il subsiste une marge
d’erreur, on peut imaginer le poids des pressions humaines sur les éco-
systèmes (marins, côtiers ou forestiers parfois), sur les sols et sur une
ressource aussi vitale que l’eau, qui posent déjà d’énormes problèmes
dans la région.

Nous allons maintenant examiner les deux éléments qui, en dehors
des migrations, influent sur la croissance de toute entité géographique : la
natalité et la mortalité(27), dont les évolutions respectives au cours du
temps déterminent ce qu’il est convenu d’appeler le modèle de transition.

VI. Les différents modèles de
la transition démographique

Globalement, l’ensemble de la région (figure 5, schéma D) a amorcé sa
transition démographique dans les années 1950 et 1960 selon le schéma
classique : la mortalité, au départ très élevée (le taux brut de mortalité est
proche de 25 ‰ et l’espérance de vie de l’ordre de 40 ans), recule assez vite,

(27) Rappelons simplement que le taux de croissance naturelle (hors migrations) d’une
population est la différence entre son taux de natalité et son taux de mortalité. L’évolution du taux
de croissance dépend des rythmes respectifs d’évolution de chacun de ces deux éléments.
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tandis que la natalité, elle aussi très élevée (près de 50 ‰, correspondant à 7
ou 8 enfants par femme), va diminuer beaucoup plus lentement jusqu’au
début des années 1980. Son recul s’accélère ensuite tandis que celui de la
mortalité « se tasse », et la région entre dans la phase de ralentissement de la
croissance. Aujourd’hui, l’ensemble de la région a une natalité de 25 ‰, une
mortalité de 6 ‰ et donc une croissance annuelle de près de 2 %(28).

Pris dans leur ensemble, l’Afrique du Nord (5 pays) et le Moyen-
Orient (8 pays) ont des histoires transitionnelles voisines depuis 50 ans,
avec des niveaux de départ et d’arrivée presque identiques (figure 5, sché-
mas A et C). En revanche, la péninsule Arabique s’en distingue clairement,
avec un déclin de la natalité plus tardif et moins brutal (31 ‰ aujourd’hui)
mais des progrès plus précoces en matière de mortalité. Il en a résulté et il
en résulte encore des croissances plus rapides de la population de cette
sous-région, que nous avons déjà signalées.

(28) En guise de comparaison, les taux de natalité en 2000-2004 sont de 22 ‰ en Amérique
latine, 21 ‰ en Asie du Sud-Est, 13 ‰ en Asie de l’Est et 40 ‰ en Afrique sub-saharienne. Les
taux de mortalité se situent autour de 7 ‰ dans les trois premières régions et de 17 ‰ en Afrique
sub-saharienne (Nations unies, 2005).
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Mais les histoires se diversifient quand on descend au niveau des
pays composant les 3 sous-régions. Les données nationales sont présentées
dans le tableau annexe A.3. À titre illustratif, la figure 6 présente les sché-
mas de transition de 1950 à 2005 dans 8 pays représentatifs de la région.
On peut dégager cinq grands modèles ou situations transitionnelles :

— Le modèle traditionnel, illustré par la Palestine (figure 6) et auquel
se rattache le Yémen : les natalités y sont toujours supérieures à
40 ‰ et les croissances très rapides (plus de 3,2 % par an).

— Le modèle assez précoce mais plutôt lent et incertain, illustré par
l’Égypte (figure 6), et auquel se rattacherait l’Irak : les natalités y
sont encore autour de 30 ‰ et les croissances supérieures à 2 %.

— Le modèle plutôt classique dans la région et non achevé, où la
natalité baisse depuis environ 25 ans de façon assez régulière et
sans doute irréversible : il concerne le Maroc (figure 6), l’Algérie,
la Libye, Oman, la Syrie et la Jordanie. Des natalités autour de
24 ‰ et des croissances autour de 2 % le caractérisent aujourd’hui.

— Un modèle tardif et très rapide, celui de l’Iran (figure 6), dont la
fécondité s’est littéralement effondrée entre 1985 et 1990. Il est,
avec le Liban, le pays qui a la plus faible croissance naturelle
dans la région (1,3 %).

— Enfin, le modèle très avancé : on y retrouve des pays aussi diffé-
rents que la Tunisie, le Liban, la Turquie et Israël (figure 6) et des
principautés du Golfe (Bahreïn, Émirats arabes unis, Koweït et
Qatar). Les natalités y sont désormais inférieures à 20 ‰, mais les
croissances restent au-dessus de 1 % par an.

Développement économique, éducatif et culturel, politiques démo-
graphiques et sociales, pauvreté et stabilité politique détermineront dans
les deux à trois décennies à venir les chemins définitifs de la transition
dans chaque société, qui seront sans doute divers.

Nous allons maintenant examiner les grands changements de la nup-
tialité, de la fécondité, de la mortalité et des migrations, dont dépendent
directement ces dynamiques démographiques passées, actuelles ou futures.

VII. La nuptialité :
des changements considérables

Dans les sociétés arabes ou musulmanes de la région, le régime tra-
ditionnel de nuptialité se caractérisait dans l’ensemble par un mariage pré-
coce pour les femmes et plus tardif pour les hommes, universel pour les
unes et les autres, par un écart d’âge important entre époux, par une endo-
gamie très importante (du fait des mariages entre cousins maternels et
paternels notamment), par l’existence de la polygamie et par une instabi-
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lité notable des unions (par répudiation, divorce et veuvage)(29). Dans
l’ensemble, la situation a fort changé sur bien des points en une trentaine
d’années. Nous pouvons même parler d’une véritable révolution matrimo-
niale dans quelques pays.

Le tableau A.4 (en annexe) présente par pays les âges moyens au pre-
mier mariage des hommes et des femmes vers 1975 et 1998, les écarts
d’âge entre époux à ces deux dates, la situation récente de la polygamie et
du célibat définitif. Le tableau A.5 (en annexe) fournit l’évolution plus
précise entre 1960 et 2000 des âges au mariage et du célibat à 20-29 ans
dans les trois pays du Maghreb et en Iran.

1. Une augmentation parfois
spectaculaire de l’âge au mariage

Il y a une trentaine d’années seulement, l’âge moyen au premier
mariage des femmes était encore précoce dans la région (tableau annexe
A.4), allant de 18 à 21 ans dans la plupart des pays (à l’exception du Liban,
d’Israël et de la Tunisie où il atteignait autour de 23 ans). Très souvent, la
moitié des femmes étaient déjà mariées à 17 ou 18 ans. La situation est tout
autre à la fin des années 1990 : exception faite du Yémen, les âges moyens

(29) Pour plus de détails sur les normes de l’islam et du monde arabe dans le champ de la
nuptialité et de la famille, voir Kouaouci (1983) et Fargues (1989) ; sur la Tunisie, voir Ben Salem
et Locoh (2001) ; sur l’Iran, voir Ladier-Fouladi (2003) ; sur le Maroc, voir Ajbilou (1998).
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d’entrée en union vont désormais de 22 ans (Oman, Palestine, Arabie saou-
dite, Iran, Irak et Turquie) à près ou plus de 27 ans (Algérie, Tunisie,
Égypte, Lybie et Qatar). En 20 à 25 ans, ils ont augmenté de 4 à 6 ans dans
un bon nombre de pays. Seule la Palestine qui partait de plus haut en 1975
n’a pas connu de changement notable.

Cette évolution du calendrier de la nuptialité féminine a été particu-
lièrement rapide dans les trois pays du Maghreb (figure 7). La progression
de l’âge au mariage des femmes a débuté en Tunisie dès les années 1960,
puis en Algérie et au Maroc dix ans plus tard. Aujourd’hui, l’Algérie et la
Tunisie ont un âge moyen au premier mariage des femmes de près de
30 ans au niveau national, l’un des plus élevés du monde. Le schéma ira-
nien (figure 7), qui est aussi grosso modo celui de l’Irak, de la Jordanie et
de la Turquie, et sans doute de l’Arabie saoudite et d’Oman, se caractérise
par un rythme plus lent.

Chez les hommes, les âges d’entrée en union, déjà relativement éle-
vés dans les années 1970 (souvent autour de 25 ans) ont également aug-
menté, mais dans l’ensemble moins rapidement. Ils se situent actuellement
autour de 27 et 28 ans dans une majorité de pays (tableau annexe A.4).
Comme pour les femmes, c’est en Algérie, en Libye et en Tunisie qu’ils
sont les plus tardifs (30 ans ou plus). C’est en Turquie, en Arabie saoudite,
en Iran et en Palestine qu’ils sont les plus bas (autour de 25 ans).

2. Un recul sensible des écarts d’âge entre époux

L’élévation plus rapide de l’âge au mariage des femmes a conduit à
une nette réduction des écarts d’âge moyen entre époux, notamment
depuis les années 1980. Traditionnellement élevés (5 à 7 ans selon les
pays), ils sont aujourd’hui de l’ordre de 3 ans dans une majorité de cas
(tableau annexe A.4). Seuls l’Égypte et le Yémen ont encore un écart d’âge
entre conjoints de plus de 5,5 ans.

La figure 8 illustre clairement l’extrême diversité actuelle des pays
en matière d’âge au mariage des femmes comme des hommes, qui tranche
avec l’homogénéité relative des années 1950 et 1960. Elle montre aussi
qu’au niveau agrégé, l’écart d’âge entre conjoints ne dépend pas, ou guère,
de l’âge au mariage des femmes(30).

3. Un célibat désormais prolongé :
la fin du mariage universel?

Le changement est notamment important et inédit pour les femmes :
globalement, elles sont passées d’un cycle de vie consacré, dès la sortie de
l’adolescence, au mariage et à la fécondité à un cycle commençant par une

(30) Ce qui le plus souvent n’est pas le cas au niveau individuel : plus une femme se marie
jeune, plus l’écart d’âge avec son conjoint risque d’être important.
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période de célibat plus ou moins longue, comme c’était déjà le cas dans une
certaine mesure pour les hommes. Si ce célibat prolongé des hommes et des
femmes s’est généralisé dans la région (en dehors du Yémen), il est particu-
lièrement important en Afrique du Nord (tableau annexe A.5) : par exem-
ple, à 20-24 ans, 60 % des Marocaines et 80 % des Tunisiennes sont
toujours célibataires. Dans un pays extrême en la matière comme l’Algérie,
les proportions de femmes célibataires sont aujourd’hui de 83 % à 20-
24 ans, 58 % à 25-29 ans, 34 % à 30-34 ans et 17 % à 35-39 ans.

C’est un changement sans précédent de régime matrimonial, lié sans
doute à la prolongation des scolarités et aux changements culturels, mais
aussi à la crise économique (qui induit le chômage des jeunes) et au man-
que de logements. Ce célibat prolongé se vit souvent au sein de la sphère
familiale, dans des contextes parfois de faible activité économique des
femmes (comme en Algérie), mais toujours avec un fort contrôle social sur
la vie et la sexualité des jeunes, en particulier des femmes.

Se marier demeure toujours la norme sociale largement prédomi-
nante dans la région, tant chez les femmes que chez les hommes : dans les
années 1970 comme dans les années 1990, le célibat définitif(31) ne touche
guère que 1 % à 5 % de la population féminine des différents pays(32)

(31) Mesuré par la proportion de célibataires au-delà de 40 ou 45 ans.
(32) En dehors du Koweït où il est de 6 % à 40-49 ans, d’Israël (6,4 %) et de la Palestine

(8,2 %).
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(tableau annexe A.4). Autrement dit,  les femmes de ces générations
anciennes (âgées de 40-49 ans) ont quasiment toutes été mariées, souvent
à un âge précoce comme nous l’avons dit. Mais c’est sans doute sous peu
la fin du mariage généralisé et l’apparition, comme sur d’autres conti-
nents, d’un célibat « structurel ». En effet, compte tenu du niveau actuel
du célibat féminin (et masculin) à 30-39 ans, à des âges où se marier
devient de plus en plus difficile, on peut raisonnablement postuler une
augmentation sensible du célibat définitif dans les années 2000 et 2010, en
particulier au Maghreb.

4. La polygamie en régression

La polygamie est autorisée par le droit matrimonial musulman(33).
Toutes les sociétés islamiques l’ont pratiquée dans l’histoire(34) ; tous les
États continuent à l’autoriser, en dehors de la Tunisie depuis 1956 et de la
Turquie depuis 1926(35). Mais la polygamie n’a jamais eu, loin s’en faut,
la même intensité qu’en Afrique de l’Ouest ou centrale, où elle peut
concerner jusqu’à 40 % des femmes (Tabutin et Schoumaker, 2004). Elle
n’a jamais été un système matrimonial dominant dans la région, et elle y
régresse sensiblement : en Afrique du Nord (Tunisie exclue), en Palestine,
en Iran ou en Syrie, la proportion de femmes qui vivent en union poly-
game n’est plus actuellement que de 3 % à 5 % (tableau annexe A.4) ; elle
ne reste sensiblement plus importante que dans les pays de la péninsule
Arabique (autour de 9 %).

5. Un maintien de l’endogamie familiale

Le mariage apparenté (entre individus ayant des liens de sang), en
particulier le mariage préférentiel (entre cousins germains maternels ou
paternels), est une particularité ancienne du système des alliances dans le
monde arabe et islamique. Dans la tradition, le mariage endogame était
une garantie de l’intégrité du patrimoine, notamment foncier, et de la
famille(36). Et il était largement pratiqué (Fargues, 1989).

Contrairement à ce que l’on pouvait attendre dans une région qui
s’est urbanisée, qui s’est ouverte sur l’extérieur et où l’instruction pro-

(33) Le Coran autorise jusqu’à quatre épouses, à la condition pour l’homme de pouvoir les
traiter avec équité.

(34) La polygamie existait dans toute la région avant son islamisation.
(35) Le code civil turc introduit en 1926 interdit la polygamie et garantit aux femmes et aux

hommes une égalité de droits en matière de divorce et d’héritage. Mais elle est toujours présente,
notamment dans les régions de l’Est du pays (Ilkkaracan, 1998). Dans le droit musulman tradi-
tionnel (dont certains éléments demeurent ici et là), le divorce ne peut ou ne pouvait être demandé
que par le mari ; lors d’un héritage, si le défunt laisse des filles et des fils, ils héritent conjointe-
ment mais la part d’un fils est le double de celle d’une fille (pour plus de détails, voir Bosworth et
al., 1993, p. 108-115).

(36) G. Tillion (1982, p. 83) résumait le problème en écrivant : « le mariage endogame per-
met de tout garder : les filles et le profit ».
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gresse, le mariage entre parents est toujours valorisé et très présent. Parmi
les 10 pays repris au tableau 6(37), la majorité enregistrent autour de 40 %
de mariages apparentés, avec à un extrême la Turquie (23 %) et de l’autre
le Koweït (53 %), l’Arabie saoudite (58 %) et la Palestine (66 %). Partout,
le mariage entre cousins germains est privilégié.

Si l’endogamie a reculé ici ou là, en Tunisie par exemple (Ben Salem
et Locoh, 2001), elle s’est maintenue en Égypte et en Algérie (tableau 6).
Elle demeure bien un élément clé des systèmes matrimoniaux dans la
région, même « si elle a changé de signification, de forme et de sens dans
les nouvelles générations, en s’élargissant à un cercle familial plus large »
(Ouadah-Bedidi, 2004, p. 431).

Cela dit, dans 6 pays sur 10 (tableau 6), environ deux mariages sur
trois unissent des individus non apparentés ; on n’en est pas à une totale
liberté de choix des jeunes hommes et femmes, mais à un certain allège-
ment de l’intervention des familles.

6. Le divorce et le remariage

La possibilité offerte à l’homme par le droit musulman tradition-
nel(38) de divorcer, répudier unilatéralement sa femme, conduisait à une
forte mobilité conjugale dans le passé. Pour Fargues (1986), elle était

(37) Dont les résultats reposent sur des questions posées aux femmes qui peuvent être for-
mulées de façon un peu différente selon les pays. En Algérie, par exemple, la question posée lors
de l’enquête 2002 était : « Avez-vous un lien de parenté avec votre conjoint ? Si oui, lequel ? » ; au
Yémen, on demandait (enquête 1997) : « Y a-t-il une relation de sang entre vous et votre mari ?
Préciser laquelle ».

TABLEAU 6.– RÉPARTITION DES MARIAGES SELON LE LIEN DE PARENTÉ
ENTRE ÉPOUX DANS QUELQUES PAYS (EN %)

Pays Date de 
l'enquête

Cousins 
germains Autres parents Sans lien Total

Algérie 1970 23 9 68 100
1986 27 11 62 100
2002 22 11 67 100

Arabie saoudite 1987 36 22 42 100
Égypte 1991 31 7 62 100

1995 35 4 61 100
2000 32 6 62 100

Iran 1991 25 4 71 100
Jordanie 2002 26 17 57 100
Koweït 1987 30 23 47 100
Palestine 1995 30 36 34 100
Tunisie 1995 28 12 60 100
Turquie 1993 15 8 77 100
Yémen 1997 34 6 60 100
Sources : rapports nationaux d'enquêtes.

(38) Voir Kouaouci (1983) pour les règles inscrites dans le Coran en matière de divorce,
remariage, période d’attente, etc.
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même un régulateur du marché matrimonial basé, rappelons-le, sur la géné-
ralisation du mariage(39). Par ailleurs, le divorce sanctionnait fréquemment
une union inféconde ou sous-féconde(40).

Comme dans d’autres régions du monde, le divorce et le remariage
sont parmi les phénomènes démographiques les moins bien documentés,
par manque de données sur le passé comme sur la période contempo-
raine(41). Les rares études récentes concluent dans leur ensemble à un
recul sensible du divorce dans les sociétés arabes, même s’il demeure
encore non négligeable. Le taux de divorce pour 100 mariages(42) serait
passé en Algérie de 38 % en 1900 à 13 % dans les années 1960 ; celui de
l’Égypte de 32 % en 1941-1945 à 14 % en 1996-2000 (Fargues, 2002) ; il
serait resté stable en Tunisie des années 1960 aux années 1980 (autour de
15 %). Quant aux probabilités de divorce après 30 ans de mariage, elles
étaient dans les années 1970 (d’après les enquêtes EMF) de 14 % en
Égypte, de 24 % au Maroc et de seulement 6 % en Syrie. En Algérie, elles
sont passées de 40 % (enquête de 1970) à 19 % (enquête de 1992). Si l’on
se fie aux données de ces quelques pays, on assiste bien à une relative sta-
bilisation du mariage. En revanche, le divorce serait toujours aussi précoce
et semblerait se répandre dans tous les groupes sociaux(43).

Comme dans d’autres régions du monde, les remariages sont moins
fréquents chez les femmes que chez les hommes, et ils surviennent après
des délais un peu plus longs. En Algérie, la proportion d’hommes qui se
remarient après un divorce est deux fois plus importante que celle des
femmes (Ouadah-Bedidi, 2004). En Iran, la fréquence du remariage des
femmes aurait même baissé de 1977 à 1991 (Ladier-Fouladi, 2003).

7. Disparités géographiques et sociales à l’intérieur des pays

Les rythmes et les modalités de ces transitions de la nuptialité sont
divers d’un pays à l’autre, mais aussi entre milieux d’habitat et groupes
sociaux dans un même pays. Comme ailleurs dans le monde, les change-
ments ne touchent pas toute la population d’un pays de façon uniforme.
Prenons simplement l’exemple des âges médians des femmes au premier
mariage selon leur milieu de résidence (urbain/rural) et leur niveau d’ins-
truction, dans les cinq pays qui ont effectué une enquête EDS récente
(tableau 7).

(39) Dans le passé, l’âge nettement supérieur des hommes au premier mariage conduisait à
un déséquilibre des effectifs d’hommes et de femmes en âge de se marier. L’équilibre peut être
rétabli si les hommes peuvent se marier à plusieurs femmes, soit simultanément (polygamie), soit
successivement (divorce, répudiation).

(40) A contrario, la menace du divorce et de la polygamie pouvait inciter les femmes à
avoir une descendance nombreuse.

(41) Rappelons simplement que la mesure de l’intensité et du calendrier du divorce et du
remariage nécessite soit un excellent état civil, soit des enquêtes biographiques sur l’histoire
complète des unions des hommes et des femmes.

(42) Ce taux constitue un piètre indicateur de l’intensité de la divortialité.
(43) C’est le cas par exemple en Tunisie.
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Villes et campagnes se distinguent partout en matière d’âge médian
au premier mariage(44), mais de façon variable selon les pays : les écarts
entre âges médians sont encore quasi négligeables au Yémen où la moitié
des femmes étaient déjà mariées à 16 ans ; ils sont faibles en Jordanie et en
Turquie, élevés (3 années environ) au Maroc et en Égypte. C’est surtout
– et ce résultat est classique – le niveau d’instruction des femmes qui joue
sur leur âge d’entrée en union : entre les femmes illettrées et celles qui ont
reçu une instruction primaire, la hausse est déjà sensible (y compris au
Yémen), et celles qui ont un niveau d’instruction secondaire ou supérieur
se marient beaucoup plus tardivement, de 23 ans en Égypte à près de
28 ans au Maroc.

Il en est de même pour d’autres éléments de la nuptialité : le célibat
est prolongé beaucoup plus longtemps dans les villes, notamment dans les
plus grandes, et bien sûr chez les hommes et les femmes les plus instruits,
pour lesquels le célibat définitif risque sous peu d’être une réalité tangible.
La polygamie serait un peu plus répandue dans les campagnes que dans les
villes, et dans les groupes les moins instruits. Il en serait de même pour
l’endogamie familiale, présente partout mais qui tend, au moins en Algérie,
à baisser avec la hausse du niveau d’instruction des hommes et des femmes.
De même, le divorce est souvent plus fréquent dans le monde urbain que
dans le monde rural (Libye, Algérie).

Tout cela conduit à la coexistence aujourd’hui de plusieurs régimes
de nuptialité dans un même pays, à des modèles différents selon le groupe
social, le milieu de résidence ou la région. Rien de surprenant dans la me-
sure où la modernité, l’ouverture culturelle, les rapports entre les hommes
et les femmes, les effets de la crise ou du développement diffèrent d’une
sous-population à une autre, en Afrique du Nord et au Moyen-Orient
comme ailleurs dans le monde. Ces transformations matrimoniales diverses
et parfois rapides vont avoir une influence non négligeable sur les niveaux
et tendances de la fécondité générale dans les pays.

TABLEAU 7.– ÂGE MÉDIAN AU PREMIER MARIAGE DES FEMMES(a) SELON LEUR MILIEU DE 
RÉSIDENCE ET LEUR NIVEAU D'INSTRUCTION DANS CINQ PAYS (EN ANNÉES)

Pays Date de 
l'enquête

Milieu d'habitat Niveau d'instruction
Total

Urbain Rural Illettrée Primaire Secondaire  
ou plus

Égypte 2000 21,7 18,3 17,3 18,4 22,8 19,9
Jordanie 2002 22,5 21,9 20,4 20,6 23,5 22,4
Maroc 2003 24,0 20,9 20,4 23,8 27,7 22,7
Turquie 1998 20,5 19,9 18,0 19,8 23,8 20,3
Yémen 1997 16,2 16,0 15,8 18,2 24,8 16,2
(a) Âge auquel 50 % des femmes âgées de 30-34 ans à l'enquête étaient déjà mariées.
Sources : rapports nationaux des dernières enquêtes EDS.

(44) Âge auquel 50 % des femmes âgées de 30-34 ans à l’enquête avaient déjà été mariées.
Ces médianes sont plus faibles que les moyennes présentées précédemment.
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VIII. La fécondité : des changements importants
d’intensité et de calendrier

Dans l’ensemble de la région (moyenne des 20 pays), la baisse de la
fécondité a été spectaculaire depuis une vingtaine d’années : au-delà de
6 enfants par femme jusqu’en 1975 (tableau A.6 en annexe), elle était
encore de 5,7 enfants en 1980-1984 avant de chuter à 4,2 au début des
années 1990, puis à 3,1 vers 2002. Cette diminution d’ensemble, assez
tardive par rapport à d’autres régions mais rapide, cache une disparité des
rythmes de baisse entre les trois sous-régions, mais surtout selon les pays,
les groupes sociaux et les milieux d’habitat.

1. Des déclins présents partout
mais à des rythmes divers

La comparaison des indices synthétiques de fécondité des 20 pays en
1970-1974 et en 2000-2004 (figure 9)(45) montre clairement que la baisse
est générale mais très inégale. Dans une dizaine de pays, très différents sur
le plan socio-économique (de la Tunisie et l’Algérie à la Jordanie, au
Koweït et au Qatar), ils sont passés de 6 à 8 enfants par femme dans les
années 1970 à un nombre compris entre 2 et 3 aujourd’hui. Parmi ces
pays, six sont en voie d’achever leur transition de la fécondité, en appro-
chant de 2,1 enfants par femme : ce sont l’Algérie, la Tunisie, le Maroc,
l’Iran, le Liban et la Turquie, qui ont devancé Israël, le pays de loin le
moins fécond il y a trente ans. À l’autre extrême, le Yémen, l’Irak et la
Palestine comptent toujours 5 ou 6 enfants par femme. L’hétérogénéité
intra-régionale a sensiblement augmenté.

Quelques cas particuliers, bien documentés, permettent d’illustrer la
diversité et la spécificité des histoires transitionnelles.

2. Cinq exemples de transition
de la fécondité depuis 1960

Il s’agit de cinq pays (figure 10) disposant de bonnes séries chronolo-
giques et qui, d’une certaine façon, représentent bien la diversité des his-
toires dans la région. Ces pays (Algérie, Égypte, Iran, Jordanie et Tunisie)
partent tous d’une fécondité générale très élevée au début des années 1960
(entre 7 et 8 enfants par femme), presque sans contrôle délibéré des nais-
sances. La Tunisie(46) et l’Égypte sont les premiers pays où la fécondité
commence à baisser, alors que sont mis en place des programmes de plani-
fication familiale vers la fin des années 1960. Mais les évolutions divergent

(45) Elle est basée sur les données les plus récentes des Nations unies (2005) qui sont pré-
sentées dans le tableau annexe A.6.

(46) Pour plus de détails, voir par exemple Sandron (1998).
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dans les deux pays à partir de 1974. En Tunisie, la fécondité continue à
diminuer de façon régulière, jusqu’à 2,1 enfants par femme actuellement,
tandis qu’en Égypte, elle connaît une évolution à la fois plus chaotique,
plus lente, et finalement plus incertaine : on observe une légère reprise
après la démobilisation suivant la guerre de 1973 avec Israël, un nouveau
recul de 1980 à 1990, suivi d’une quasi-stagnation autour de 3,5 enfants
par femme depuis lors(47). Dans les trois autres pays en revanche, la fécon-
dité ne varie guère jusqu’à la fin des années 1970. Il faudra attendre 1981
en Algérie, et surtout 1986 (après le lancement officiel d’un programme de
planification familiale en 1983), pour la voir rapidement diminuer, 1984 en
Iran pour la voir décrocher très brutalement (après l’instauration de la
République islamique en 1979, dans un contexte de forte crise économique,
cinq ans avant la réactivation du programme de limitation des naissances),
et enfin le milieu des années 1980 en Jordanie, où la transition sera plus
douce que dans les deux autres pays et conforme à ce qui s’est passé dans
un bon nombre d’autres.

3. Des changements conséquents et divers
dans le calendrier des naissances

Ces changements d’intensité de la fécondité se sont accompagnés
d’évolutions notables de calendrier. En guise d’illustration, prenons deux
autres pays, le Maroc et la Turquie, où là aussi la fécondité générale est
passée en une trentaine d’années de 6 à 2,5 enfants par femme, soit une
baisse de 58 %. Au vu de la figure 11 qui présente l’évolution des taux par
âge sur la période, la fécondité diminue sensiblement à tous les âges, mais
à des rythmes divers. Le recul relatif le plus prononcé se produit à moins
de 25 ans au Maroc (en relation avec la forte augmentation du célibat à ces
âges) et au-delà de 35 ans en Turquie (importance du recours à la contra-
ception d’arrêt)(48). Pour un même nombre d’enfants dans les deux pays,
cela conduit vers 2000 à des calendriers dissemblables de la fécondité et à
un âge moyen à la maternité sensiblement plus jeune en Turquie (26,6 ans)
qu’au Maroc (29,1 ans).

Cela montre clairement que la transition de la fécondité générale
peut prendre des chemins divers, en Afrique du Nord et au Moyen-Orient
comme dans le reste du monde. Après cet examen de la fécondité générale,
qui dépend en partie des évolutions de l’âge au mariage(49), importantes
dans certains pays, nous allons nous concentrer sur la fécondité dans le
mariage.

(47) Fargues (2002, p. 184-185) ne l’attribue pas directement au discours islamiste, mais
indirectement « à une réislamisation des comportements ordinaires, de certaines pratiques en
accord avec les préceptes réels ou supposés de la religion », comme le maintien d’un âge au
mariage relativement précoce en Égypte.

(48) Résultats de calculs non présentés ici.
(49) Mais aussi des intensités et des calendriers du divorce, du veuvage et du remariage.
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4. Des fécondités dans le mariage
encore relativement élevées

Le tableau 8 compare les indices synthétiques de fécondité générale
et légitime dans 10 pays pour les années 1990. L’évolution de la fécondité
dans le mariage dépend essentiellement des pratiques d’espacement ou
d’arrêt de la fécondité.

La fécondité dans le mariage reste toujours relativement importante
dans la région : en dehors de la Turquie (3,1 enfants) et sans doute d’Israël,
une femme mariée à 15 ans et qui le demeurerait jusqu’à 50 ans aurait fina-
lement autour de 6 enfants (de 5,1 en Égypte à 8,0 au Yémen et en Arabie
saoudite). Dans un pays comme l’Algérie où la fécondité générale est
aujourd’hui très basse (2,2 enfants), la fécondité légitime atteint encore
6 enfants (Ouadah-Bedidi, 2004). Mais elle a fortement baissé, passant de
11 enfants en 1970 à 8,3 en 1992 puis à 6,0, résultat d’une pratique accrue
de la contraception chez les couples mariés.

5. Le fléchissement du désir d’enfants :
vers un nouveau modèle familial?

Dans tous les pays de la région, le désir d’enfants est toujours puis-
sant et l’image de la famille très valorisée, mais la demande d’enfants
recule un peu partout. Tous les indicateurs disponibles dans les neuf pays
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Sources : différentes enquêtes de fécondité dans chacun des pays (Voir tableau A.1 en annexe).
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pour lesquels on a l’information vont globalement dans le même sens. Par
exemple, le nombre idéal d’enfants diminue depuis 15 ans chez les femmes
mariées de 15-49 ans, et des générations les plus âgées aux générations les
plus jeunes. La proportion de femmes mariées de 30-34 ans qui déclarent
ne plus vouloir d’enfants augmente(50). Il en est de même chez celles qui
ont déjà trois enfants. De plus en plus de couples sont prêts à contrôler les
naissances, notamment dans les villes et parmi les groupes sociaux les plus
favorisés.

L’indicateur de désir d’enfants varie selon les pays. Parmi les femmes
mariées de 25-34 ans, la fécondité idéale va de 2,5 enfants en Turquie à 4,4
en Palestine et 4,6 au Yémen (tableau annexe A.7). Elle est proche de la
fécondité réalisée (ISF) en Jordanie, en Turquie et au Maroc; elle y est
nettement supérieure en Algérie (près d’un enfant) et bien inférieure dans
les deux pays à forte fécondité (Yémen et Palestine).

Tous les indicateurs de nuptialité (vus précédemment) et de fécon-
dité suggèrent que de profonds changements du modèle familial tradition-
nellement dominant sont en cours dans la région. Globalement, on passe
de la famille nombreuse à un modèle plus restreint et nucléarisé, en raison
sans doute des conditions de vie difficiles dans nombre de pays (emploi,
logement, coût de la vie, etc.), mais aussi de l’environnement (urbanisa-
tion) et des changements culturels. Au niveau national, le modèle n’est pas
(encore) celui des deux enfants par couple, car il y a toujours une grande
diversité des normes et comportements en matière de reproduction à l’in-
térieur même des pays.

TABLEAU 8.– INDICES SYNTHÉTIQUES DE FÉCONDITÉ GÉNÉRALE ET LÉGITIME(a) POUR 
QUELQUES PAYS DANS LES ANNÉES 1990 (NOMBRE D’ENFANTS PAR FEMME)

Pays Date de l'enquête Fécondité générale Fécondité légitime

Algérie 2002 2,2 6,0
Arabie saoudite 1987 6,5 7,8
Bahreïn 1989 4,2 6,0
Égypte 1995 3,7 5,1
Émirats arabes unis 1989 5,9 7,2
Jordanie 1997 4,5 6,2
Maroc 1995 3,4 5,2
Tunisie 1995 2,6 6,1
Turquie 1998 2,6 3,1
Yémen 1997 6,7 8,0
(a) L'indice synthétique de fécondité générale est le nombre moyen d'enfants que mettrait au monde
une femme si elle connaissait durant toute sa vie féconde les conditions de fécondité du moment.
L'indice de fécondité légitime est le nombre d'enfants qu'aurait une femme qui demeurerait mariée
de 15 à 49 ans dans les conditions de fécondité du moment. Nous l'avons calculé en sommant les
taux publiés de fécondité par durée de mariage.
Sources : rapports nationaux d'enquêtes (tableau annexe A.1).

(50) Elle est passée de 70 % à 77 % en Égypte entre 1988 et 2000, et de 47 % à 56 % au
Maroc entre 1987 et 1995.
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6. La diversification sociale et spatiale
des modèles de reproduction dans les pays

Dans l’histoire de toutes les sociétés, la transition de la fécondité au
niveau national se fait par étapes : la baisse de la fécondité ne débute
jamais au même moment dans toutes les régions et tous les groupes sociaux
d’un pays, et elle ne va pas au même rythme. Il est toujours des groupes
sociaux (ou des régions) en avance sur d’autres, culturellement plus
ouverts au progrès ou s’adaptant plus facilement aux effets de la crise. En
d’autres termes, on assiste d’abord à une diversification des stratégies de
vie (ou de survie) – dont la fécondité est partie constituante –, puis à une
convergence progressive des comportements. Comme ailleurs, les transi-
tions de la fécondité dans la région passent par la ville, l’accès à l’éduca-
tion et le groupe social. En guise d’illustration, le tableau 9 présente les
différences de fécondité réalisée et idéale selon le milieu d’habitat, le
niveau d’instruction des femmes et les deux régions extrêmes dans cinq
pays qui en sont actuellement à différents stades de la transition.

Partout, villes et campagnes sont bien distinctes tant en matière de
fécondité réalisée que de fécondité idéale. Dans tous les pays, la fécondité
est sensiblement plus basse dans le monde urbain, y compris au Yémen,
pourtant en tout début de transition(51),  mais ces différences villes-
campagnes ont dans l’ensemble sensiblement diminué au cours des années
1990. De même, la fécondité idéale est toujours plus faible dans les villes.
Ces différences entre mondes urbain et rural évoluent dans le temps,
comme celles que l’on observe entre groupes sociaux ou selon le niveau
d’instruction. Le cas de l’Algérie (tableau 10) en est un exemple. Peu

TABLEAU 9.– INDICE SYNTHÉTIQUE DE FÉCONDITÉ ET NOMBRE MOYEN IDÉAL 
D’ENFANTS(a) SELON LE MILIEU DE RÉSIDENCE DES FEMMES,

LEUR NIVEAU D’INSTRUCTION ET POUR LES RÉGIONS EXTRÊMES DANS LE PAYS (5 PAYS)

Pays Indice

Milieu de
résidence Niveau d'instruction Régions extrêmes

Total
Urbain Rural Illettrées Primaire Secondaire  

ou plus Minimum Maximum

Égypte
(2000)

ISF
Nombre idéal

3,1
2,7

3,9
3,1

4,1
3,3

3,8
3,0

3,2
2,6

2,9
2,6

4,7
3,5

3,5
2,9

Jordanie
(2002)

ISF
Nombre idéal

3,5
4,2

4,2
4,5

3,7
4,8

3,8
4,4

3,7
4,1

3,5
4,1

4,0
4,6

3,7
4,2

Maroc
(2003)

ISF
Nombre idéal

2,1
2,7

3,0
3,3

3,0
3,3

2,3
2,7

1,8
2,4

1,8
2,5

3,1
3,4

2,5
2,9

Turquie
(1998)

ISF
Nombre idéal

2,4
2,4

3,1
2,6

3,9
2,9

2,4
2,4

1,6
2,1

2,0
2,3

4,2
3,1

2,6
2,5

Yémen
(1997)

ISF
Nombre idéal

5,0
4,1

7,0
4,6

6,9
4,6

4,7
4,0

3,1
3,7

5,8
4,4

6,6
4,7

6,5
4,5

(a) déclaré par les femmes mariées de 15-49 ans.
Sources : rapports nationaux des dernières enquêtes EDS.

(51) Avec toutefois une fécondité dans les villes qui atteint encore 5 enfants par femme.
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importantes dans les années 1970 (avec partout une forte fécondité), les
disparités se creusent dans les années 1980 quand les changements de
normes et de comportements apparaissent dans les villes, avant de se
réduire dans les années 1990 quand ceux-ci se « diffusent » rapidement
dans les campagnes.

Dans certaines capitales ou très grandes villes, la fécondité est
aujourd’hui particulièrement faible : des villes comme Alger, Rabat,
Casablanca ou Istanbul ont achevé leur transition de la fécondité, qui
atteint désormais un peu moins de deux enfants par femme. Le désir d’en-
fants y est faible, le mariage des hommes et des femmes très tardif et la
contraception fort répandue.

De même, le rôle de l’instruction des femmes  s’affirme dans la
région, comme ailleurs dans le monde. En dehors de la Jordanie(52), le
simple fait d’avoir suivi un enseignement primaire modifie déjà sensible-
ment les comportements ; l’accès à l’enseignement secondaire ou supé-
rieur accentue considérablement les changements (tableau 9). C’est en
Turquie et au Maroc que l’accès à l’éducation est le plus discriminant.
Nous l’avons vu pour l’âge au mariage, nous le verrons pour la contracep-
tion et l’allaitement, l’instruction modifie considérablement le rôle des
variables intermédiaires de la fécondité.

De même, il existe toujours de sensibles différences régionales de
fécondité à l’intérieur des pays, des différences qui vont de 0,5 enfant par
femme à 2,2 enfants entre les régions extrêmes de nos 5 pays (tableau 9).
Elles sont encore particulièrement élevées en Turquie (région Ouest/
région Est), au Maroc (Grand Casablanca/Tanger-Tétouan) et en Égypte
(Gouvernorats urbains/Haute Égypte).

En définitive, la relative homogénéité sociale et spatiale des années
1970 et 1980 est bien révolue, même si les pays en sont à des stades diffé-
rents de transition.

TABLEAU 10.– ÉVOLUTION DE L’INDICE SYNTHÉTIQUE DE FÉCONDITÉ EN ALGÉRIE DE 
1970 À 2002 SELON LE MILIEU DE RÉSIDENCE (NOMBRE D’ENFANTS PAR FEMME)

Année de 
l'enquête Urbain (1) Rural (2) Total Rapport (2)/(1)

1970 7,3 8,5 8,1 1,16
1986 4,5 7,1 6,3 1,58
1992 3,6 5,3 4,4 1,47
1998 2,4 3,0 2,7 1,25
2002 2,0 2,5 2,2 1,25
Sources : rapports d'enquêtes (cf. tableau A 1).

(52) Où, de façon étonnante, il n’y a guère de différences de fécondité selon le niveau
d’instruction des femmes dans l’enquête de 2002, comme dans celle de 1997.
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7. Développement humain et mortalité des enfants :
des corrélations floues avec la fécondité

Contrairement à ce que l’on observe au niveau mondial ou dans
d’autres régions du monde, comme l’Afrique sub-saharienne (Tabutin et
Schoumaker, 2004), en Afrique du Nord et au Moyen-Orient, il n’y a pas
vers 2002 de relation étroite entre la fécondité et l’indice de développe-
ment humain(53), ni de relation entre la fécondité et la mortalité des
enfants (figures 12 et 13)(54). 

(53) Indicateur proposé par le PNUD (1990) qui, rappelons-le, combine l’espérance de vie,
la scolarisation, l’alphabétisation et le PIB/habitant (voir note du tableau annexe A.14).

(54) Les données par pays sont issues des tableaux annexes A.6, A.9 et A.14.
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Certes, les corrélations sont statistiquement significatives (R2= 0,29
avec l’IDH, R2= 0,24 avec la mortalité infantile), mais la dispersion des
points est considérable. Par exemple, pour un même niveau de développe-
ment humain (IDH) autour de 0,73, les fécondités vont de 2,0 enfants
(Tunisie) à 4,1 (Arabie saoudite) et même 5,6 (Palestine) ; à l’inverse, pour
une même fécondité (autour de 3 enfants), l’indice de développement va
de 0,62 au Maroc à 0,91 en Israël. Il en est de même pour la mortalité
infantile : à un bas niveau (de l’ordre de 22 ‰), se retrouvent la Tunisie
avec  2 ,0  en fan t s ,  l ’Arab ie  avec  4 ,1  en fan t s  e t  l a  Pa le s t ine  avec
5,6 enfants ; à 3 enfants environ, la mortalité va de 5 ‰ (Israël) à 40 ‰ en
Égypte. En définitive, de nombreux pays de la région, notamment du
Moyen-Orient et de la péninsule Arabique, ont aujourd’hui une fécondité
sensiblement supérieure à ce qu’elle serait ailleurs à un niveau équivalent
de développement et de santé. Cette quasi-absence de relations confirme
également la spécificité des histoires nationales et la diversité des chemins
que prend la transition de la fécondité.

IX. Les déterminants proches de la fécondité :
les rôles essentiels du mariage et de la contraception

Le niveau de la fécondité générale d’une population à un moment
donné dépend à la fois de ses normes et pratiques en matière d’âge au
mariage, d’allaitement, d’abstinence sexuelle post-partum, d’avortement
et bien sûr de contraception (d’espacement et d’arrêt)(55).

Un mariage précoce des femmes, une absence de contrôle délibéré des
naissances dans le mariage, une abstinence sexuelle post-partum assez
courte ainsi qu’un allaitement universel et prolongé constituaient le modèle
traditionnel des déterminants proches(56) de la fécondité dans le monde
arabe et musulman de la région. Nous l’avons dit, il conduisait à des fécon-
dités générales et légitimes très élevées, autour respectivement de 8 et
10 enfants, et à des intervalles entre naissances assez courts, de l’ordre de
24 mois. Qu’en est-il aujourd’hui ? Les données les plus récentes par pays,
qui vont de 1995 à 2003(57), sont présentées dans le tableau annexe A.8.

Au vu des quelques données récentes et comparables dont on dis-
pose, l’intervalle entre naissances (tableau annexe A.7) aurait sensible-
ment augmenté : calculé sur l’ensemble des femmes de 15-49 ans, le
dernier intervalle médian est de 34 mois en Égypte, de 37 mois en Turquie
et de 42 mois en Algérie et au Maroc. Cette tendance indique une pratique

(55) On pourrait ajouter la mortalité intra-utérine et la fréquence des rapports sexuels que
nous n’aborderons pas ici faute de données adéquates.

(56) Ces déterminants sont qualifiés de proches par rapport aux déterminants dits lointains
(ou de fond) que sont l’instruction, l’urbanisation, la mortalité, le système de production écono-
mique, la religion, etc. On les qualifie aussi de « variables intermédiaires » de la fécondité.

(57) En dehors de l’Irak dont la dernière enquête nationale remonte à 1989.
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accrue de l’espacement des naissances. En revanche, en Palestine et au
Yémen, les intervalles entre naissances restent à des niveaux traditionnels,
atteignant respectivement 22 et 28 mois.

1. L’abstinence post-partum et l’allaitement :
peu de bouleversements

L’abstinence sexuelle post-partum et l’allaitement sont deux des
variables qui peuvent influer sur la durée d’infécondité post-partum, celle
qui suit une naissance.

L’abstinence sexuelle post-partum est traditionnellement courte dans
le monde arabo-musulman(58), où il est souvent fait référence à une norme
de 40 jours(59). Au vu des résultats dont on dispose depuis 30 ans, on est
toujours autour de cette durée, avec une valeur médiane de 1,7 à 1,9 mois
dans les dernières enquêtes EDS (tableau annexe A.8). Celle-ci n’a guère
varié dans le temps ; elle est simplement un peu plus courte en ville et
chez les couples instruits ou plus jeunes(60).

L’allaitement(61) est toujours très largement pratiqué dans la région
et il est dans l’ensemble plutôt long, avec des durées médianes qui sont de
11 ou 12 mois en Palestine, Turquie ou Libye, de 13 à 15 mois en Algérie,
au Maroc, en Jordanie ou en Tunisie, et atteignent même 18 mois en
Égypte et au Yémen (tableau annexe A.8). Dans l’ensemble, il n’y a pas de
changements notables depuis une quinzaine d’années. Néanmoins, cette
variabilité entre pays s’accompagne d’une diversification plus ou moins
importante des normes et pratiques à l’intérieur des pays. En Égypte (EDS
2000) par exemple, les durées d’allaitement, très longues en moyenne
nationale, se maintiennent en ville comme dans les campagnes, et varient
peu selon le niveau d’instruction ou la région de résidence des mères. En
revanche, en Turquie (EDS 1998), les pratiques sont plus différenciées
selon le milieu de résidence et le groupe social, même si globalement la
durée d’allaitement se maintient autour de 12 mois. Au Maroc, les change-
ments de comportement de certains groupes sont encore plus nets. Relati-
vement faibles au début des années 1980 (enquête de 1979-1980), les
différences entre villes et campagnes se sont fortement accrues : la durée
médiane d’allaitement en 2003 n’est plus que de 11 mois en milieu urbain
contre 16 en milieu rural ;  elle tombe même à 9 et 8 mois parmi les
femmes les plus instruites et du groupe social le plus favorisé, contre

(58) En comparaison notamment des pratiques prolongées de l’Afrique sub-saharienne.
(59) Selon Kouaouci (1983), on ne trouve cette norme ni dans le Coran, ni dans la sunna (la

tradition).
(60) Sauf en Jordanie (2002) où les comportements sont encore une fois très proches.
(61) Il est fait explicitement référence à sa durée dans le Coran : « deux ans pleins » (sou-

rate 2, verset 233). Selon Kouaouci (1983, p. 40), « cette durée est à interpréter comme un maxi-
mum puisque le Coran précise que le père et la mère peuvent décider de sevrer quand ils le jugent
meilleur pour l’une ou l’autre partie, ou les deux, ou uniquement pour l’enfant ». Il est aussi
permis de placer l’enfant en nourrice.
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16 mois parmi les illettrées et les plus pauvres. Cette rupture assez radi-
cale avec la tradition semble avoir été moins brutale en Tunisie (Ayad et
Jemai, 2001). En tout cas, il n’y a nulle part de différences significatives
d’allaitement selon le sexe de l’enfant.

2. Les progrès rapides et diversifiés
de la contraception moderne

La région n’est plus du tout dans la situation du début des années
1980, où en dehors de la Tunisie, de l’Égypte et d’Israël, le recours à la
contraception moderne était particulièrement faible, avec des prévalences
de 4 % à 10 % chez les femmes mariées de la plupart des pays. Les pro-
grès ont été considérables, depuis 1985 notamment, même s’ils varient
beaucoup d’une sous-région à une autre et d’un pays à l’autre. Les préva-
lences contraceptives par pays (toutes méthodes, méthodes modernes) sont
présentées dans le tableau annexe A.8. La figure 14 illustre la variabilité
de la contraception dans la région et sa relation avec la fécondité.

La connaissance des méthodes contraceptives est aujourd’hui large-
ment répandue dans la région. Si l’on se fie aux résultats des enquêtes les
plus récentes, entre 90 % et 98 % des femmes mariées déclarent, dans la
plupart des pays, connaître au moins une méthode moderne(62). La pratique
contraceptive relève désormais essentiellement de la demande des couples
ainsi que de l’offre de services (accessibilité géographique ou culturelle,
coût et qualité).

Autour de l’année 2000(63),  la prévalence de la contraception
moderne chez les femmes en union âgées de 15-49 ans était supérieure à
40 % dans 9 pays de la région, entre 20 % et 40 % dans 9 autres, ne
demeurant particulièrement faible qu’au Yémen (10 %) et à Oman (18 %).
Les trois pays du Maghreb, l’Égypte, Israël et l’Iran se détachent de façon
notab le ,  avec  des  préva lences  aux  envi rons  de  55  % aujourd’hui
(figure 14). En revanche, en dehors du Koweït, les pays de la péninsule
Arabique sont nettement en retrait (autour de 30 % en 1996).

C’est une véritable révolution contraceptive que viennent de connaître
les trois pays du Maghreb, l’Iran, et dans une moindre mesure le Liban, à un
rythme inattendu il y a seulement 20 ans : ainsi, au Maroc par exemple, le
taux de recours à la contraception moderne est passé de 19 % à 55 % en
22 ans ; en Algérie, il est passé de 22 % à 52 % en 20 ans.

Globalement, et conformément à ce que l’on observe ailleurs, la pra-
tique contraceptive moderne est négativement corrélée avec la fécondité
générale (figure 14), de façon très significative avec un coefficient de
détermination de 0,73. Les choses sont particulièrement claires dans les
s i tua t ions  ext rêmes ,  un  peu plus  floues  dans  les  pays  en  pos i t ion

(62) Dans le pays le moins avancé en la matière, le Yémen, le taux est de 79 %.
(63) Les résultats des enquêtes datent de 1996 à 2003 selon les pays. 
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intermédiaire : ainsi, pour des prévalences contraceptives d’environ 30 %,
les fécondités vont de 3 à 6 enfants par femme. La relation avec la fécon-
dité dans le mariage, que nous n’avons pas présentée faute de données en
nombre suffisant, eut été encore plus étroite.

Comme ailleurs dans le monde, la contraception s’est diffusée et se
diffuse des villes aux campagnes, des couples les plus instruits et favorisés
aux couples les plus déshérités. Tous les pays n’en étant pas encore au même
niveau, il en résulte des différences sensibles entre milieux ou groupes
sociaux selon les pays. Dans ceux qui sont les plus avancés en matière de
planification familiale (exemples de l’Égypte et du Maroc au tableau 11), les

TABLEAU 11.– PROPORTION DE FEMMES MARIÉES (15-49 ANS) UTILISANT
UNE MÉTHODE MODERNE DE CONTRACEPTION SELON LEUR MILIEU DE RÉSIDENCE ET

LEUR NIVEAU D'INSTRUCTION (EN %)

Pays
Milieu de résidence Niveau d'instruction

Total
Urbain Rural Illettrées Primaire Secondaire

ou plus

Égypte (2000) 59 50 50 55 59 53
Jordanie (2002) 43 36 33 36 43 41
Maroc (2003) 56 53 54 57 56 55
Turquie (1998) 41 31 28 39 53 38
Yémen (1997) 21 6 8 17 31 10
Sources : rapports nationaux des dernières enquêtes EDS.
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inégalités sociales ou géographiques sont aujourd’hui relativement petites,
avec néanmoins toujours un léger avantage pour les femmes urbaines et ins-
truites. Elles sont nettement plus importantes dans les pays à couverture
contraceptive intermédiaire (Turquie et Jordanie dans le tableau 11). Elles
sont énormes au Yémen, où la politique contraceptive en est à ses débuts.

Quant aux méthodes modernes utilisées dans un but d’espacement ou
d’arrêt, elles diffèrent sensiblement d’un pays à l’autre(64). La pilule domine
toujours largement au Maroc et en Algérie (respectivement adoptée par
73 % et 90 % des utilisatrices de méthodes modernes), tandis que le stérilet
a pris de loin la première place en Égypte, en Tunisie, en Palestine et en
Jordanie (de 55 % à 65 % des utilisatrices). Le préservatif reste dans l’en-
semble peu utilisé, sauf en Turquie (22 %). Quant à la stérilisation féminine,
longtemps mal perçue et peu pratiquée, elle progresse dans des pays comme
le Maroc, la Jordanie et la Turquie (entre 5 % et 10 % chez les femmes
mariées déclarant utiliser une méthode moderne) ; elle est même devenue la
deuxième méthode en Tunisie, après le stérilet. Parmi les méthodes tradi-
tionnelles, sont essentiellement déclarés le retrait et l’abstinence périodique
et parfois l’allaitement prolongé(65).

Au total, dans les reculs sensibles de la fécondité générale précé-
demment décrits, quelles sont les parts respectives à attribuer à l’augmen-
tation de l’âge au mariage des femmes et à l’extension de la contraception
chez les couples mariés ?

3. Les rôles respectifs de la contraception et
de la nuptialité dans les déclins de la fécondité

Nous limiterons notre analyse aux trois pays du Maghreb (Maroc,
Algérie, Tunisie) qui, en une trentaine d’années, ont connu les changements
les plus importants tant en matière de nuptialité que de contraception. Des
changements que l’on va parfois jusqu’à qualifier de révolutions matrimo-
niale et contraceptive. Nous synthétiserons simplement les résultats de trois
travaux récents(66) sur le Maroc (Bakass, 2003), l’Algérie (Ouadah-Bedidi,
2004), et la Tunisie (Ayad et Jemai, 2001). Ces recherches utilisent une
même méthodologie, le modèle de Bongaarts. Il permet de décomposer les
effets réducteurs sur la fécondité des trois grandes variables que sont la
durée d’infécondité post-partum (liée essentiellement à la durée d’allaite-

(64) Pour une analyse approfondie de la dynamique contraceptive, voir par exemple les tra-
vaux de Bakass (2003) sur le Maroc.

(65) Le poids de ces pratiques traditionnelles dans l’ensemble de la contraception varie
considérablement d’un pays à l’autre : il est de 50 % au Yémen et à Bahreïn, de 27 % en Jordanie
et en Palestine, de 13 % au Maroc, de 10 % en Arabie saoudite, et de 4 % seulement en Égypte
(proportions calculées à partir des rapports nationaux des enquêtes). De façon étonnante, il n’y a
pas de relation entre la part des méthodes traditionnelles et le niveau global de la contraception.

(66) Pour quelques travaux plus anciens sur les facteurs à l’origine du recul des taux de
natalité (progression de l’âge au mariage, contrôle des naissances dans le mariage et évolution
des structures d’âge), voir Tabutin (1982) sur le Maghreb et Kouaouci (1992) sur l’Algérie.
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ment), le recul du mariage et les progrès de la contraception(67). Plus préci-
sément, il permet d’« expliquer » les écarts entre une fécondité générale
observée à un moment donné (5 enfants par femme par exemple) et une
fécondité potentielle (ou théorique) maximale (estimée en moyenne par
J. Bongaarts à 15,3 enfants).

Le tableau 12 classe pour chaque pays les trois grands facteurs réduc-
teurs de la fécondité pour les trois décennies 1970, 1980 et 1990. Dans les
années 1970, la réduction de la fécondité (par rapport au maximum théo-
rique) est due en premier lieu à l’infécondité post-partum, mais la nuptialité
joue déjà un rôle alors que l’effet de la contraception est faible(68). Ce
dernier va s’affirmer dans les trois pays dès le milieu des années 1980 et
s’accentuer dans les années 1990, tout comme l’effet de la nuptialité, avec
les fortes augmentations des âges féminins au mariage (voir section VII). À
l’avenir, il est probable que l’effet de la contraception va s’accentuer encore
et que celui de la nuptialité va se tasser, compte tenu des calendriers déjà
tardifs du mariage. Quant à l’effet de l’allaitement (qui n’a guère évolué
depuis 25 ans), il dépendra de l’intensité des changements de comportements.

Finalement, sur l’ensemble des 30 dernières années, l’augmentation de
l’âge au mariage des femmes et la diffusion de la contraception auront
presque autant contribué au recul rapide de la fécondité, mais à des périodes
différentes. 

(67) Pour une présentation du modèle, voir Leridon et Toulemon (1997). Nous laissons ici
de côté le rôle de la stérilité (négligeable au Maghreb) et celui de l’avortement, mal connu mais
dont nous dirons néanmoins quelques mots dans la section suivante.

(68) Moins cependant en Tunisie qu’ailleurs, pays le plus précoce en matière de planifica-
tion familiale.

TABLEAU 12.– CLASSEMENT (PAR ORDRE D’IMPORTANCE) DES TROIS GRANDS FACTEURS 
RÉDUCTEURS DE LA FÉCONDITÉ AU MAGHREB DANS LES ANNÉES 1970, 1980 ET 1990

Pays Vers 1975 Vers 1986 Vers 2000

Algérie 1. allaitement 1. contraception 1. contraception

2. nuptialité 2. nuptialité et allaitement 2. nuptialité et allaitement

3. contraception (négligeable)

Maroc 1. allaitement 1. contraception 1. contraception

2. nuptialité 2. allaitement 2. nuptialité 

3. contraception (faible) 3. nuptialité 3. allaitement

Tunisie 1. allaitement 1. contraception 1. contraception

2. contraception et nuptialité 2. nuptialité et allaitement 2. nuptialité 

3. allaitement
Sources : synthèse des résultats de Bakass (2003) sur le Maroc, de Ouadah-Bedidi (2004) sur l'Algérie et de
Ayad et Jemai (2001) sur la Tunisie.
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4. L’avortement

En dehors des deux pays où il est légal, en Turquie depuis 1983 et en
Tunisie depuis 1973(69), l’avortement volontaire est dans l’ensemble un
sujet tabou, mal connu et peu abordé dans les enquêtes officielles des pays
de la région(70). Ni le Coran, ni la sunna (la tradition) n’évoquant explici-
tement l’avortement, les quatre grandes écoles de pensée juridique(71) de
l’islam sunnite ont pris des positions plus ou moins fermes en la matière,
allant de l’interdiction absolue (par exemple, l’école hanbalite en Arabie
saoudite) à la tolérance ou l’autorisation, notamment quand la santé ou la
vie de la mère est en jeu (l’école malékite au Maghreb)(72).

En conséquence, on dispose de fort peu de travaux de recherche sur
le sujet et, faute de données, l’avortement n’est le plus souvent pas consi-
déré comme une véritable variable intermédiaire de la fécondité. Donnons
néanmoins quelques chiffres. Dans une étude déjà ancienne sur l’avorte-
ment volontaire dans 21 pays en développement (Johnston et Hill, 1996),
il apparaissait que l’avortement était pratiqué au Maroc, en Égypte et en
Jordanie, ainsi qu’au Yémen, mais que son effet sur la fécondité y était
beaucoup plus faible qu’en Amérique latine ou en Asie du Sud-Est. Seule
la Turquie(73) se distinguait sensiblement. Dans ce pays, l’avortement
serait pratiqué de longue date et de façon assez intensive (Nations unies,
2002) ; lors de la dernière enquête EDS de 1998, 27 % des femmes turques
non célibataires ont déclaré avoir eu recours à au moins un avortement
dans leur vie, notamment après 35 ans et un deuxième enfant ; 15 % des
grossesses survenues au cours des cinq dernières années ont été interrom-
pues, un chiffre un peu en baisse par rapport à l’enquête de 1993. On est
loin de ces chiffres au Maroc, mais malgré tout, d’après les déclarations
faites à l’enquête EDS de 1995 (Bakass et Fazouane, 2004), 2,3 % des
grossesses récentes (3,6 % en ville, 1,6 % en milieu rural) ont été volon-
tairement interrompues, notamment – comme en Turquie – après 35 ans
(6,4 %). En Iran, dans une ville comme Shiraz (Ladier-Fouladi, 2003),
l’avortement se pratique officieusement, essentiellement lorsque la vie de
la mère est en danger. En Tunisie, il y aurait eu environ 20 000 avorte-
ments par an au cours des années 1990, malgré le programme intensif de
planification familiale (Ayad et Jemai, 2001).

Ces quelques données sur la fréquence des avortements, couramment
sous-estimés dans le monde, montrent l’émergence et l’importance peut-
être croissante du problème dans la région.

(69) Il fut autorisé en Iran en 1976, puis de nouveau interdit à l’avènement de la République
islamique en 1979.

(70) Malgré leur loi très restrictive sur l’avortement provoqué, quelques pays comme le
Maroc et l’Algérie abordent néanmoins la question dans les enquêtes les plus récentes.

(71) L’islam sunnite n’ayant pas de hiérarchie cléricale, quatre écoles de Loi, qui s’inspi-
rent toutes du Coran et de la sunna, font œuvre de justice : l’école hanafite, l’école malékite,
l’école chaféite, et l’école hanbalite. Elles se distinguent par leur degré de rigueur d’interpréta-
tion des sources et leur faculté d’adaptation au monde actuel.

(72) Pour plus de détails juridiques par pays, voir Nations unies (2002) ou CERED (1998).
(73) La Tunisie n’était pas incluse dans l’étude.
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X. La mortalité générale : des progrès importants

Prise dans son ensemble, la région a connu une transition de la mor-
talité un peu plus tardive qu’ailleurs, mais rapide ensuite. Comme dans
d’autres régions du monde en développement, le problème demeure celui
des données : peu de pays disposent en effet d’informations bonnes et
régulières sur les décès par âge, sexe, cause et selon le milieu d’habitat, en
raison d’états civils incomplets ou encore par manque d’exploitation et de
publication des données. Pour la perspective historique, nous nous en tien-
drons essentiellement aux estimations faites par la Division de la popula-
tion des Nations unies, les seules qui soient disponibles et comparables
pour l’ensemble des pays(74). Des thèmes plus spécifiques, comme les iné-
galités selon le sexe ou le milieu d’habitat, seront illustrés sur la base des
pays les mieux documentés. Par ailleurs, nous avons essayé d’estimer
l’impact des grands conflits sur la mortalité dans certains pays, mais nous
y avons finalement renoncé faute de données suffisamment fiables et
détaillées (par âge et sexe) dans le temps et de recherches sur le sujet.

Les données par pays sont présentées dans le tableau annexe A.9
pour les espérances de vie et la mortalité infantile, et dans le tableau
annexe A.10 pour la mortalité maternelle et la prévalence du VIH.

1. Des progrès constants mais variables depuis 1950

Partant d’une espérance de vie (ou durée de vie moyenne) d’à peine
44 ans dans les années 1950, la région dans son ensemble a aujourd’hui
atteint un niveau de près de 70 ans(75), avec des gains moyens annuels d’es-
pérance de vie de 1950-1954 à 2000-2004 de l’ordre de 0,52 année, iden-
tiques à ceux de l’Asie du Sud-Est, mais un peu moins élevés que ceux de
l’Asie de l’Est (0,59 année) – gains calculés à partir du tableau 13. Ces
progrès ont été particulièrement rapides dans la péninsule Arabique
(0,64 année de gain annuel), qui partait il est vrai de plus bas, les Yéménites
(52 % de la population de la sous-région en 1950) ayant à peine 33 ans d’es-
pérance de vie en début de période. Les gains se sont accélérés notamment
dans cette sous-région entre 1965 et 1985 (figure 15).

Aujourd’hui, la région a finalement rattrapé une grande partie de son
retard par rapport à l’Amérique latine et l’Asie de l’Est, même si la durée
de vie moyenne y reste inférieure de 2 à 3 années (figure 15). Elle dépasse
largement l’Asie du Sud. Quant aux trois sous-régions, l’espérance de vie y
converge progressivement vers 70 ans ; selon ces estimations des Nations
unies, ce chiffre serait même déjà atteint en Afrique du Nord.

(74) Ce ne sont bien souvent que des estimations, dans lesquelles le calcul des espérances
de vie est basé sur la mortalité des enfants (assez bien connue) avec une extrapolation aux autres
âges à partir de tables types de mortalité.

(75) Toutes les moyennes régionales et sous-régionales que nous présentons sont pondérées
par les effectifs de la population de chaque pays.
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Comme dans l’histoire sanitaire des autres régions du monde, ces
progrès, importants dans l’ensemble, ont été divers selon les pays(76), qui
certes ne partaient pas tous du même point. Dans les années 1950, les iné-
galités géographiques existaient déjà (tableau annexe A.9) : l’espérance de
vie était inférieure à 40 ans dans quelques pays (Yémen, Arabie saoudite et
Oman), se situait entre 42 et 46 ans dans la plupart, tandis qu’elle atteignait
déjà 56 ans environ au Liban et 65 ans en Israël. La figure 16 illustre l’évo-
lution des espérances de vie dans les 20 pays entre 1970-1974 et 2000-
2004, période au cours de laquelle les progrès ont été les plus rapides et
diversifiés. Si l’on se fie à ces données onusiennes, ils ont été particulière-
ment importants (entre 25 % et 45 % d’augmentation des durées de vie
moyennes sur 30 ans) dans les 5 pays d’Afrique du Nord, en Jordanie, en
Iran, mais aussi en Palestine et au Yémen. Israël et le Liban, qui partaient
de plus haut, ont enregistré des gains moins rapides. Aujourd’hui, les iné-
galités persistent entre les pays, avec à un extrême l’Irak (le seul pays à
avoir perdu 3 ans d’espérance de vie depuis 1980-1984 en raison des diffé-
rentes guerres) et le Yémen où l’espérance de vie atteint tout juste 60 ans
et, à l’autre, quelques pays très avancés dans leur transition sanitaire, avec
des espérances de vie voisines de celles du monde occidental : Israël (près
de 80 ans), les Émirats arabes unis (78 ans) et le Koweït (77 ans).

(76) Pour un exemple plus précis des diverses transitions de la mortalité en Afrique du
Nord de 1960 à 1990, voir Tabutin (1993).

TABLEAU 13.– ÉVOLUTION DE L’ESPÉRANCE DE VIE DEPUIS 1950,
MORTALITÉ MATERNELLE ET PRÉVALENCE DU VIH VERS 2000 PAR SOUS-RÉGION

Sous-région

Espérance de vie (en années) Taux de 
mortalité 

maternelle
en 2000 (a)

Taux (%) de 
prévalence

du VIH
fin 2003(b)

1950-1954 1970-1974 1990-1994 2000-2004

Afrique du 
Nord 42,8 53,0 65,7 70,3 120 ≈ 0,1

Péninsule
Arabique 36,5 48,5 65,1 68,3 29(c) ≈ 0,1

Moyen-Orient 45,2 57,2 66,0 68,8 100 ≈ 0,1
Ensemble de la 

région 43,5 54,8 65,8 69,3 102(c) ≈ 0,1
Afrique sub-

saharienne 37,4 45,3 48,2 45,9 870 7,5
Asie de l'Est 42,9 64,2 69,2 72,6 60 0,1
Asie du Sud-

Est 41,0 52,0 63,8 67,2 260 0,6
Amérique 

latine 52,0 60,5 67,9 71,3 170 0,6
(a) Nombre de décès maternels pour 100 000 naissances vivantes.
(b) Hommes et femmes âgés de 15-49 ans. Le taux de prévalence du VIH mesure la proportion de 
personnes qui vivent avec le VIH, qu'elles soient ou non malades du sida.
(c) Moyenne calculée sans le Yémen, où la mortalité maternelle est très élevée (570 pour 100 000 
naissances) par rapport aux autres pays de la région.
Sources : tableaux annexes A.9 et A.10. Les moyennes sous-régionales sont des moyennes 
pondérées des résultats nationaux par les effectifs de population à mi-période.
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2. Les transitions épidémiologiques sous-jacentes
à ces reculs de la mortalité

Sans pouvoir l’illustrer ici parfaitement, faute de données suffisantes,
il est évident qu’à ce passage d’espérances de vie de l’ordre de 50 ans vers
1970 à près de 70 ans ou plus aujourd’hui, correspond un profond boule-
versement dans les modèles de morbidité et de causes de mortalité ainsi
que dans le calendrier de la mortalité : les maladies infectieuses et parasi-
taires, prédominantes au départ, notamment chez les enfants, font progres-
s ivement  p lace  aux  malad ies  chron iques  e t  dégénéra t ives  e t  aux
accidents ; les maladies et les risques de mortalité sont repoussés à des
âges de plus en plus avancés. Il s’agit, en simplifiant, du modèle classique
de la transition épidémiologique.

Au sujet du calendrier de la mortalité, prenons simplement l’exemple
de la Tunisie (Waltisperger et al., 2001). Grâce à une politique volonta-
riste dans le domaine social et sanitaire dès les années 1960, entre 1969 et
1995, l’espérance de vie des hommes est passée de 52,3 ans à 69,6 ans (un
gain total de 17,3 années en 26 ans) et celle des femmes de 52,3 à 73,7 ans
(un gain total de 21,4 ans, supérieur à celui des hommes). Près de 62 % de
ces progrès chez les hommes et 58 % chez les femmes sont dus au recul de
la mortalité à moins de 5 ans, et surtout de la mortalité infantile(77). Les
progrès ensuite les plus importants, mais de loin plus faibles, se pro-
duisent au-delà de 60 ans. Il en résulte évidemment un vieillissement pro-
gressif du calendrier de la mortalité et un changement considérable des
causes de morbidité et de mortalité qui ne sont pas sans conséquences sur
les politiques de santé tant préventives que curatives, conséquences aux-
quelles sont déjà confrontés la plupart des pays de la région.

3. Les inégalités entre sexes : un retour à la normale ?

Partout et toujours, le recul de la mortalité s’accompagne d’une évo-
lution des différences selon le sexe : on passe progressivement d’une
situation où hommes et femmes ont des durées de vie assez voisines à
celle où les femmes prennent un avantage certain sur les hommes, même si
celui-ci varie selon les cultures et les régions(78). Les surmortalités fémi-
nines, fréquentes aux jeunes âges (nous y reviendrons) comme aux âges de
la reproduction, s’atténuent peu à peu avant de disparaître(79).

(77) Celle des garçons par exemple est passée de 250 ‰ en 1946-1951 (un enfant sur quatre
disparaît avant son premier anniversaire) à 158 ‰ en 1969 (un enfant sur six), puis à 34 ‰ en
1995 (un enfant sur trente).

(78) Voir Tabutin (1978) pour l’histoire de l’Europe en la matière.
(79) Nous n’entrerons pas ici dans les explications possibles de ces différences selon le sexe

et de ces tendances (voir notamment Waldron, 1998 ; ou Vallin, 2002). Retenons simplement que
les femmes naissent avec un avantage génétique certain sur les hommes, les conduisant a priori à
une meilleure espérance de vie, mais que cet avantage peut être contrecarré par des discrimina-
tions de comportements en matière alimentaire, sanitaire, etc. ou encore par les risques liés à la
procréation. Au lieu d’une surmortalité masculine attendue (ou biologique), cela peut aboutir à
des surmortalités féminines à certains âges que nous qualifions de sociales. Leur intensité et leur
étendue en âge déterminent les différences d’espérance de vie entre hommes et femmes.
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Le tableau 14 présente l’évolution des inégalités selon le sexe depuis
1960 dans quatre pays de la région (Algérie, Égypte, Tunisie et Iran) pour
lesquels on dispose de séries d’espérances de vie par sexe relativement
fiables. Jusqu’au début des années 1970, lorsque l’espérance de vie se
situait  autour de 52 ans, les écarts entre hommes et femmes étaient
faibles : ils étaient pratiquement nuls en Algérie et en Tunisie et à peine
d’une année en faveur des femmes en Égypte ;  en Iran, les hommes
vivaient même plus longtemps que les femmes(80). À partir du début des
années 1980, l’avantage féminin s’est peu à peu affirmé, à des rythmes
néanmoins divers : le mouvement a été régulier en Tunisie et en Égypte,
avec aujourd’hui un écart de 4 années entre femmes et hommes ; il a été
beaucoup plus lent en Algérie, où les femmes qui vivent plus de 75 ans en
moyenne actuellement ont un avantage qui n’est toujours que de 2 années.
L’avantage féminin s’est accru encore plus lentement en Iran, malgré la
guerre avec l’Irak (1980-1988) alors qu’une majorité des quelque 200 000
tués (civils et militaires) étaient des jeunes hommes de 16 à 30 ans
(Ladier-Fouladi, 2003).

(80) Il en était de même en Algérie en 1954, mais l’espérance de vie y était plus basse, soit
33,5 ans pour l’ensemble des deux sexes (Kateb, 1998).

TABLEAU 14.– ESPÉRANCE DE VIE À LA NAISSANCE SELON LE SEXE DEPUIS 1960 EN 
ALGÉRIE, ÉGYPTE, TUNISIE ET IRAN (EN ANNÉES)

Pays Année Hommes 
(1)

Femmes 
(2) Ensemble Différence 

(2) – (1)

Algérie 1965 51,1 51,2 51,1 0,1
1970 52,6 52,8 52,7 0,2
1979 55,1 56,3 56,0 1,2
1981 58,0 59,6 58,8 1,6
1983 61,6 63,3 62,4 1,7
1985 62,6 64,2 63,6 1,6
1987 64,9 66,5 65,5 1,6
1995 66,1 68,2 67,3 2,1
2004 73,8 75,8 74,8 2,0

Égypte 1958-1962 48,3 49,3 48,8 1,0
1965 49,3 50,1 49,7 0,8
1975-1977 53,2 55,9 54,6 2,7
1988 62,2 64,3 63,3 2,1
2003 67,5 71,9 69,7 4,4

Tunisie 1968-1969 53,1 53,0 53,0 – 0,1
1973-1977 58,7 60,4 59,5 1,7
1980-1981 65,1 67,3 66,1 2,2
1984 65,9 68,9 67,4 3,0
1995 69,5 73,7 71,5 4,2

Iran 1974 57,1 56,5 56,8 – 0,6
1986 58,5 59,2 58,9 0,7
1991 62,4 63,2 62,8 0,8
1996 66,8 69,4 68,1 2,6

Sources : pour les trois pays d'Afrique du Nord, Tabutin (1991), avec mise à jour auprès des instituts natio-
naux de statistique ; pour l'Iran, Ladier-Fouladi (2003).
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Néanmoins, les écarts d’espérance de vie entre les femmes et les
hommes depuis 1960 sont plus faibles dans ces quatre pays que dans
d’autres régions du monde. Par exemple, avec une espérance de vie de
65 ans, l’avantage des femmes était de 4,3 années en Amérique latine et de
7 années en Asie de l’Est (Nations unies, 1988), mais de 2 seulement en
Asie du Sud, une région où les discriminations envers les femmes ont été
et sont toujours importantes.

Les faibles écarts observés dans le passé étaient dus à une surmorta-
lité féminine importante à certains âges. Jusqu’au milieu des années 1970,
les femmes algériennes par exemple (Tabutin, 1991) étaient victimes d’une
forte surmortalité qui commençait dès l’âge de 6 ou 7 mois et perdurait
jusqu’à 35 ans ; il en était de même en Tunisie, mais avec moins d’inten-
sité. Ces surmortalités, liées au statut de la femme dans la société et aux
risques de la maternité, ont reculé pour finir par disparaître à presque tous
les âges (exception faite des enfants de 1-4 ans sur lesquels nous revien-
drons). L’avantage féminin en termes d’espérance de vie dans des pays
comme l’Algérie et l’Iran est aujourd’hui bien en deçà de ce qu’il est dans
une grande partie du monde.

Finalement, conformément au schéma classique, les transitions de la
santé et de la mortalité dans la région ont bien profité davantage aux
femmes qu’aux hommes (les écarts d’espérance de vie se sont accrus),
mais pas toujours aussi intensément qu’ailleurs.

4. La mortalité maternelle

En 2000, environ 15 300 décès maternels sont survenus dans les
20 pays de la région, représentant 3 % du total mondial des décès mater-
nels (pour 6,5 % de la population)(81). Mais les estimations nationales de
la mortalité maternelle, définie par l’OMS comme la mortalité des femmes
pendant leur grossesse, au moment de l’accouchement ou dans les 42 jours
qui suivent, sont à prendre avec beaucoup de précautions, dans la région
comme ailleurs. En l’absence de statistiques de causes de décès, elles relè-
vent la plupart du temps d’estimations indirectes, basées sur diverses défi-
ni t ions  e t  méthodes  de  ca lcul  poss ib les ( 8 2 )  ;  en  conséquence ,  ces
estimations doivent simplement être considérées comme des ordres de
grandeur(83).  Les données par pays sont présentées dans le tableau
annexe A.10, et les estimations par sous-région dans le tableau 13.

Au niveau de l’ensemble de la région, le taux moyen de mortalité
maternelle est d’environ 1 décès pour 1 000 naissances (tableau 13). Elle
est largement mieux placée que l’Afrique sub-saharienne (1 décès pour
115 naissances), mais aussi que l’Asie du Sud-Est ou même l’Amérique

(81) Calcul effectué à partir des données par pays estimées par l’OMS (2003).
(82) Pour un aperçu synthétique des définitions et méthodes de calcul, voir Fortney (2002).
(83) Cela conduit l’OMS (2003) à présenter chaque estimation pour un pays dans une large

fourchette dont nous retenons ici la valeur centrale.
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latine (1 décès pour 590 naissances). Cela dit, environ une femme sur 100
dans la région (contre une femme sur 4 000 dans les pays industrialisés)
court un risque de décès au cours de sa vie reproductive, ce qui fait de la
mortalité maternelle un enjeu majeur de santé publique (OMS, 2003).

Le phénomène présente une énorme diversité géographique. La mor-
talité maternelle est en moyenne particulièrement faible dans les pays de
la péninsule Arabique (29 décès pour 100 000 naissances), si l’on écarte
du calcul le Yémen qui détient le record régional (570 décès) ; elle est
trois à quatre fois plus élevée au Moyen-Orient et en Afrique du Nord
(tableau 13). On trouve à un extrême des pays où elle est quasiment
« contrôlée » (Israël, Qatar, Koweït, à moins de 17 décès pour 100 000
naissances, au même niveau que l’Europe), et à l’autre la Syrie, le Liban,
l’Irak, l’Algérie et le Maroc qui comptent encore entre 140 et 250 décès
maternels pour 100 000 naissances.  Les trois grands pays que sont
l’Égypte, l’Iran et la Turquie sont dans une situation intermédiaire.

Même si elle a, semble-t-il, reculé ici ou là pendant les 10 dernières
années, des progrès très importants sont encore à faire dans la lutte contre
cette cause de mortalité féminine qui dépend à la fois de l’offre de santé
(quantité et qualité des services) et de la demande de la population en
matière de suivi des grossesses, de conditions d’accouchement et de suivi
post-natal. Nous aborderons ces questions dans la section suivante.

5. Le sida : une menace ?

En comparaison des autres régions du monde, la prévalence du VIH
(% de personnes de 15-49 ans qui vivent avec le VIH) est faible en Afrique
du Nord et au Moyen-Orient (tableau 13) : le taux moyen de prévalence
calculé sur les 20 pays(84) n’est que d’environ 0,1 %, de même niveau que
celui de l’Asie de l’Est, mais nettement inférieur à ceux de l’Asie du Sud-
Est (0,6 %), de l’Amérique latine (0,6 %), et surtout de l’Afrique sub-
saharienne (7,5 % fin 2003)(85). Selon les estimations des Nations unies,
les prévalences nationales vont actuellement de moins de 0,1 % à 0,3 % en
Libye (tableau annexe A.10).

Néanmoins, bien des spécialistes s’inquiètent de la présence de la
pandémie(86), car nombre d’indices laissent à penser que les maladies
sexuellement transmissibles, dont en particulier le VIH/sida, sont en
rapide augmentation dans la région ou au moins dans certains pays. Par
exemple, le nombre de personnes atteintes par l’infection dans la région

(84) Calcul que nous avons effectué à partir des estimations d’Onusida (2004a) pour
chacun des 20 pays.

(85) Le chiffre pour l’Afrique sub-saharienne vient d’être brutalement revu à la baisse :
Onusida avait estimé le taux à 10,4 % fin 2001. C’est un signe de la prudence requise dans les sta-
tistiques avancées en la matière.

(86) Voir par exemple Jenkins et Robalino (2003), Kim (2002), Roudi-Fahimi (2003) ou
Onusida (2004b).
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serait passé d’environ 60 000 fin 2001 à près de 100 000 fin 2003(87).
Quelques pays sont particulièrement concernés : l’Algérie, où le nombre
de personnes infectées par le VIH serait passé de 6 800 à 9 100 entre ces
deux années, la Libye (de 7 000 à 10 000), l’Iran (de 18 000 à 31 000), y
compris quelques pays du Golfe comme le Koweït, Oman et le Qatar. Ni
Israël, ni l’Égypte, ni le Liban ne sont épargnés. On présente même parfois
le VIH/sida comme la troisième cause de morbidité dans la population
adulte des pays les plus pauvres de la région.

Mais ces chiffres sont à prendre avec beaucoup de prudence, car la
plupart des pays n’ont encore aucun système adéquat de surveillance,
notamment des groupes à haut risque, et ils effectuent peu de recherches
dans le domaine. Peu y accordent une claire priorité d’action. Seuls la Tu-
nisie, l’Iran, le Maroc et le Yémen se seraient véritablement engagés dans
une stratégie nationale de sensibilisation(88) et d’action (Jenkins et Roba-
lino, 2003).

Tous les experts de la région en la matière, nationaux et étrangers,
s’accordent pourtant sur le fait qu’il faut agir tant que les niveaux de pré-
valence sont bas, d’autant plus que dans bien des pays, l’environnement
est favorable à une expansion de la pandémie : grands mouvements migra-
toires, usage croissant des drogues injectables (en Iran par exemple), pau-
vreté et chômage importants (des jeunes notamment) un peu partout,
conflits et violences ici et là.

XI. La mortalité et la santé des enfants

Comme ailleurs dans le monde, la transition sanitaire dans la région
a d’abord profité aux enfants de moins de 5 ans. D’énormes progrès ont
été réalisés dans la lutte contre la mortalité infanto-juvénile. Il demeure
néanmoins de grandes inégalités entre pays, entre groupes sociaux dans
les pays ou même entre filles et garçons (la surmortalité des petites filles,
par exemple, est toujours présente).

Comme pour la fécondité et l’espérance de vie, les évolutions par
pays de la mortalité infantile depuis 1950 sont issues des estimations(89)

des Nations unies (tableau annexe A.9), tandis que les autres données, les
plus récentes possibles, sur la mortalité par âge (en dessous de 5 ans), les

(87) Nous avons effectué cette estimation en nous basant encore une fois sur les données
nationales fournies par Onusida (2004a).

(88) La connaissance de la maladie est très loin d’être répandue dans la population. En
Algérie (enquête 2002) et en Turquie (EDS 1998), par exemple, respectivement 32 % et 16 % des
femmes mariées (15-49 ans) déclaraient ne jamais avoir entendu parler du sida ; 30 % en Turquie
ne connaissaient aucun moyen de prévention. En Jordanie (EDS 2002), 8 % des femmes estiment
qu’il n’y a aucun moyen de l’éviter.

(89) Une certaine prudence est requise pour les données du passé (années 1950 et 1960
notamment). En revanche, la mortalité des enfants est assez bien connue sur les 20 dernières
années, grâce aux enquêtes, même si à notre avis elle y est toujours un peu sous-estimée.
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conditions d’accouchement, la couverture des soins prénatals et les vacci-
nations, ainsi que les niveaux de malnutrition proviennent des dernières
enquêtes disponibles (EDS, PAPFAM, MICS2, etc.) dans chacun des
20 pays (tableau annexe A.11)(90).

1. D’énormes progrès depuis 1960

Dans les années 1950 (tableau 15), toutes les régions en développe-
ment connaissaient encore une très forte mortalité des enfants, avec peu de
différences entre elles : en dehors de l’Amérique latine, déjà en avance, la
mortalité infantile allait de 168 ‰ à 192 ‰ (moyennes régionales). Et si
l’on se fie à ces estimations sur le passé, le monde arabo-musulman, et en
particulier la péninsule Arabique (219 ‰), se caractérisait même par une
légère surmortalité par rapport aux autres régions.

La s i tuat ion a  rapidement  évolué ,  mais  à  des  rythmes divers
(figure 17). La mortalité infantile de l’Asie de l’Est (incluant la Chine) a
brutalement chuté dès les années 1960 avant de se stabiliser autour de 40 ‰
à partir de 1980. Les progrès ont été beaucoup plus lents en Asie du Sud,
alors que dans nos trois sous-régions ils ont été assez réguliers et rapides,
notamment dans la péninsule Arabique entre 1970 et 1990 (Yémen exclu). 

Aujourd’hui, avec une mortalité infantile de l’ordre de 39 ‰, l’en-
semble de la région (les 20 pays) est au même niveau que l’Asie du Sud-
Est, mais au-dessus de l’Asie de l’Est (32 ‰) et de l’Amérique latine
(26 ‰). Seuls les 6 pays du Golfe (19 ‰) s’en détachent véritablement.

(90) Dans toute la mesure du possible, nous avons veillé à utiliser des indicateurs comparables.

TABLEAU 15.– ÉVOLUTION DE LA MORTALITÉ INFANTILE DEPUIS LES ANNÉES
1950 PAR GRANDE RÉGION

Sous-région
Taux de mortalité infantile (‰) Évolution (%)

1952 1972 1992 2002 1952-1972 1972-1992 1992-2002

Afrique du Nord 189 130 58 36 – 31 – 55 – 38
Péninsule Arabique 219 135 49 38 – 38 – 64 – 22
Moyen-Orient 192 113 52 42 – 41 – 54 – 19
Ensemble

de la région 192 121 54 39 – 37 – 55 – 28
Afrique

sub-saharienne 177 134 109 101 – 24 – 19 – 7
Asie de l'Est 181 56 44 32 – 69 – 21 – 27
Asie du Sud-Est 168 108 54 40 – 36 – 50 – 26
Asie du Sud 187 131 84 69 – 30 – 36 – 18
Amérique latine 126 84 39 26 – 33 – 54 – 33
Source : tableau annexe A.9, données des Nations unies (2005).
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Ces mouvements d’ensemble masquent la diversité des progrès et des
niveaux de la mortalité selon les pays, comme l’illustre la figure 18 qui
compare les mortalités infantiles nationales en 1970-1974 et 2000-2004.
D’un côté, on trouve Israël, le pays le plus développé, avec actuellement
une mortalité infantile de 5 ‰ à 6 ‰ seulement (proche de celle des pays
européens) ; de l’autre se situe le Yémen, le pays le plus déshérité, où la
mortalité s’élève autour de 70 ‰. Malgré la forte fécondité, la pauvreté
économique et le conflit avec Israël, la Palestine a réalisé d’énormes pro-
grès en matière de lutte contre la mortalité infantile (elle est d’environ
20 ‰ aujourd’hui), grâce à un système efficace de soins de santé financé
essentiellement par l’extérieur (pays pétroliers, diaspora ou organisations
internationales). Quant à l’Irak, après trois guerres et un long embargo, il
est le seul pays à n’avoir connu aucun progrès et à se retrouver avec la
forte mortalité infantile de la fin des années 1960 (94 ‰ en 2000-2004).
Sur ces 30 années, la plupart des autres pays ont enregistré des reculs de la
mortalité infantile de 70 % à 90 %, sans que ces rythmes de progrès soient
liés au niveau de départ (dans les années 1970-1974). La Turquie n’a pas
rattrapé le Maroc, l’Algérie, l’Égypte et l’Iran et conserve une mortalité
de plus de 40 ‰ au niveau national(91).

(91) Pour une analyse des causes de la mortalité élevée en Turquie (EDS 1998) dans les
années 1990, voir Behar, Courbage et Gursoy (1999). Les auteurs l’attribuent plus à des change-
ments insuffisants des attitudes et mentalités vis-à-vis de l’enfant qu’à des facteurs d’ordre pure-
ment sanitaire. Néanmoins, la Turquie souffre d’insuffisances notables dans le champ de la santé
infanto-juvénile (voir un peu plus loin le paragraphe 4 sur les inégalités spatiales en matière
médicale).
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Au-delà de ces évolutions globales, dans tous les pays, les mortalités
tant infantile que juvénile connaissent de fortes inégalités spatiales et
sociales, les écarts allant souvent de 1 à 3 ou 4 entre régions, milieux
d’habitat ou groupes sociaux. Nous y reviendrons.

2. Des changements notables dans le calendrier
de la mortalité à moins de 5 ans

Dans les transitions historiques de la mortalité générale, les progrès
réalisés ne profitent pas au même degré à tous les âges. Il en est de même
pour la mortalité à moins de 5 ans, que l’on décompose classiquement en
mortalité néonatale (à moins d’un mois), post-néonatale (de 1 à 12 mois)
et juvénile (de 1 à 5 ans). Toutes les trois ont reculé, mais à des rythmes et
selon des chronologies différentes.

En guise d’illustration, prenons l’exemple de l’Égypte de 1965 à
1998 (figure 19). L’histoire de la mortalité des enfants y est conforme à ce
que l’on observe classiquement : avec la progression du contrôle (pré-
ventif et curatif) des maladies infectieuses et parasitaires, c’est entre 1 et
5 ans que la mortalité a le plus baissé, chutant de 119 ‰ en 1967 à 11 ‰
en 1998. Entre 1 et 12 mois, des progrès ont également été réalisés, mais
ils sont de moindre ampleur : le quotient de mortalité passe de 83 ‰ à
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21 ‰. Quant à la mortalité néonatale, davantage liée à la mère et aux
conditions de la grossesse et de l’accouchement (prématurité, immaturité,
malformations congénitales, etc.), elle a diminué plus tard et plus lente-
ment.

Ces différences dans le rythme du recul de la mortalité selon l’âge
conduisent à un changement radical et rapide des calendriers de la mor-
talité au cours des premières années de la vie dans la plupart des pays de
la région. La concentration progressive des risques de décès dans les pre-
mières semaines ou mois de vie n’est pas sans conséquence sur les actions
et politiques de santé infanto-juvénile à mettre en œuvre dans la mesure où
cette mortalité précoce est beaucoup plus difficile et coûteuse à combattre.

3. La surmortalité des petites filles :
toujours présente

Comme les autres régions du monde, l’Afrique du Nord et le Moyen-
Orient connaissaient dans les années 1970 et 1980 une surmortalité des
petites filles entre 1 et 5 ans, particulièrement élevée et précoce, qui débu-
tait souvent dès l’âge de 2 ou 3 mois. En d’autres termes, dès que l’on
quittait la période des risques de nature endogène pour entrer dans les âges
de morbidité/mortalité par maladies infectieuses et parasitaires, les filles
perdaient rapidement leur avantage biologique de départ et devenaient
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plus exposées que les garçons (Tabutin et Willems, 1995 ; Tabutin et
Gourbin, 1997). Avec le déclin de la mortalité aux jeunes âges dû notam-
ment au contrôle progressif des maladies infectieuses, cette surmortalité
des petites filles a disparu ou presque dans un bon nombre de pays du
monde pour faire place à une surmortalité générale des garçons. Cela s’est
souvent  produi t  à  des  niveaux de l ’espérance de vie  de l ’ordre de
65 ans(92).

TABLEAU 16.– ÉVOLUTION DE LA SURMORTALITÉ DES PETITES FILLES (ENTRE 1 ET 5 ANS) 
DANS QUELQUES PAYS DE 1970 À 2000

Pays et date Quotient (‰) de mortalité de
1 à 5 ans (sexes réunis)(a)

Rapport (%) des quotients masculins 
aux quotients féminins

Algérie
1970 83 92
1981 31 92
1985 20 87
1992 6 70
1996-1998(b) 8 93

Égypte
1988 42 82
1992 31 70
1995 25 77
2000 16 91

Maroc
1979 52 73
1987 31 98
1992 22 88
2003 10 83

Tunisie
1969 66 85
1980 29 93
1996 8 79

Libye
1995 6 84

Liban
2000 7 70

Bahreïn
1988 4 80

Jordanie
2000 5 100

Yémen
1997 32 84

Turquie
1992 13 90
1998 12 78

(a) Probabilité de décéder entre le premier et le cinquième anniversaire.
(b) Moyennes calculées à partir des 3 tables de mortalité officielles basées sur l'état civil (ONS, 2005).
Sources : Tabutin et Gourbin (1997) avec mise à jour à partir des dernières enquêtes.

(92) Ce que confirment par exemple les tables types de mortalité des Nations unies pour les
pays en développement (1984), construites à partir des tables (fiables) de 22 pays. Voir à ce
propos Tabutin et Willems (1995).
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Les pays de la région n’ont guère suivi ce schéma : alors que les
espérances de vie atteignent près de ou plus de 70 ans aujourd’hui et que
la mortalité des enfants est désormais relativement faible (le quotient 0-
5 ans s’établit à 30 ‰ en moyenne régionale), pratiquement tous les pays
de la région connaissent encore de sensibles surmortalités féminines entre
1 et 5 ans. Selon le tableau 16 qui présente pour 10 pays les risques (sexes
réunis) de mortalité à ces âges et les rapports des quotients masculins aux
quotients féminins, la surmortalité des petites filles est actuellement de
10 % à 30 % selon les pays, sans qu’il y ait de rapport avec le niveau de
mortalité. En Algérie, au Maroc, en Égypte et en Tunisie (tableau 16), elle
n’a pas disparu depuis 1970, malgré les reculs très importants de la morta-
lité et de la fécondité et des changements notables sur le plan social, édu-
catif et sanitaire.

Les facteurs et les mécanismes conduisant à la persistance de cette
surmortalité historique des petites filles, classiquement attribuée à des
différences de comportement des familles et des communautés en matière
de soins et d’attention à l’enfant, mériteraient une attention particulière
dans toute la région.

4. Les inégalités spatiales en matière médicale

Pour illustrer la situation sanitaire de la région et comprendre un peu
mieux les inégalités géographiques de la mortalité des enfants, examinons
trois pratiques importantes pour la santé de la mère et de l’enfant : la
consultation prénatale, l’assistance à l’accouchement et la vaccination,
avant d’aborder la malnutrition, relativement élevée dans la région.

Basé sur les données les plus récentes, le tableau annexe A.11 pré-
sente pour chacun des 20 pays les quotients de mortalité néonatale, infan-
tile et infanto-juvénile, la proportion de naissances survenant sans aucune
consultation prénatale, la proportion d’enfants qui ont reçu une vaccina-
tion complète (BCG, DTCoq, polio et rougeole) et enfin la proportion
d’enfants souffrant de malnutrition chronique (modérée et sévère). Le
tableau 17 retrace pour tous ces indicateurs les moyennes sous-régionales,
dont ont été exclus le Yémen et l’Irak en raison de leur situation sanitaire
particulièrement mauvaise par rapport aux autres pays.

La région dans son ensemble est encore loin d’une couverture
parfai te  en matière  de suivi  prénatal  des  grossesses  :  sur  18 pays
(tableau 17), en moyenne 16 % des mères, soit plus d’une sur six, accou-
chent sans avoir eu le moindre suivi de leur grossesse. Mais surtout les
disparités, reflet des politiques sanitaires, sont énormes entre sous-régions
et entre pays, parfois voisins, à l’intérieur d’une sous-région : l’absence
de consultation prénatale, qui est limitée à 6 % des grossesses dans la
péninsule Arabique, monte à 18 % au Moyen-Orient et à 25 % en Afrique
du Nord. Les petits pays du Golfe, avec la Jordanie et la Tunisie(93), ont de
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loin les meilleures couvertures (entre 92 % et 98 % des grossesses, tableau
annexe A.11), suivis de la Palestine, de l’Arabie saoudite et du Liban
(autour de 90 %). En revanche, quatre pays, et non des moindres de par
leur population, présentent des retards notables en la matière : la Syrie, la
Turquie, le Maroc (autour de 66 %) et surtout l’Égypte où près d’une gros-
sesse sur deux seulement fait l’objet d’une visite prénatale. Le Yémen, lui,
n’en est qu’à une sur trois.

Les inégalités géographiques sont tout aussi importantes en matière
d ’ass i s t ance  méd i ca l e  à  l ’ accouchemen t  ( t ab l eau  annexe  A .11 ,
tableau 17), avec des situations que l’on pourrait qualifier de quasi excel-
lentes dans les Émirats, en Israël et en Jordanie (où 96 % à 99 % des
accouchements se déroulent en présence d’un personnel qualifié), de rela-
tivement bonnes (autour de 90 %) en Arabie saoudite, Algérie, Tunisie,
Iran, Palestine, Liban et Turquie, d’insuffisantes en Irak et en Syrie (dans
les 70 %) et surtout encore une fois en Égypte et au Maroc (dans les
60 %). Quant au Yémen, seulement 22 % des naissances y ont lieu avec
une assistance médicale, ce qui le situe entre l’Éthiopie et le Rwanda,
deux pays parmi les plus mal lotis en Afrique sub-saharienne (Tabutin et
Schoumaker, 2004).

Sans être parfaite, il y a une certaine relation entre ces deux indica-
teurs de suivi de la grossesse et d’assistance médicale à l’accouchement,
d’une part, et le niveau de la mortalité néonatale, d’autre part. Les pays les
moins avancés en la matière que sont l’Égypte, le Maroc et la Turquie (ce
dernier au moins pour le suivi prénatal), ainsi bien sûr que le Yémen, ont
l e s  mor t a l i t é s  néona ta l e s  l e s  p lus  é l evées  de  l a  r ég ion  ( t ab l eau
annexe A.11).

Sans être totale, la couverture vaccinale est relativement élevée dans
la région, avec en moyenne 86 % des enfants (contre 45 % en Afrique sub-

(93) Et sans doute Israël sur lequel nous n’avons pas trouvé d’informations récentes.

TABLEAU 17.– MORTALITÉ À MOINS D’UN AN ET À MOINS DE 5 ANS, SUIVI PRÉNATAL, 
CONDITIONS D’ACCOUCHEMENT, VACCINATION ET MALNUTRITION DES ENFANTS PAR

SOUS-RÉGION VERS 2000

Sous-région

Quotients de
mortalité (‰)

Naissances
sans

consultation
prénatale (%)

Accouchements 
sans

personnel
de santé (%)

% d'enfants
complètement 

vaccinés

Enfants(a)

souffrant de
malnutrition

chronique (%)< 1 an 0-5 ans

Afrique du Nord (5) 32 39 25 20 88 17
Péninsule Arabique (6) 16 20 6 4 88 17
Moyen-Orient (7) 26 32 18 9 82 14
Ensemble (18) 25 30 16 11 86 16
Yémen et Irak (2) 85 105 45 54 42 37
(a) de moins de 5 ans dans une grande majorité des enquêtes.
Source et définitions des indicateurs : tableau annexe A.11. Les moyennes sous-régionales sont des moyennes
non pondérées des résultats nationaux. Le Yémen et l'Irak sont classés à part en raison de leur situation sanitaire
particulièrement mauvaise par rapport au reste de la région. Les chiffres entre parenthèses indiquent le nombre
de pays par sous-région.
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saharienne) qui, vers 2000, avaient reçu l’ensemble des vaccins de base
(soit BCG, DTCoq, polio et rougeole). Dans la plupart des pays, le taux de
couverture est compris entre 82 % (la Syrie) et 92 % (l’Égypte qui en la
matière se distingue) ou 95 % (l’Iran). Trois pays sont néanmoins en
retard : le Yémen (24 %, un chiffre parmi les plus bas du monde) et l’Irak
(61 %), mais aussi la Turquie où en 1998 moins d’un enfant sur deux était
parfaitement vacciné(94). Nulle part il n’apparaît de différences significa-
tives selon le sexe. Il n’y a pas non plus de relation entre le niveau de la
vaccination (plutôt homogène) et le niveau de la mortalité des enfants(95).

Conséquence des conditions de vie, de la faiblesse du pouvoir d’achat
et de la pauvreté d’une partie des populations, la malnutrition des enfants
demeure un problème majeur dans la région : près de 16 % des enfants
(moyenne régionale, tableau 17), soit plus d’un sur six, y souffrent de mal-
nutrition chronique (tous degrés), et près d’un sur treize de malnutrition
sévère(96). La région est en bien meilleure situation que l’Asie du Sud
(44 % d’enfants souffrant de malnutrition) ou l’Afrique sub-saharienne
(38 %), mais elle est un peu moins bien placée que l’Amérique latine ou
l’Asie de l’Est. La malnutrition sévit partout, en Afrique du Nord (de 12 %
à 19 % des enfants selon les pays), au Moyen-Orient (c’est néanmoins en
Jordanie et en Palestine qu’elle serait la plus faible, à près de 8 %) et aussi
dans certains pays riches de la péninsule Arabique (notamment au Koweït
et en Arabie saoudite). Quant au Yémen, le niveau de la malnutrition (52 %
des enfants) y est équivalent à celui des pays les plus touchés d’Afrique
sub-saharienne (Éthiopie, Madagascar, Zambie et Nigeria).

Tous ces indicateurs au niveau national cachent évidemment de fortes
différences à l’intérieur des pays.

5. De fortes inégalités sociales et régionales
dans les pays

Aussi différentes soient leurs histoires politiques et économiques,
tous les pays de la région connaissent – comme ailleurs – de profondes
inégalités sociales et régionales dans le champ de la santé et de la morta-
lité des enfants. Sans développer ici cette question complexe et importante
pour toute politique de santé publique, prenons simplement l’exemple du
Maroc, un pays de près de 32 millions d’habitants aujourd’hui, en transi-

(94) En comparant les résultats des deux dernières enquêtes EDS, la couverture vaccinale y
aurait même brutalement reculé entre 1993 (64 % des enfants) et 1998 (46 %), sans que nous
puissions en fournir quelque explication. En 1998, elle est particulièrement basse en milieu rural
(37 %) et chez les enfants de femmes peu instruites (29 %), sans néanmoins dépasser 51 % en
ville et 61 % chez les enfants de femmes très instruites. Elle est très faible dans la région Est du
pays (23 %), où l’on observe d’ailleurs une forte surmortalité des enfants. 

(95) Par exemple, deux pays aussi différents que l’Iran et la Turquie en matière de vaccina-
tion ont la même mortalité de 0 à 5 ans (50 ‰).

(96) Chiffres non présentés dans le tableau annexe A.11, issus des bases de données de
l’Unicef (www.childinfo.org).
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tion démographique assez rapide et, comme d’autres, dans lequel les iné-
galités sociales ou régionales sont importantes(97). Le tableau 18 présente
la variabilité des indicateurs de mortalité et de santé des enfants, selon le
milieu d’habitat, le niveau d’instruction des mères et le niveau de vie du
ménage.

Comme ailleurs dans la région, les populations urbaines du Maroc
sont nettement mieux loties que celles qui vivent dans le monde rural, sans
que pour autant leur situation soit parfaite, loin s’en faut. Dans les cam-
pagnes, la mortalité de 0 à 5 ans est pratiquement deux fois plus élevée
que dans les villes, la consultation prénatale et l’assistance médicale à
l’accouchement deux fois moins fréquentes et la malnutrition chronique,
déjà non négligeable dans les villes (13 % des enfants), deux fois plus
importante(98).  Seuls les écarts en matière de vaccination sont assez
faibles(99).

Au Maroc, comme ailleurs, l’instruction et le niveau de vie ont une
influence considérable sur les comportements et les pratiques de santé
(tableau 18) : la mortalité de 0 à 5 ans va de 1 à plus de 2 selon le niveau
d’instruction des mères, de 1 à 3 selon le niveau de vie. L’instruction des
mères conduit à des comportements et pratiques très différentes, allant
d’un faible recours au monde médical pour le suivi de la grossesse et l’ac-
couchement (un enfant sur deux) chez les femmes illettrées à une couver-
ture presque totale chez les mères très instruites, dont toutefois 10 % des
enfants sont en état de malnutrition chronique (modérée et sévère)(100). Le
niveau de vie accentue encore les inégalités : globalement, tous les indica-
teurs s’améliorent au fur et à mesure que l’on passe d’un quintile de
revenu au suivant (tableau 18). La situation des 20 % les plus pauvres,
comme celle des « un peu moins pauvres » du quintile suivant, est particu-
lièrement alarmante : en dehors de la vaccination, entre la moitié et les
deux tiers (selon le quintile) des femmes ou des enfants sont exclus du
système moderne de santé ; près d’un enfant sur dix souffre de mal-
nutrition chronique sévère, près d’un sur sept de malnutrition modérée
(chiffres non présentés ici). La pauvreté (monétaire et culturelle) demeure
bien un élément clé de la santé des enfants. 

(97) Le pays est engagé depuis une vingtaine d’années dans des politiques de population et
plus récemment dans des stratégies de lutte contre la pauvreté dans les villes et les campagnes
(CERED, 1997, 2004). En termes de développement humain, il est classé par le PNUD au 125e

rang mondial en 2002 (IDH de 0,620), soit près de l’Égypte mais une vingtaine de rangs plus bas
que l’Algérie, l’Iran, la Palestine ou la Syrie ; en termes de pauvreté humaine, il se situe à des
niveaux proches de l’Iran, de l’Égypte et d’Oman (tableau annexe A.14). Calculé par le CERED
(2003) par région, sexe et milieu d’habitat, l’IDH varie de 0,495 (femmes rurales de la région de
Fès) à 0,801 (hommes urbains de la région de Lagouira) ; dans les 16 régions prises en compte
dans l’étude, il est nettement plus élevé dans les villes que dans les campagnes, et pour les
hommes que pour les femmes.

(98) Il est évident que les inégalités se seraient encore accrues si nous avions pu isoler les
deux grandes villes (Rabat et Casablanca) des autres.

(99) Ce résultat est assez fréquent quand la vaccination des enfants est organisée sous
forme de grandes campagnes nationales.

(100) Ce résultat nous a quelque peu étonnés, mais il ressortait déjà de l’enquête EDS de
1992 (8 %).
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XII. Les structures par sexe et âge :
changements rapides et diversité

Avec un âge médian d’un peu moins de 22 ans vers 2000, plus du
tiers de sa population âgée de moins de 15 ans, et seulement 6 % de
personnes de 60 ans ou plus, la région est dans l’ensemble encore très
jeune (tableau 19). Sa population est certes plus « âgée » que celle de
l’Afrique sub-saharienne, mais encore nettement plus jeune que la popula-
tion mondiale (26,8 ans), celle des pays en développement dans leur
ensemble (24,3 ans), ou de régions comme l’Amérique latine et l’Asie de
l’Est. Ces différences de structures d’âge reflètent les différences de tran-
sition de la fécondité, plus tardive en Afrique du Nord et au Moyen-Orient
que dans la plupart des autres régions du monde.

La région a cependant enregistré une baisse spectaculaire de la
fécondité en une trentaine d’années (voir section VIII), avec pour consé-
quence un vieillissement déjà perceptible à la base de la pyramide des
âges : la proportion des moins de 15 ans est passée de plus de 40 % en 1950
à 35 % vers 2000 (tableau A.12). C’est néanmoins dans les prochaines
années que les effets seront les plus marqués. Selon les projections les plus

TABLEAU 18.– MORTALITÉ DES ENFANTS, CONDITIONS D’ACCOUCHEMENT, VACCINATION 
ET MALNUTRITION AU MAROC EN 2003 SELON LE MILIEU D’HABITAT, LE NIVEAU 

D’INSTRUCTION ET LE NIVEAU DE VIE DU MÉNAGE DES FEMMES

Mortalité 
0-5 ans(a) 

(‰)

Naissances 
avec

consultation 
prénatale (%)

Accouchements 
avec personnel

de santé
(%)

Enfants de
12-23 mois

vaccinés (tous
vaccins, en %)

Enfants
souffrant de

malnutrition(b)

(%)

Poids
relatif de

chaque groupe
(%)

Milieu d'habitat
Urbain 38 85 85 94 13 60
Rural 69 48 40 84 24 40

Niveau d'instruction
Aucun 63 55 49 86 23 50
Primaire 42 79 77 92 14 20
Secondaire ou 
plus 27 93 95 96 10 30

Quintile de niveau de vie
Premier
(le plus pauvre) 78 39 30 81 29 18

Deuxième 65 56 50 85 20 19
Troisième 47 71 70 91 16 20
Quatrième 37 87 86 95 11 21
Cinquième
(le plus riche) 26 93 95 97 10 22

Total 55 68 63 89 18 100
(a) Probabilité de décéder de la naissance à l'âge de 5 ans.
(b) Indice taille-pour-âge, mesure de la malnutrition chronique (modérée et sévère) chez les enfants de moins de
5 ans.
Source : rapport de l'enquête EDS de 2003.
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récentes des Nations unies (2005), en 2020, la part des moins de 15 ans
devrait être autour de 28 %, l’âge médian de 28 ans, et la proportion de
personnes âgées de l’ordre de 9 %. En 2040, avec toute la prudence requise
dans l’utilisation de ces perspectives plus lointaines et donc plus incer-
taines, les 60 ans ou plus devraient représenter de l’ordre de 15 % de la
population, soit près de 100 millions de personnes âgées dans la région
(contre environ 25 millions aujourd’hui). Le vieillissement de la popula-
tion constituera à n’en pas douter un défi majeur dans nombre de ces pays
au cours des prochaines décennies (UNESCWA, 2004). Aujourd’hui, c’est
plutôt la croissance rapide de l’effectif des jeunes d’âge actif qui pose
d’énormes problèmes d’emploi et de logement notamment.

1. Une hétérogénéité croissante entre
sous-régions et entre pays

L’examen des structures par âge et sexe des populations au niveau
des sous-régions et des pays révèle une certaine diversité de situations. Si
les structures sont très semblables en Afrique du Nord et au Moyen-
Orient, reflétant des transitions de la fécondité relativement voisines au
niveau sous-régional, la péninsule Arabique est par contre sensiblement
plus jeune, du fait de la jeunesse des populations du Yémen et de l’Arabie
saoudite. Elle est aussi caractérisée par un déséquilibre entre sexes très
marqué : l’effectif des hommes est supérieur de 23 % à celui des femmes,
résultat de l’immigration de main-d’œuvre masculine étrangère. L’hétéro-
généité des structures par âge et sexe entre pays est bien entendu nette-
ment plus importante (voir tableau annexe A.12). En Israël par exemple, la
part de la population âgée de 60 ans ou plus dépasse 13 %, alors qu’elle
est autour de 6 % dans nombre de pays, et même aux environs de 3 % dans
les pays du Golfe. Les jeunes de moins de 15 ans représentent près de la
moitié des populations yéménite et palestinienne, mais à peine un quart de

TABLEAU 19.– INDICATEURS DES STRUCTURES PAR ÂGE ET PAR SEXE
PAR SOUS-RÉGION EN 2000

Sous-région
Âge médian de 
la population 
(en années)

Part des moins 
de 15 ans (%)

Part des 60 ans
ou plus (%)

Rapport (%) de 
masculinité(a)

Afrique du Nord 22,0 34,4 6,8 101,1
Péninsule Arabique 20,1 40,7 3,7 122,8
Moyen-Orient 21,8 35,0 6,7 102,4
Ensemble de la région 21,7 35,5 6,3 104,5
Afrique

sub-saharienne 17,5 44,3 4,7 100,8
Asie de l'Est 31,1 23,8 11,3 104,7
Asie du Sud 22,5 35,4 7,1 105,2
Amérique latine et 

Caraïbes 24,4 32,0 8,1 97,8
(a) Rapport des effectifs masculins aux effectifs féminins.
Source : Nations unies (2005).
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celle des Émirats arabes unis. Les rapports de masculinité vont quant à eux
de 96 hommes pour 100 femmes au Liban à plus de 200 (deux fois plus
d’hommes que de femmes) aux Émirats arabes unis ! Cette hétérogénéité
dans les structures par âge et sexe résulte non seulement de la diversité des
histoires de la fécondité mais aussi, en particulier dans les pays du Golfe,
de la migration internationale (cf. infra).

Examinons plus en détail les évolutions des pyramides des âges de
1950 à 2000 et les perspectives jusqu’en 2020 dans quatre pays (Yémen,
Égypte, Tunisie, Iran) qui ont connu des transitions de la fécondité diffé-
rentes (figure 20, voir pages précédentes). En 1950, aucun de ces pays
n’avait commencé sa transition de la fécondité, ni enregistré de fortes
migrations ; leurs structures par âge et sexe étaient par conséquent très
comparables. Les situations en 2000 sont bien plus diversifiées, et elles se
diversifieront encore dans les années à venir. Le cas du Yémen est typique
d’un pays dans lequel la fécondité n’a pas ou peu évolué. En 2000, sa
population est très jeune, et même plus jeune qu’en 1950 dans la mesure
où la baisse de la mortalité a surtout concerné les enfants. Elle devrait
vieillir d’ici 2020, mais de façon modérée. L’Égypte, nous l’avons vu, a
connu une baisse de la fécondité assez précoce mais plutôt chaotique et
dans l’ensemble assez lente ; la fécondité s’y élève actuellement autour de
3,5 enfants par femme. La structure par âge de sa population en 2000
reflète cette évolution, avec une pyramide dont la base s’est rétrécie, mais
où les enfants de 0-4 ans restent aussi nombreux que ceux de 5-9 ans. La
base de la pyramide continuera à rétrécir d’ici 2020, à un rythme relative-
ment modéré. En revanche, les évolutions en Tunisie et en Iran sont et
seront bien plus importantes. La baisse de la fécondité en Tunisie a été
beaucoup plus régulière qu’en Égypte et l’indice synthétique de fécondité
(2,0 enfants par femme) y est aujourd’hui très inférieur. Cela se traduit par
un rétrécissement très net de la base de la pyramide tunisienne : en 2000,
l’effectif des enfants de 0-4 ans est inférieur de 15 % à celui des 5-9 ans,
lesquels sont aussi moins nombreux que les 10-14 ans. Le vieillissement
de la pyramide se poursuivra dans les prochaines années de manière assez
régulière, et les moins de 15 ans, qui représentent 30 % de la population
en 2000, n’en constitueront plus qu’autour de 20 % en 2020. Enfin, le cas
de l’Iran illustre les changements de structure par âge consécutifs à une
baisse tardive (à partir de 1985) mais très rapide de la fécondité. Dès
2000, le rétrécissement de la base de la pyramide est très marqué : on
compte près de 30 % d’enfants de 0-4 ans de moins que ceux de 5-9 ans.
Contrairement à la Tunisie, l’évolution de la structure par âge dans les
prochaines décennies sera très mouvementée, avec des fluctuations impor-
tantes du nombre de naissances et des effectifs des autres groupes d’âges.
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2. Les effets d’une baisse rapide de la fécondité :
l’exemple de l’Iran

Voyons, à titre d’illustration des effets d’une baisse brutale de la
fécondité sur la structure par âge, les fluctuations des effectifs d’enfants
d’âge scolaire (les 6-11 ans et les 12-17 ans) en Iran entre 1980 et 2050
(figure 21). 

Entre les années 1980 et 1995, l’effectif des enfants de 6-11 ans est
rapidement  passé d’un peu plus de 6 millions à 11 millions (soit une
croissance annuelle de 3,6 % par an) ; l’effectif des 12-17 ans a suivi une
évolution comparable avec quelques années de retard. Après ce premier
pic, les effectifs d’enfants d’âge scolaire ont commencé à diminuer, suite à
la baisse du nombre de naissances dans les années 1990. Le nombre d’en-
fants de 6-11 ans est redescendu à un peu moins de 7 millions en 2010 ;
celui des 12-17 ans devrait atteindre ce chiffre en 2015. Malgré la baisse
de la fécondité, le nombre de naissances augmentera toutefois de nouveau
à partir de 2005 environ, avec l’arrivée d’effectifs importants de femmes
aux âges les plus féconds. Cela conduira à une reprise de l’augmentation
de l’effectif des enfants de 6-11 ans après 2010 et de celui des 12-17 ans
un peu plus tard. Ils diminueront ensuite à partir de 2025-2030, mais on
observera encore des oscillations de ces effectifs pendant plusieurs décen-
nies. On le voit, l’Iran sera donc confronté à des fluctuations de la struc-
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ture de sa population très marquées, qui auront des conséquences sur
l’organisation, par exemple, du système éducatif. Ce sera aussi le cas, bien
que de manière moins prononcée, dans d’autres pays qui ont connu une
baisse assez brutale et rapide de la fécondité (Algérie, Libye, etc.). Ce que
l’on vient de montrer pour les âges scolaires s’appliquera aussi aux âges
d’entrée en activité (18-25 ans) ou dans la vie matrimoniale (20-30 ans),
et donc aux problèmes d’emploi et de logement.

3. Rapports de dépendance
et dividendes démographiques

Autre conséquence à court terme des baisses de la fécondité, les
rapports de dépendance(101) diminuent (ou vont diminuer) plus ou moins
rapidement dans les pays de la région. Reprenons les quatre pays de la
figure 20 et examinons les évolutions de leurs rapports de dépendance de
1950 à 2050 (figure 22). Les pays les plus avancés dans la transition de la
fécondité, la Tunisie et l’Iran, ont aujourd’hui des rapports de dépendance
très faibles, autour de 50 %. En d’autres termes, ils comptent deux fois plus
d’individus d’âge actif que de jeunes de moins de 15 ans et de personnes de

(101)  Le rapport de dépendance mesure le rapport de l’effectif de la population
« dépendante » (les moins de 15 ans et les 65 ans ou plus) à l’effectif de la population d’âge actif
(15-64 ans).
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65 ans ou plus. L’évolution a été particulièrement radicale en Iran, résultat
logique de la baisse brutale de la fécondité à partir du milieu des années
1980 : le rapport est passé de 87 en 1995 à 50 en 2005 et devrait atteindre
42 en 2010. Les changements ont été plus lents en Égypte, où le rapport de
dépendance se situe autour de 60 %. Enfin, le Yémen, en tout début de tran-
sition, compte encore autant de jeunes et de personnes âgées que d’adultes
de 15-64 ans.

La diminution des rapports de dépendance, en réduisant la pression
démographique que les jeunes exercent sur les populations d’âge actif (par
une réduction notamment des investissements nécessaires à leur santé et à
leur éducation), a des implications sociales et économiques potentielle-
ment importantes. Dans un environnement économique favorable, elle
permettrait de « récolter » ce qu’on l’on qualifie parfois de « dividendes
démographiques », soit une accélération de la croissance économique et
du développement humain liée à ces modifications des structures démogra-
phiques. Cela dépend bien sûr de multiples autres facteurs économiques et
politiques (Bloom, Canning et Sevilla, 2003). Les pays de la région
sauront-ils tirer à court et moyen termes les bénéfices de ces changements
de structures ? 

4. Des pyramides atypiques : l’effet de la migration

Si la fécondité est généralement, dans un premier temps du moins, le
principal facteur qui influe sur l’évolution de la structure par âge de la
population, celle-ci est aussi fortement influencée par les mouvements
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migratoires dans certains pays de la région. C’est le cas des pays produc-
teurs de pétrole de la péninsule Arabique qui abritent une importante
population de migrants (voir section XIV). La pyramide des âges de
Bahreïn en 2004 (figure 23), qui distingue les citoyens de Bahreïn et les
étrangers (près de 40 % de la population totale), illustre bien le type de
déséquilibre que l’on trouve dans les structures démographiques de ces
pays. Alors que la pyramide de la population bahreïnienne est plutôt clas-
sique, avec un léger rétrécissement de la base témoignant d’une baisse de
la fécondité, la structure de la population totale est très différente. On
observe un gonflement très net de la population aux âges actifs (20-55 ans)
liée à la présence de main-d’œuvre étrangère, avec une surreprésentation
très marquée des hommes à ces âges (160 hommes pour 100 femmes). Le
rapport de masculinité, qui est de 102 hommes pour 100 femmes parmi les
Bahreïniens, atteint 227 parmi les étrangers, et 136 dans la population
totale. De telles structures atypiques s’observent dans tous les pays du
Golfe, avec des situations plus ou moins extrêmes selon l’importance de la
communauté de migrants.

XIII. L’urbanisation : rapide et quasi généralisée

Comme dans d’autres parties du monde, l’urbanisation rapide de la
population de la région est l’une des transformations majeures de la
seconde moitié du XXe siècle(102). Encore largement rurale il y a cinquante
ans, la région compte aujourd’hui plus d’urbains que de ruraux : environ un
habitant sur quatre vivait en ville en 1950, 60 % en 2000 et, selon les pers-
pectives des Nations unies (2005), le taux d’urbanisation devrait atteindre
70 % vers 2025 (tableau 20). Au total, la population urbaine a été multi-
pliée par 8 en 50 ans, passant de 27 millions en 1950 à 230 millions en
2000 et, toujours selon les perspectives des Nations unies, elle atteindra
près de 400 millions en 2025. Par rapport à d’autres régions, le niveau d’ur-
banisation de l’ensemble Afrique du Nord – péninsule Arabique – Moyen-
Orient est globalement élevé. Bien qu’inférieur à celui de l’Amérique
latine, il est nettement supérieur à ceux de l’Asie du Sud, de l’Asie de l’Est
et de l’Afrique sub-saharienne (tableau 20).

1. L’hétérogénéité des niveaux et des tendances

La région est toutefois loin d’être homogène, et ici encore, on
observe une importante diversité dans les niveaux et tendances de l’urba-
nisation entre sous-régions et entre pays. Au début des années 1950, les

(102) Rappelons que la croissance urbaine résulte de la croissance naturelle des villes (dif-
férence entre la natalité et la mortalité), mais également de la migration du milieu rural vers le
milieu urbain et des reclassements de localités rurales en localités urbaines.
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taux d’urbanisation variaient de moins de 5 % à Oman à près de 80 % au
Qatar (figure 24). En dehors de ces deux pays, ils allaient de 6 % au
Yémen à 66 % en Israël, avec une majorité de pays comptant entre 20 % et
40 % de population urbaine. Cinquante ans plus tard, les taux d’urbanisa-
tion se situent entre 25 % au Yémen et 96 % au Koweït, avec 8 pays au-
delà de 80 % (contre 1 seul en 1950), et 18 des 20 pays au-delà de 50 %.

Les changements ont été particulièrement marqués dans la péninsule
Arabique (tableau 20). Alors qu’elle est partie d’un niveau d’urbanisation
très faible dans les années 1950, comparable à celui de l’Afrique sub-
saharienne à la même époque, près des deux tiers de sa population vit
aujourd’hui en milieu urbain(103). Alors que quatre des petits pays de la
péninsule (Koweït, Bahreïn, Qatar, Émirats arabes unis) se situaient déjà à
des niveaux élevés en 1950 (urbanisation supérieure à 50 %), c’est essen-
tiellement à l’Arabie saoudite, le plus gros pays de la sous-région, que
l’on doit cette urbanisation rapide. Le taux y est passé de 17 % à 86 % en
l’espace de 50 ans, sa population urbaine a été multipliée par 33 (de
560 000 habitants à plus de 18 millions) et, au total, 60 % de la croissance
urbaine de la sous-région s’est produite dans ce seul pays. Aujourd’hui,
les 6 pays du Golfe comptent tous plus de 75% de population urbaine. Le
Yémen s’en démarque nettement, avec à peine 25 % d’urbains. Cette évo-
lution dans les pays du Golfe, parfois qualifiée d’urbanisation pétrolière,
s’explique en partie par l’afflux de main-d’œuvre étrangère en provenance
des pays voisins et d’Asie. Nous y reviendrons.

L’Afrique du Nord a connu une urbanisation nettement moins rapide,
la plus lente des trois sous-régions. Aujourd’hui la proportion d’urbains,
qui était de 28 % en 1950, est à peine au-dessus des 50 %, faisant de
l’Afrique du Nord la sous-région la moins urbanisée des trois. Cette rela-
tive lenteur s’explique dans une large mesure par le ralentissement de l’ur-
banisation de l’Égypte : pays le plus urbanisé de la région en 1950 (32 %),
il est aujourd’hui, avec 42 % d’urbains, largement derrière les autres. À
l’inverse, la Libye, qui était le pays le moins urbanisé en 1950 (18 %) est

TABLEAU 20.– ÉVOLUTION DU TAUX D’URBANISATION PAR SOUS-RÉGION DE 1950 À 2000 
ET PERSPECTIVES POUR 2025 (EN %)

Sous-région 1950 1975 2000 2025

Afrique du Nord 28,5 40,3 51,1 61,5
Péninsule Arabique 12,5 41,5 63,4 70,0
Moyen-Orient 27,1 48,2 65,4 74,6
Ensemble de la région 26,5 45,4 59,8 69,2
Afrique sub-saharienne 11,0 20,0 32,5 46,6
Asie de l'Est 16,1 23,3 40,4 59,6
Asie du Sud 16,6 22,2 29,5 40,2
Amérique latine et Caraïbes 41,9 61,2 75,5 83,5
Source : Nations unies (2004c).

(103) En excluant le Yémen, qui était et demeure essentiellement rural, la part de la popula-
tion urbaine est passée de 20 % en 1950 à 86 % en 2000.
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aujourd’hui en tête de classement, avec 85 % de sa population résidant en
ville. Algérie, Maroc et Tunisie ont connu des évolutions relativement
proches, passant de 20 % à 30 % d’urbains à environ 60 % en l’espace de
50 ans. En définitive, la situation actuelle en Afrique du Nord est bien plus
diversifiée qu’il y a cinquante ans.

L’urbanisation a également progressé à des rythmes variables au
Moyen-Orient. Dans l’ensemble, elle y a été plus rapide qu’en Afrique du
Nord, mais plus lente que dans la péninsule Arabique. En Israël, pays qui
était déjà le plus urbanisé en 1950 (66 %), 91 % de la population vit
aujourd’hui dans des villes. Le taux d’urbanisation au Liban est passé de
33 % à 87 % en 50 ans alors que la Syrie, partant d’un niveau comparable
en 1950, franchit seulement aujourd’hui le seuil des 50 %. L’Iran, l’Irak,
la Jordanie, la Palestine et la Turquie ont des taux compris entre 64 % et
79 %, de l’ordre de 30 à 40 points de plus qu’en 1950.

2. L’émergence de mégapoles

Parallèlement à la croissance de la population urbaine, les cinquante
dernières années ont été marquées par la multiplication du nombre de
grandes ou très grandes villes. En 2000, la région comptait 31 villes de
plus d’un million d’habitants (dont 14 capitales),  contre seulement
3 cinquante ans plus tôt (Alexandrie, Le Caire et Téhéran). Elle comprend
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aujourd’hui 4 villes de plus de 5 millions d’habitants (Le Caire, Téhéran,
Bagdad, Istanbul), et devrait en compter une de plus en 2015 (Riyad) selon
les perspectives d’urbanisation des Nations unies (2004c). La population
du Caire,  l’agglomération la plus peuplée de la région, dépasse les
10 millions d’habitants, et pourrait atteindre 13 millions d’ici 2015
(tableau 21). De telles grandes villes sont certes le lieu d’innovations et de
progrès sociaux et économiques, mais la plupart sont aussi confrontées au
cumul de problèmes importants en matière d’emploi, de pollution, d’accès
à l’eau potable, de logement, etc. (Grenon et Batisse, 1988).

Dans quelques pays, ces grandes villes concentrent à elles seules une
part importante de la population totale (tableau 21). Près de la moitié de la
population du Liban vit à Beyrouth, 45 % de la population d’Israël habite
Tel-Aviv, et un tiers de la population libyenne est à Tripoli. Ces trois villes
concentrent aussi entre 42 % et 56 % de la population urbaine, ce qui indi-
que une « macrocéphalie » certaine dans ces pays. Le système urbain est
par contre plus équilibré dans d’autres pays, comme le Maroc, l’Algérie,
la Turquie, ou encore l’Iran. Casablanca, par exemple, ne représente en
2000 que 21 % de l’ensemble de la population urbaine du Maroc et 11 %
de la population du pays. Six grandes villes de plus de 500 000 habitants
coexistent avec Casablanca (Rabat, Fès, Marrakech, Agadir, Tanger et
Meknès), et l’on compte 13 autres villes de 100 000 à 500 000 habitants.
L’Iran, autre exemple, compte, en plus de Téhéran, 56 agglomérations de
plus de 100 000 habitants, dont cinq dépassent le million.

TABLEAU 21.– ÉVOLUTION DE LA POPULATION DES PRINCIPALES VILLES DE QUELQUES 
PAYS DE LA RÉGION DE 1950 À 2000 ET PERSPECTIVES POUR 2015

Villes Pays
Population (en milliers)

Taux de crois-
sance annuel 

moyen (en %)

% dans la 
population 
totale du 
pays en 

2000

% dans la 
population 
urbaine du 

pays en 
20001950 1975 2000 2015 1950-

1975
1975-
2000

Alger Algérie 469 1 507 2 761 3 260 4,7 2,4 9 16
Bagdad Irak 579 2 814 5 200 7 390 6,3 2,5 21 31
Beyrouth Liban 335 1 500 1 639 2 174 6,0 0,4 48 56
Casablanca Maroc 625 1 793 3 344 4 579 4,2 2,5 11 21
Damas Syrie 367 1 122 2 105 2 849 4,5 2,5 13 25
Istanbul Turquie 967 3 600 8 744 11 302 5,3 3,5 13 20
Le Caire Égypte 2 436 6 437 10 398 13 123 3,9 1,9 15 37
Riyad Arabie saoudite 111 710 4 519 7 155 7,4 7,4 21 24
Sanaa Yémen 46 141 1 264 2 658 4,5 8,8 7 29
Téhéran Iran 1 041 4 273 6 979 8 457 5,6 2,0 11 16
Tel-Aviv Israël 418 1 206 2 752 3 542 4,2 3,3 45 49
Tripoli Libye 106 611 1 877 2 497 7,0 4,5 35 42
Source : Nations unies (2004c).
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3. Le ralentissement des croissances urbaines

Dans l’ensemble, la phase de forte croissance démographique (en
termes relatifs) des grandes villes est passée. Parmi les 12 villes prises en
compte dans le tableau 21, 10 ont connu une croissance sensiblement plus
lente entre 1975 et 2000 qu’entre 1950 et 1975. La population de Téhéran
par exemple, qui a augmenté en moyenne de 5,6 % par an entre 1950 et
1975, n’a cru « que » de 2 % par an entre 1975 et 2000 et, selon les pers-
pectives des Nations unies, elle devrait croître à un rythme annuel de
1,3 % d’ici 2015. Seules exceptions parmi ces 12 villes : Riyad et Sanaa.
La première a continué à croître à un taux supérieur à 7 % par an, soit un
doublement de sa population en moins de 10 ans. La seconde aurait enre-
gistré une accélération de sa croissance, passée de 4,5 % à 8,8 %, en
raison notamment des retours d’Arabie saoudite lors de la guerre du Golfe
(1990-1991).

Ce ralentissement de la croissance des grandes villes s’inscrit dans
une tendance plus générale de ralentissement de la croissance urbaine, qui
résulte de la baisse de la croissance naturelle et de la diminution de la
croissance migratoire. Dans tous les pays de la région à l’exception du
Yémen, les taux de croissance urbaine en 2000-2005 sont en effet sensi-
blement plus faibles que dans les années 1970 : compris entre 3 % et 5 %
dans la plupart des pays en 1970-1975(104), ils se situent autour de 2 % en
2000-2005. Néanmoins, le ralentissement de la croissance des grandes
villes est globalement plus prononcé que celui de l’ensemble du milieu
urbain, et la part des grandes villes dans le total de la population urbaine a
par conséquent sensiblement diminué dans un bon nombre de pays. Alger
concentrait 23 % de la population urbaine du pays en 1975, contre 16 %
seulement en 2000 ; de même, environ 28 % de la population urbaine ira-
nienne vivait à Téhéran en 1975, contre 16 % aujourd’hui. En revanche,
dans quelques pays, la part de la première ville dans la population urbaine
est restée relativement stable (Le Caire, Tripoli, Istanbul, Damas), tandis
qu’elle a augmenté dans certains autres (Sanaa, Riyad, Tel-Aviv).

XIV. Les migrations internationales

La migration internationale reste un phénomène démographique
assez mal documenté, en Afrique du Nord et au Moyen-Orient comme
dans beaucoup de régions du monde. Des données sur les flux de migrants
sont disponibles dans quelques pays (Israël, certains pays du Golfe), et
nous y ferons parfois référence. Pour les comparaisons internationales,
nous utiliserons toutefois essentiellement les indicateurs publiés par les

(104) Quelques pays du Golfe et la Libye font exception, avec des taux de croissance bien
supérieurs durant cette période de forte croissance migratoire (jusqu’à 15 % aux Émirats arabes
unis). 
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Nations unies (2004a, 2005), qui sont disponibles pour tous les pays de la
région. Le premier de ces indicateurs, le stock de migrants, est défini
comme le nombre de résidents d’un pays qui sont nés à l’étranger(105). La
proportion de migrants est ce même nombre rapporté à la population
totale du pays. Enfin, les Nations unies (2005) publient également des esti-
mations des taux de migration nette, définis comme le rapport du solde mi-
gratoire annuel moyen au cours d’une période à la population du pays. Ces
données,  les  plus récentes possibles,  sont  reprises dans le  tableau
annexe A.13, qui inclut également les populations réfugiées dans les pays
de la région. 

1. Des mouvements migratoires
intenses et fortement polarisés

Globalement, la région qui recouvre l’Afrique du Nord, la péninsule
Arabique et le Moyen-Orient est une région d’intenses migrations. Vers
2000, elle comptait 22 millions de migrants internationaux, soit une pro-
portion de personnes nées ailleurs que dans leur pays de résidence de près
de 6 % pour l’ensemble de la région. Cette proportion, bien supérieure à
celles observées dans d’autres régions en développement(106), reflète entre
autres l’attraction exercée par les pays du Golfe sur la main-d’œuvre arabe
et asiatique, l’importante immigration vers Israël, et les mouvements de
réfugiés, principalement palestiniens. Vers 2000, onze des vingt pays de la
région comptaient plus de 10 % de migrants internationaux, dont sept en
comptaient plus de 30 % (Qatar, Koweït, Émirats arabes unis, Bahreïn,
Israël, Jordanie et Palestine). Loin d’être homogène, la région comprend
toutefois aussi des pays de forte émigration (Maroc, Algérie, Turquie,
etc.). Les proportions de migrants sont par conséquent extrêmement varia-
bles entre les sous-régions et entre les pays (tableau annexe A.13). En
moyenne, de moins de 1 % de migrants en Afrique du Nord, siège d’une
émigration importante, on passe à 6 % au Moyen-Orient, pour atteindre
20 % de migrants dans la péninsule Arabique, et même 31 % si l’on exclut
le Yémen de cette sous-région. Les différences entre pays sont encore
nettement plus marquées, avec des proportions de migrants allant de 0,1 %
au Maroc à plus de 70 % au Qatar. 

Les taux de migration nette  à  la  fin des années 1990 ( tableau
annexe A.13) confirment globalement cette dichotomie entre pays forte-
ment attractifs et pays d’émigration. Les soldes migratoires annuels sont
négatifs en Afrique du Nord à l’exception de la Libye (– 2,1 ‰ pour le
Maroc, – 1,3 ‰ pour l’Algérie) ; le Moyen-Orient comprend à la fois des

(105) Les stocks de migrants sont estimés essentiellement à partir des questions sur le lieu
de naissance dans les recensements. 

(106) La proportion de migrants est d’un peu plus de 2 % en Afrique sub-saharienne, et de
l’ordre de 1 % en Amérique latine et Caraïbes et en Asie du Sud. Elle est par contre plus élevée
dans les pays occidentaux : près de 25 % en Australie et Nouvelle-Zélande, 13 % en Amérique du
Nord, 10 % en Europe de l’Ouest (Nations unies, 2004a).
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pays de forte immigration (9,6 ‰ en Israël) et d’émigration (– 1,4 ‰ en
Iran, – 1,8 ‰ au Liban) ; les pays du Golfe, à l’exception d’Oman, ont des
taux de migration nette positifs sur la période 1995-2000, allant jusqu’à
40 ‰ aux Émirats arabes unis(107).

Ces situations, très variables d’un pays à l’autre, ont été façonnées
par des histoires politiques parfois très mouvementées, par des conflits
armés, par des changements économiques majeurs, etc. Aussi, la nature et
les causes de ces mouvements migratoires sont-elles très variées, et ces
migrations prennent de multiples formes (temporaires ou permanentes,
spontanées ou forcées, régulières ou clandestines). Sans entrer ici dans le
détail de mouvements migratoires complexes et pas toujours bien docu-
mentés, nous nous focaliserons sur quatre éléments majeurs de la dyna-
mique migratoire dans la région : 1) les migrations vers les économies
pétrolières du Golfe, 2) les migrations de peuplement en Israël, 3) les
déplacements de la population palestinienne et sa répartition actuelle, et 4)
les mouvements migratoires vers les pays occidentaux au départ des pays
de la région(108).

2. Les migrations vers le Golfe :
un ralentissement dans les années 1990

Nous l’avons vu, les pays de la péninsule Arabique, et en particulier
les six États du Conseil de Coopération du Golfe(109), comptent une popula-
tion de migrants importante. Près de 10 millions de personnes nées à l’étran-
ger y résidaient vers 2000, représentant environ un tiers de leur population
totale, et près de la moitié de l’ensemble des migrants de la région.

Cette population migrante, composée en grande partie de travailleurs
temporaires d’origine asiatique et arabe, s’est considérablement accrue au
cours des 30 à 40 dernières années (figure 25). Venue dès les années 1930
et 1940 en réponse aux besoins de l’industrie pétrolière naissante, la main-
d’œuvre étrangère a afflué dans les pays du Golfe à partir de 1973-1974,
avec l’augmentation des revenus du pétrole qui a engendré des investisse-
ments dans l’industrie et les infrastructures de ces pays (Seccombe et
Lawless, 1986 ; Nations unies, 2003). L’Arabie saoudite, qui ne comptait
que 300 000 migrants en 1970, dépasse aujourd’hui les 5 millions. Aux
Émirats arabes unis, le nombre de migrants serait passé de 60 000 en 1970
à 2 millions en 2000 (figure 25 et tableau annexe A.13). En définitive, la
population migrante dans ces six pays a été multipliée par 10 depuis 1970,
et par 40 depuis 1960 ! 

(107) On observe bien sûr quelques divergences entre les données sur les stocks et sur les
soldes migratoires récents. Les données relatives aux stocks de migrants mesurent le résultat de
l’immigration depuis plusieurs décennies, alors que les soldes se rapportent à la différence entre
immigration et émigration au cours d’une période récente (1995-2000).

(108) D’autres éléments de la dynamique migratoire de la région, tels que l’émigration du
Liban pendant la guerre civile, ne seront pas abordés ici faute de place. Voir, par exemple,
Fargues (2004) pour quelques données sur ce sujet.

(109) Qui comprend les États de la péninsule Arabique à l’exclusion du Yémen.
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L’augmentation de cette population s’est toutefois considérablement
ralentie, en valeur absolue comme en valeur relative, dans les années 1990.
Dans 5 des 6 pays (Bahreïn est l’exception), l’accroissement du stock de
migrants a été nettement plus faible au cours de la décennie 1990 que dans
les années 1980. En Arabie saoudite par exemple, l’accroissement annuel
moyen de l’effectif des migrants est passé d’environ 240 000 dans les
années 1980 à environ 100 000 dans les années 1990. Le Koweït a même
perdu une partie importante de sa population :  en 2000, il  comptait
450 000 migrants de moins qu’en 1990. Les causes de ces ralentissements
sont multiples. L’invasion du Koweït par l’Irak en 1990 et la guerre qui
s’ensuivit ont eu des conséquences importantes sur les migrations dans
la  r ég ion ,  en  pa r t i cu l i e r  au  Koweï t .  On  es t ime  a ins i  qu ’env i ron
250 000 Jordaniens, pour la plupart d’origine palestinienne, et environ
160 000 Égyptiens auraient quitté le Koweït à la suite de ce conflit (Nations
unies, 2003). La guerre du Golfe a également eu des répercussions sur la
population migrante d’autres pays : plusieurs centaines de milliers de
Yéménites auraient quitté l’Arabie saoudite au début des années 1990
(Nations unies, 2003 ; Stevenson, 1993). Des politiques migratoires plus
restrictives dans les pays du Golfe, avec pour objectif notamment de
réduire la dépendance par rapport à la main-d’œuvre étrangère (la politique
de « saoudisation » par exemple(110)), auraient également contribué au
tassement de la croissance migratoire.

(110) Cette politique vise notamment à réserver l’accès à certains emplois à des citoyens
saoudiens. De telles politiques ont également été mises en place dans d’autres pays du Golfe,
comme les Émirats arabes unis (McMurray, 1999).
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L’origine géographique des migrants dans ces pays a également
considérablement évolué au cours des 3 à 4 dernières décennies, avec une
part  croissante  de t ravai l leurs  venus d’Asie  du Sud et  du Sud-Est
(Humphrey, 1993 ; Kapiszewski, 2001). Même si les travailleurs asia-
tiques étaient déjà bien présents, voire majoritaires, dans plusieurs États
dès les années 1970(111), les populations d’origine arabe (Égyptiens,
Jordaniens, Palestiniens, Yéménites, etc.) étaient à cette époque largement
majoritaires en Arabie saoudite (91 %) et au Koweït (80 %), représentant
72 % de l ’ensemble des  expatr iés  dans les  pays du Golfe  en 1975
(Kapiszewski, 2001). En 1996 en revanche, les migrants d’origine arabe
ne représentaient plus que 31 % de l’ensemble des étrangers, les popula-
tions d’origine asiatique étant devenues majoritaires dans les 6 pays (de
57 % au Koweït à 86 % à Oman). Inde, Pakistan, Bangladesh et Sri Lanka
sont ,  à  la  fin  des  années  1990,  les  pr inc ipaux pays  d’or ig ine  des
travailleurs asiatiques. Les conflits dans la région ne sont bien sûr pas
étrangers à  ces changements dans la  composit ion de la  populat ion
migrante. La guerre du Golfe, nous l’avons dit, a eu notamment pour
conséquence  le  dépar t  mass i f  du  Koweï t  e t  d ’Arabie  saoudi te  de
travailleurs Jordaniens, Égyptiens, Yéménites, etc. Le caractère plus
« contrôlable » des travailleurs asiatiques, moins politisés et moins reven-
dicatifs que les populations arabes, leurs durées de séjour plus courtes,
sont aussi parmi les facteurs qui ont contribué à favoriser l’immigration
asiatique (Humphrey, 1993 ; Russell, 1992).

3. Israël : un peuplement par la migration

Israël constitue aussi un cas atypique en termes de dynamique migra-
toire. Le pays compterait en 2000 environ 2,25 millions de migrants (per-
sonnes nées à l’étranger) sur 6 millions d’habitants, soit 37 % de la
population (Nations unies, 2005). L’importance de cette population de
migrants classe Israël au deuxième rang dans la région, bien après l’Arabie
saoudite (plus de 5 millions de migrants), mais devant les Émirats arabes
unis et la Jordanie (un peu moins de 2 millions chacun), la Palestine
(1,7 million) ou encore la Turquie (1,5 million).

Le peuplement d’Israël depuis sa création en 1948 a reposé dans une
large mesure sur la migration volontaire de populations juives d’origines
très variées (ex-URSS, Europe, Amérique du Nord, Afrique du Nord,
Éthiopie, etc.). De 1948 à 2003, Israël a accueilli près de 3 millions d’im-
migrants (Berthomière, 2003 ; Central Bureau of Statistics, 2004)(112)

arrivés au cours de plusieurs grandes vagues (figure 26). De 1948 à 1951,
près de 700 000 migrants au total sont venus s’installer en Israël, condui-

(111) À Bahreïn, à Oman, au Qatar et aux Émirats arabes unis.
(112) Cette immigration a été encouragée par la « loi du retour » promulguée en 1950, qui

attribue la citoyenneté israélienne aux juifs, à leurs enfants et petits-enfants, et à la famille
nucléaire lors de l’immigration en Israël. La migration nette aurait contribué pour 42 % à la crois-
sance de la population entre 1948 et 1998 (Nations unies, 2003). 
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sant à un doublement de la population en trois ans. Dès 1952, les arrivées
ont diminué sensiblement et fluctué ensuite jusqu’en 1989 autour de
30 000 entrées par an, avec néanmoins quelques pics d’immigration au
cours de cette période(113). La chute du bloc communiste a provoqué une
deuxième grande vague d’immigration, essentiellement en provenance de
l’ex-URSS, avec l’arrivée de près de 200 000 immigrants en 1990, et d’un
peu moins de 180 000 en 1991 (Central Bureau of Statistics, 2004). Les
entrées ont ensuite diminué pour se stabiliser autour de 70 000 par an
jusqu’en 2000, avant de baisser à nouveau jusqu’à 20 000 en 2003(114). 

Ces chiffres portent sur les immigrants permanents(115) et n’incluent
pas les migrations de travailleurs temporaires qui étaient traditionnelle-
ment rares mais qui, depuis le début des années 1990, sont en augmenta-
tion. Des travailleurs turcs, chinois, thaïlandais ou roumains ont en effet
été recrutés pour faire face à l’augmentation de la demande de travailleurs,

(113) Ce fut le cas en 1957, année au cours de laquelle de nombreux juifs du Maroc se sont
installés en Israël, et où le nombre d’immigrants a atteint 70 000.

(114) Les flux d’émigration sont très peu nombreux par rapport aux flux d’immigration,
conduisant à un solde migratoire largement positif (Della Pergola, 1996). 

(115) Les immigrants repris dans les statistiques sont définis comme des personnes entrant
en Israël pour s’installer de manière permanente, sous la loi du retour ou la loi d’entrée. Sont éga-
lement inclus dans les statistiques les migrants potentiels (beaucoup moins nombreux), qui sont
des personnes venant en Israël pour une période de 3 ans au maximum afin d’examiner les possi-
bilités de s’installer de manière permanente. Pour plus de détails sur les définitions, voir Central
Bureau of Statistics (2004, p. 58).
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notamment dans le domaine de la construction, et remplacer la main-
d’œuvre palestinienne dont l’accès au marché du travail israélien a été
fortement freiné depuis le début des années 1990 (Kemp et Raijman,
2004 ; McMurray, 1999).

4. Les Palestiniens :
la plus importante population réfugiée dans le monde

L’histoire des migrations des Palestiniens et leur implantation
actuelle dans le monde sont aussi intimement liées à la situation politique
dans la région et à l’histoire d’Israël. Dès la création d’Israël en 1948 et le
conflit israélo-arabe, les populations palestiniennes se sont déplacées en
masse vers les pays voisins, principalement la Jordanie, la Syrie et le
Liban. Elles se sont également dirigées vers les économies pétrolières des
pays du Golfe, notamment après 1967 et la guerre des Six Jours (Russell,
1992 ; Humphrey, 1993)(116). À la suite des accords d’Oslo en 1993, des
migrations de retour ont été observées avec l’installation en Cisjordanie et
dans la Bande de Gaza de Palestiniens de la diaspora, mais leur nombre est
toutefois resté limité (de l’ordre de 100 000 au total selon Hammer, 2005).

Conséquence de ces conflits et des mouvements migratoires qu’ils ont
entraînés, la majorité de la population d’origine palestinienne réside
aujourd’hui  en dehors de la  Palest ine (Courbage 1994a,  2005).  Le
tableau 22 reprend des estimations de la répartition de la population d’ori-
gine palestinienne dans le monde. Sur une population estimée à plus de
9 millions, à peine plus de 3 millions et demi vivent dans la bande de Gaza,
en Cisjordanie et à Jérusalem-Est. Les autres résident en grande majorité
dans les pays arabes voisins (2,7 millions en Jordanie, de l’ordre de
420 000 en Syrie et 400 000 au Liban) et en Israël (1 million, soit un peu
plus de 15 % de la population du pays(117)). Environ 460 000 Palestiniens
vivraient aussi dans les pays du Golfe (dont 300 000 en Arabie saoudite) et
650 000 ailleurs dans le monde (autres pays arabes, États-Unis, Europe,
etc.). Fin 2002, près de la moitié de la population palestinienne avait le
statut de réfugié, en ajoutant aux quelque 4 millions de Palestiniens enre-
gistrés auprès de l’UNRWA(118) (1,5 million en Palestine, et 2,5 millions en
Jordanie, en Syrie et au Liban) les 350 000 réfugiés sous statut HCR
(essentiellement en Arabie saoudite et en Égypte), ce qui en fait la plus
importante population réfugiée dans le monde. Près d’un tiers des réfugiés

(116) Mais, nous l’avons dit, la guerre du Golfe de 1990-1991 a provoqué le départ massif
de populations d’origine palestinienne, vers la Jordanie principalement (Van Haer, 1995).

(117) En incluant la population arabe de Jérusalem-Est dans la population d’Israël, comme
le font les statistiques officielles d’Israël, la population palestinienne en Israël comprend quelque
1,25 million de personnes, soit environ 20 % de la population du pays.

(118) L’UNRWA (United Nations Relief and Works Agency for Palestine Refugees in the
Near East) considère comme réfugiés palestiniens les personnes qui résidaient en Palestine entre
juin 1946 et mai 1948 et qui ont perdu leur logement et leurs moyens de subsistance à la suite du
conflit israélo-arabe de 1948. La définition de l’UNRWA inclut également dans les réfugiés les
descendants des personnes devenues réfugiées en 1948 (www.unrwa.org). 
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de l’UNRWA vivent dans 59 camps en Palestine, en Jordanie, en Syrie et au
Liban, où les conditions de vie sont souvent déplorables (FAFO, 2005 ;
Rabah et al., 2005).

Comme le soulignait Courbage (1994a) il y a quelques années, l’ave-
nir de la population de la Palestine dépendra de nombreux facteurs, diffici-
lement prévisibles, en particulier l’ampleur des migrations de retour des
Palestiniens de la diaspora.

5. Migrations vers les pays occidentaux :
l’Europe, destination privilégiée

L’Afrique du Nord et le Moyen-Orient sont également depuis de
nombreuses années à l’origine d’importants flux d’émigration vers les pays
occidentaux, en particulier vers l’Europe. Dans les années 1960 et 1970,
les migrations depuis l’Afrique du Nord et la Turquie étaient organisées

TABLEAU 22.– ESTIMATION DE LA POPULATION PALESTINIENNE PAR LIEU
DE RÉSIDENCE ET STATUT DE RÉFUGIÉ VERS FIN 2002

Lieu de résidence Effectif total
(fin 2002)

Réfugiés enregistrés 
auprès de l'UNRWA 

(fin 2002)

Réfugiés de 
l'UNRWA vivant 
dans des camps

(fin 2002)

Bande de Gaza 1 299 000 893 000 474 000
Cisjordanie 2 261 000 639 000 172 000

dont Jérusalem-Est 246 000 – –
Total Palestine 3 560 000 1 532 000 646 000
Jordanie 2 716 000 1 698 000 297 000
Israël (Jérusalem-Est exclu) 1 038 000 – –
Syrie 423 000 406 000 121 000
Liban 403 000 389 000 219 000
Arabie saoudite 301 000 – –
États-Unis 232 000 – –
Égypte 60 000 – –
Koweït 38 000 – –
Autres pays du Golfe 121 000 – –
Autres pays arabes

(Irak, Libye, etc.) 118 000 – –
Reste du monde 295 000 – –
Total hors Palestine 5 745 000 2 493 000 637 000
Total 9 305 000 4 025 000 1 283 000
Sources : Les populations des territoires occupés palestiniens (Bande de Gaza et Cisjordanie) en 2002 sont
issues des projections réalisées à partir du recensement de 1997 par l'Office de statistique de Palestine. Elles
sont publiées dans l'Annuaire statistique de Palestine, n°4, tableau 3.2.5 (Palestinian Central Bureau of Sta-
tistics, 2003).
Les estimations de population de Jérusalem-Est proviennent de l'Annuaire statistique de Jérusalem, n°6,
tableau 5.6 (Palestinian Central Bureau of Statistics, 2004).
Les estimations de population palestinienne en dehors des territoires occupés et de Jérusalem-Est provien-
nent de l'Annuaire statistique de Palestine, n°4, tableau 3.2.5 (Palestinian Central Bureau of Statistics, 2003). 
Les statistiques de réfugiés par pays sont publiées par l'UNRWA. Les données de 2002 ont été retenues à des
fins de comparaison avec la population palestinienne totale. Des statistiques plus récentes sont disponibles
sur le site de l'UNRWA (www.un.org/unrwa). La population réfugiée palestinienne sous statut HCR n'est pas
incluse dans les réfugiés UNRWA, mais elle est comprise dans la population totale.
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pour satisfaire la demande de main-d’œuvre dans les pays européens, en
particulier en France, en Allemagne, en Belgique et aux Pays-Bas (voir par
exemple IOM, 2002, pour les migrations au départ du Maroc). Les migra-
tions de travail se sont sensiblement ralenties après la crise pétrolière de
1973-1974, mais les migrations pour regroupement familial et les entrées
clandestines ont continué d’alimenter les flux vers l’Europe. Les migra-
tions de réfugiés, Iraniens et Irakiens notamment, ont également contribué
à ces départs de la région vers les pays occidentaux(119). Conséquence de
ces mouvements migratoires, la population originaire d’Afrique du Nord et
du Moyen-Orient est aujourd’hui très importante dans plusieurs pays
occidentaux.

Le tableau 23 retrace la population migrante originaire d’Afrique du
Nord, de la péninsule Arabique et du Moyen-Orient dans 8 pays occiden-
taux (Allemagne, Australie, Belgique, Canada, États-Unis, France, Pays-
Bas, Suède) vers 2000(120).  Ces 8 pays abritent à eux seuls près de
6,5 millions de migrants venus de ces régions. Par comparaison, moins de
2 millions de migrants originaires d’Afrique sub-saharienne sont recensés
d a n s  c e s  h u i t  p a y s ,  a l o r s  q u e  l ’ A f r i q u e  s u b - s a h a r i e n n e  c o m p t e
300 millions d’habitants de plus. La majorité de ces migrants proviennent
du Moyen-Orient (environ 4,2 mill ions,  dont plus de 2 mill ions en
Allemagne) et d’Afrique du Nord (environ 2,1 millions, dont 1,3 million
en France). Les migrants en provenance de la péninsule Arabique sont par
contre très peu nombreux.

Autre élément frappant : les trois quarts des migrants sont recensés
dans les cinq pays européens pris en compte dans le tableau 23, alors que la
population totale de ces cinq pays est environ deux fois moins importante
que celle des États-Unis, du Canada et de l’Australie réunis. Ces chiffres
montrent clairement le rôle prépondérant de l’Europe en tant que région
d’accueil de ces migrants, ce qui s’explique notamment par les relations
historiques (dont l’histoire coloniale), par les politiques migratoires
passées et, bien sûr, par la proximité géographique de l’Europe. Les popu-
lations migrantes de cette région ont aussi, dans les pays européens, un
poids très important par rapport à l’ensemble des migrants. Ainsi, ils repré-
sentent près d’un tiers de l’ensemble en France (36 %) et en Allemagne
(32 %), 27 % aux Pays-Bas et autour de 20 % en Suède et en Belgique,
contre 3 % à 6 % seulement dans les autres pays. L’origine régionale des
migrants varie aussi fortement entre les pays : les Nord-Africains sont
majoritaires en France et en Belgique ; les originaires du Moyen-Orient
le sont par contre dans tous les autres pays (jusqu’à plus de 90 % en
Allemagne et en Suède). 

(119) En 2004 par exemple, le HCR (UNHCR, 2005) recense environ 74 000 réfugiés ira-
kiens en Allemagne, 29 000 aux Pays-Bas, 24 000 en Suède et 23 000 au Royaume-Uni ; 47 000
réfugiés iraniens résideraient en Allemagne, environ 21 000 aux États-Unis, et de l’ordre de 8 000
aux Pays-Bas.

(120) La population migrante est ici définie, comme précédemment, en fonction du lieu de
naissance. Faute de données comparables, les données pour l’Allemagne font référence à la popu-
lation de nationalité étrangère, qui sous-estime la population migrante étant donnée l’importance
des naturalisations.



LA DÉMOGRAPHIE DU MONDE ARABE ET DU MOYEN-ORIENT 691

T
A

B
L

E
A

U
 2

3.
– 

M
IG

R
A

N
T

S 
O

R
IG

IN
A

IR
E

S 
D

’A
FR

IQ
U

E
 D

U
 N

O
R

D
, D

E
 L

A
 P

É
N

IN
SU

L
E
 A

R
A

B
IQ

U
E

E
T
 D

U
 M

O
Y

E
N

-O
R

IE
N

T
 D

A
N

S 
8 

PA
Y

S 
O

C
C

ID
E

N
T

A
U

X
 V

E
R

S 
20

00

R
ég

io
n 

d'
or

ig
in

e

Pa
ys

 d
'a

cc
ue

il

A
lle

m
ag

ne
A

us
tr

al
ie

B
el

gi
qu

e
C

an
ad

a
É

ta
ts

-U
ni

s
Fr

an
ce

Pa
ys

-B
as

Su
èd

e

20
02

20
01

20
04

20
01

20
03

19
99

20
03

20
01

A
fr

iq
ue

 d
u 

N
or

d
13

9 
00

0
39

 5
00

16
4 

70
0

82
 8

00
15

3 
00

0
1 

31
7 

90
0

18
4 

60
0

13
 9

00
Pé

ni
ns

ul
e 

A
ra

bi
qu

e
4 

10
0

7 
20

0
50

0
30

 2
00

43
 0

00
2 

40
0

3 
90

0
20

0
M

oy
en

-O
ri

en
t

2 
18

1 
30

0
16

1 
40

0
94

 3
00

23
1 

50
0

86
4 

00
0

24
0 

10
0

26
6 

10
0

17
7 

60
0

N
om

br
e 

to
ta

l d
e 

m
ig

ra
nt

s 
or

ig
in

ai
re

s 
de

s 
20

 p
ay

s
2 

32
4 

40
0

20
8 

10
0

25
9 

50
0

34
4 

50
0

1 
06

0 
00

0
1 

56
0 

40
0

45
4 

60
0

19
1 

70
0

N
om

br
e 

to
ta

l d
e 

m
ig

ra
nt

s 
da

ns
 le

 p
ay

s 
d'

ac
cu

ei
l

7 
33

5 
60

0
4 

10
5 

70
0

1 
18

5 
50

0
5 

64
7 

10
0

33
 4

71 00
0

4 
30

8 
50

0
1 

71
4 

20
0

1 
02

8 
00

0
Pr

op
or

tio
n 

de
 m

ig
ra

nt
s 

or
ig

in
ai

re
s 

de
s 

20
 p

ay
s 

pa
rm

i l
e 

no
m

br
e 

to
ta

l d
es

 m
ig

ra
nt

s 
da

ns
 le

 p
ay

s 
d'

ac
cu

ei
l

32
 %

5 
%

22
 %

6 
%

3 
%

36
 %

27
 %

19
 %

Pr
in

ci
pa

l p
ay

s 
d'

or
ig

in
e 

pa
rm

i l
es

 m
ig

ra
nt

s 
de

s 
20

 p
ay

s 
de

 la
 r

ég
io

n 
(n

om
br

e 
de

 m
ig

ra
nt

s 
en

tr
e 

pa
re

nt
hè

se
s)

T
ur

qu
ie

(1
 9

12
 0

00
)

L
ib

an
(7

1 
30

0)
M

ar
oc

(1
34

 2
00

)
Ir

an
(7

5 
00

0)
Ir

an
(3

15
 0

00
)

A
lg

ér
ie

(5
76

 0
00

)
T

ur
qu

ie
(1

90
 5

00
)

Ir
ak

(5
5 

70
0)

N
ot

es
 : 

L
'o

ri
gi

ne
 e

st
 d

éfi
ni

e 
pa

r 
le

 li
eu

 d
e 

na
is

sa
nc

e,
 s

au
f 

po
ur

 l'
A

lle
m

ag
ne

 o
ù 

pa
r 

m
an

qu
e 

de
 d

on
né

es
, l

'o
ri

gi
ne

 e
st

 d
éfi

ni
e 

pa
r 

la
 n

at
io

na
lit

é.
 

L
es

 s
ta

tis
tiq

ue
s 

po
ur

 la
 F

ra
nc

e 
fo

nt
 r

éf
ér

en
ce

 a
ux

 p
er

so
nn

es
 n

ée
s 

ét
ra

ng
èr

es
 à

 l'
ét

ra
ng

er
. L

es
 m

ig
ra

tio
ns

 d
e 

Fr
an

ça
is

 d
e 

na
is

sa
nc

e 
né

s 
à 

l'é
tr

an
ge

r, 
en

 p
ar

tic
ul

ie
r 

le
s 

ra
pa

-
tr

ié
s 

d'
A

lg
ér

ie
 e

t d
es

 a
nc

ie
ns

 p
ro

te
ct

or
at

s,
 n

e 
so

nt
 p

as
 in

cl
us

es
 d

an
s 

ce
s 

ch
if

fr
es

. E
n 

in
cl

ua
nt

 le
s 

Fr
an

ça
is

 d
e 

na
is

sa
nc

e 
né

s 
en

 A
fr

iq
ue

 d
u 

N
or

d,
 le

s 
m

ig
ra

nt
s 

or
ig

in
ai

re
s 

de
ce

tte
 r

ég
io

n 
so

nt
 e

nv
ir

on
 2

,3
 m

ill
io

ns
 e

n 
Fr

an
ce

.
L

es
 d

on
né

es
 s

ur
 le

 n
om

br
e 

de
 r

és
id

en
ts

 a
ux

 É
ta

ts
-U

ni
s 

or
ig

in
ai

re
s 

de
 la

 p
én

in
su

le
 A

ra
bi

qu
e 

ne
 s

on
t p

as
 p

ub
lié

es
 p

ou
r 

ce
rt

ai
ns

 d
es

 p
ay

s 
de

 c
et

te
 s

ou
s-

ré
gi

on
. L

'e
st

im
at

io
n

pr
és

en
té

e 
da

ns
 c

e 
ta

bl
ea

u 
a 

ét
é 

ob
te

nu
e 

en
 s

ou
st

ra
ya

nt
 d

u 
no

m
br

e 
to

ta
l d

e 
m

ig
ra

nt
s 

or
ig

in
ai

re
s 

d'
A

si
e 

ce
ux

 q
ui

 s
on

t o
ri

gi
na

ir
es

 d
es

 p
ay

s 
au

tr
es

 q
ue

 c
eu

x 
de

 la
 p

én
in

su
le

A
ra

bi
qu

e.
 F

au
te

 d
e 

do
nn

ée
s,

 le
s 

m
ig

ra
nt

s 
ve

nu
s 

d'
A

ze
rb

aï
dj

an
, d

e 
C

hy
pr

e 
et

 d
e 

G
éo

rg
ie

 r
es

te
nt

 c
om

pt
ab

ili
sé

s 
av

ec
 le

s 
m

ig
ra

nt
s 

de
 la

 p
én

in
su

le
 A

ra
bi

qu
e.

So
ur

ce
s 

: 
Po

ur
 l

'A
lle

m
ag

ne
, l

'A
us

tr
al

ie
, l

e 
C

an
ad

a,
 l

es
 P

ay
s-

B
as

, l
a 

Su
èd

e 
et

 l
es

 É
ta

ts
-U

ni
s,

 l
es

 d
on

né
es

 p
ro

vi
en

ne
nt

 d
'u

ne
 c

om
pi

la
tio

n 
de

s 
do

nn
ée

s 
de

s 
in

st
itu

ts
 n

at
io

-
na

ux
 d

e 
st

at
is

tiq
ue

 r
éa

lis
ée

 p
ar

 le
 p

ro
je

t M
ig

ra
ti

on
 I

nf
or

m
at

io
n 

So
ur

ce
 d

u 
M

ig
ra

ti
on

 P
ol

ic
y 

In
st

it
ut

e 
(w

w
w

.m
ig

ra
tio

ni
nf

or
m

at
io

n.
or

g)
. 

Po
ur

 la
 B

el
gi

qu
e,

 le
s 

do
nn

ée
s 

no
n 

pu
bl

ié
es

 o
nt

 é
té

 m
is

es
 à

 n
ot

re
 d

is
po

si
tio

n 
pa

r 
l'I

ns
tit

ut
 n

at
io

na
l d

e 
st

at
is

tiq
ue

. 
L

es
 d

on
né

es
 p

ou
r 

la
 F

ra
nc

e 
pr

ov
ie

nn
en

t d
u 

re
ce

ns
em

en
t d

e 
19

99
. E

lle
s 

so
nt

 d
is

po
ni

bl
es

 s
ur

 le
 s

ite
 in

te
rn

et
 d

e 
l'I

ns
tit

ut
 n

at
io

na
l d

'é
tu

de
s 

dé
m

og
ra

ph
iq

ue
s 

(w
w

w
.in

ed
.f

r)
. 



692 D. TABUTIN, B. SCHOUMAKER

Ces migrations se poursuivent ou s’intensifient dans plusieurs pays
occidentaux, qu’il s’agisse de migrations de travail, de migrations de réfu-
giés ou de regroupements familiaux. Examinons brièvement à titre d’illus-
tration l’évolution des migrations des pays du Maghreb (Maroc, Algérie,
Tunisie) vers la France au cours des années 1994-2002 (tableau 24).
Pendant cette période, plus de 300 000 immigrants en provenance de ces
trois pays ont été enregistrés en France(121), avec une intensification des
flux particulièrement marquée à la fin des années 1990. Alors que le
nombre d’immigrants annuels était de l’ordre de 20 000 au milieu des
années 1990, il dépasse 60 000 en 2002, soit environ 30 % de l’ensemble
des entrées en France au cours de cette année. Les flux originaires du
Maghreb sont environ deux fois plus importants que ceux d’Afrique sub-
saharienne.

XV. L'accès à l'éducation des hommes et des femmes

Comme dans la chronique de 2004 sur l’Afrique sub-saharienne,
nous terminerons par un aperçu de la situation en matière d’éducation,
sans entrer dans la vaste problématique des relations entre éducation et
développement ou la question importante des relations entre formation,
emploi et chômage. Le rôle essentiel de l’éducation ou du capital humain
dans le développement économique et social des sociétés n’est plus à
démontrer(122). En démographie, parmi les caractéristiques individuelles,

TABLEAU 24.– ÉVOLUTION DE L’IMMIGRATION RÉGULIÈRE DE LONG TERME ISSUE DES
3 PAYS DU MAGHREB ET DES AUTRES RÉGIONS DU MONDE, PAR ANNÉE D’ADMISSION

AU SÉJOUR EN FRANCE, 1994-2002

Nationalité 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

Maghreb 23 029 18 431 18 746 27 286 36 138 33 553 40 953 51 526 63 107
Maroc 9 267 7 453 7 669 10 957 16 243 16 496 21 507 24 986 26 177
Algérie 10 911 8 564 8 469 12 412 14 523 12 103 12 760 18 555 27 936
Tunisie 2 851 2 414 2 608 3 917 5 372 4 954 6 686 7 985 8 994

Afrique sub-
saharienne 11 316 9 852 10 179 18 652 27 880 19 776 22 427 26 325 30 245

Europe 61 216 55 680 54 212 54 232 59 322 61 195 61 912 64 010 67 022
Asie 13 123 11 177 11 447 14 972 19 668 17 759 21 001 25 234 29 027
Amériques 9 797 9 216 9 352 10 256 11 255 11 498 12 776 14 083 14 682
Autres 1 082 1 824 2 050 2 033 1 616 1 339 1 359 1 516 1 624
Total 119 563 106 180 105 986 127 431 155 879 145 120 160 428 182 694 205 707
Sources : tableaux publiés par X. Thierry (2004) et publications de l'Ined sur les statistiques des flux d'immigra-
tion en France (années 1994 à 2002), disponibles sur son site internet (www.ined.fr).

(121) 45 % des immigrants du Maghreb au cours de cette période sont marocains, 40 %
sont algériens et 15 % sont tunisiens.

(122) Pour une synthèse de la situation des pays arabes en matière de capital humain, voir le
Rapport du développement humain dans le monde arabe publié par le PNUD (2003). Celui de
2002 était consacré aux principaux défis en termes de développement que doit relever le monde
arabe à l’entrée du troisième millénaire.
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le niveau d’instruction des mères et des pères est toujours l’une des varia-
bles « explicatives » les plus discriminantes des comportements en
matière de naissances, mariage, santé et parfois de migrations – nous en
avons vu rapidement quelques exemples. À un niveau contextuel, celui des
pays, le développement de l’éducation ou du savoir est fréquemment en
rapport avec le rythme et les modalités des transitions démographiques.

Nous  a l l ons  d ’une  pa r t  examine r  l ’ é t a t  de  l a  s co l a r i s a t i on
primaire(123) et l’alphabétisation des adultes dans la région, longtemps en
retard en la matière ; d’autre part, nous chercherons s’il existe une relation
entre le niveau de développement éducatif des pays et la fécondité ou la
mortalité des enfants. Le tableau annexe A.15 présente par sexe et par
pays les taux d’alphabétisation adulte et de scolarisation primaire vers
2000. Le tableau 25 permet de situer la région par rapport aux autres
grandes régions en développement.

1. Un analphabétisme adulte important,
notamment chez les femmes

En dépit d’énormes progrès dans la plupart des pays depuis une tren-
taine d’années, l’analphabétisme des adultes demeure toujours très élevé
dans l’ensemble de la région. Avec 32 % d’analphabètes (tableau 25), soit
près d’un adulte sur trois, elle est mieux placée que l’Asie du Sud et de
l’Ouest (45 %) ou que l’Afrique au sud du Sahara (40 %), mais elle est
très loin de l’Amérique latine (11 %) ou de l’Asie de l’Est (13 %). En
dehors de cette dernière, c’est là aussi que les inégalités entre hommes et
femmes sont les plus criantes : près d’une femme adulte sur deux dans la

(123) Compte tenu de la fiabilité toute relative des informations sur les niveaux d’instruc-
tion pour des comparaisons internationales, nous renonçons à la présentation de données sur les
niveaux supérieurs.

TABLEAU 25.– TAUX (%) NET DE SCOLARISATION PRIMAIRE, PROPORTION (%)
D’ADULTES ANALPHABÈTES ET DIFFÉRENCES ENTRE SEXES DANS

QUELQUES RÉGIONS DU MONDE EN 2000

Régions
Scolarisation primaire(a) Analphabétisme adulte

(15 ans ou plus)(b)

Taux
(sexes réunis)

Rapport
des taux F/H

Taux
(sexes réunis)

Rapport
des taux F/H

Afrique du Nord, péninsule 
Arabique et Moyen-Orient 84 0,93 32 1,87

Afrique sub-saharienne 64 0,92 40 1,54
Asie de l'Est 93 1,00 13 2,37
Asie du Sud et de l'Ouest 81 0,85 45 1,65
Amérique latine 97 0,98 11 1,20
(a) Le taux net de scolarisation primaire est le rapport entre le nombre d'élèves du groupe d'âges correspon-
dant officiellement à l'école primaire et la population totale de ce groupe d'âges.
(b) Le taux d'analphabétisme (ou proportion d'analphabètes) à 15 ans ou plus est la part de la population
adulte de 15 ans ou plus ne sachant ni lire ni écrire. Le taux d'alphabétisation est son complément.
Sources : Unesco (2003) et tableau annexe A.15.
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région, contre moins d’un homme sur quatre, ne sait ni lire ni écrire. Au
niveau des sous-régions (tableau annexe A.15), le Moyen-Orient (25 %
d’analphabètes) est en meilleure position, avec un peu moins d’inégalités
hommes-femmes, que la péninsule Arabique (34 %, en y incluant le
Yémen) et surtout que l’Afrique du Nord (42 %).

L’examen des résultats par pays (figure 27) met en évidence encore
davantage d’hétérogénéité, ce qui reflète l’histoire de l’accès à l’éducation
dans chaque pays depuis 1960 ou 1970. À un extrême, on trouve Israël, les
petits pays riches du Golfe, mais également des pays aussi différents que
la Palestine, le Liban, la Turquie ou la Jordanie, qui ne comptent plus
guère que 5 % à 20 % d’analphabètes et où les inégalités entre hommes et
femmes sont les plus faibles de la région. À l’autre extrême se côtoient
l’Irak et le Yémen, mais aussi le Maroc et l’Égypte, où autour d’un adulte
sur deux ne sait ni lire ni écrire et où les inégalités entre hommes et
femmes sont très importantes.

La lutte contre l’illettrisme et les inégalités de genre est loin d’être
terminée dans la région, en particulier dans les pays arabes. Abordons
maintenant la scolarisation primaire des jeunes, qui constitue un meilleur
reflet des politiques récentes et joue un rôle déterminant pour l’avenir.
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Figure 27.– Taux d’alphabétisation des hommes et des femmes dans les 
20 pays en 2000 (en %)

Source : à partir des données de l’Unesco (2003) présentées dans le tableau annexe A.15.
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2. Une région disparate en matière de scolarisation

Globalement en 2000, plus de huit enfants sur dix en âge de scolarité
primaire vont à l’école, avec de meilleures chances pour les garçons que
pour les filles (tableau 25). C’est un peu plus qu’en Asie du Sud et de
l’Ouest (81 %) mais nettement moins qu’en Amérique latine (97 %) ou en
Asie de l’Est (93 %). En moyenne sous-régionale (tableau annexe A.15),
l’Afrique du Nord (91 %) scolarise actuellement davantage ses enfants que
le Moyen-Orient (84 %) et surtout que la péninsule Arabique (65 %). En
dehors du Maroc, les pays d’Afrique du Nord rattrapent actuellement le
retard pris dans les années 1960, 1970 et 1980, notamment en matière
d’instruction des filles, par des politiques éducatives volontaristes. Ce
retard se reflète encore dans un taux d’analphabétisme adulte important,
mais celui-ci reculera assez rapidement.

Selon ces données récentes de l’Unesco (2003), seuls deux pays
assurent une scolarisation primaire complète de leurs enfants : Israël et la
Tunisie (figure 28), mais six autres sont dans une situation très avancée
(de 93 % à 98 % des enfants) : ce sont l’Algérie, l’Égypte, Bahreïn,
l’Irak(124), la Jordanie et la Syrie(125). En dépit de progrès ces dernières
années, l’Iran et le Maroc sont nettement en retrait, loin des résultats

(124) Pour lequel l’Unesco donne des taux de scolarisation de 100 % pour les garçons (!) et
de 86 % pour les filles.

(125) Le document de l’Unesco (2003) ne présente pas de données pour la Libye et la
Turquie en 2000.
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escomptés (notamment dans les zones rurales) avec des taux nationaux de
scolarisation de l’ordre de 75 %(126). En Arabie saoudite, le taux n’attein-
drait même encore que 58 %(127), soit un niveau inférieur à celui du Yémen.

Les inégalités de scolarisation primaire entre garçons et filles ont
beaucoup reculé avec le développement de l’accès à l’éducation, et elles
sont assez faibles dans l’ensemble (figure 28). Mais bien des progrès res-
tent à accomplir au Maroc, en Arabie saoudite, en Irak et surtout au Yémen.

3. Les relations avec la fécondité et
la mortalité infantile : moins étroites qu’ailleurs

Dans les analyses menées au niveau international (sur le monde
entier, l’ensemble des pays du Sud ou une grande région), les relations
observées à un moment donné entre la fécondité ou la mortalité des
enfants et le niveau d’instruction dans les pays sont classiquement néga-
tives et assez bonnes : globalement, plus le niveau d’instruction de la
population des pays est élevé, plus leur fécondité et leur mortalité sont
basses. Qu’en est-il en 2000 dans la région ?

Calculée sur les 20 pays, la corrélation entre la fécondité des femmes
(ISF) et leur niveau d’alphabétisation est bien négative, mais elle n’est
guè re  é l evée  avec  un  coe ffic i en t  de  dé t e rmina t i on  (R 2 )  de  0 ,23
(figure 29)(128). Elle est nettement plus faible que ce que l’on observe
souvent (R2 autour de 0,60), y compris en Afrique sub-saharienne (R2 de
0,45, cf. Tabutin et Schoumaker, 2004). En d’autres termes, au niveau
agrégé, l’instruction des femmes n’a pas dans cette région une influence
aussi importante qu’ailleurs sur la fécondité. La figure 29 illustre parfaite-
ment la diversité des situations : par exemple, pour un niveau d’alphabéti-
sation féminine de l’ordre de 60 %, les fécondités vont de 2 (Tunisie) à
plus de 4 enfants par femme (Arabie saoudite) ; inversement, une fécon-
dité de 3 enfants environ est atteinte avec des niveaux d’alphabétisation
allant de 36 % (Maroc) à plus de 80 % (Qatar et Israël). La Palestine
constitue une situation exceptionnelle au niveau mondial, avec une fécon-
dité de près de 6 enfants par femme et une population féminine alphabéti-
sée à près de 85 %(129).

La corrélation entre la mortalité infantile (figure 30) et le taux d’al-
phabétisation des femmes, bien sûr négative, est beaucoup plus élevée et
classique (R2 = 0,68)(130), sans toutefois être parfaitement linéaire. Calculée

(126) Pour une synthèse sur l’Iran des progrès et problèmes de l’éducation, notamment
depuis la révolution islamique de 1979, voir Ladier-Fouladi (2003, p. 131-158) ; sur l’Égypte,
voir Fargues (2002).

(127) Estimation de l’Institut statistique de l’Unesco (ISU).
(128) Calculée avec le taux d’alphabétisation des hommes, elle devient même quasiment

nulle (R2 = 0,08).
(129) Soulignons que si on enlève la Palestine du calcul, le coefficient de détermination R2

passe de 0,23 à 0,39.
(130) En enlevant l’Irak dont la situation est exceptionnelle, elle est autour de 0,61.
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avec le taux d’alphabétisation des hommes, elle tombe à 0,43. Cela démon-
tre le rôle premier de l’instruction féminine, qui ressort même dans des ana-
lyses comme celle-ci menée au niveau agrégé(131). Sans parler de l’Irak et
du Yémen qui enregistrent de très fortes mortalités infantiles, la Turquie se
distingue par sa surmortalité : avec 77 % des femmes sachant lire et écrire,
la mortalité infantile pourrait être deux fois moins élevée.

Conclusion

Il est déjà loin le temps où les mots « arabe », « islam », « Afrique
du Nord » ou « Moyen-Orient » renvoyaient à la famille nombreuse et
patriarcale, au mariage précoce, universel et même polygamique, à une
fécondité très élevée ou encore à une situation sanitaire précaire. Certes,
les transitions socio-démographiques et sanitaires de la région ont démarré
plus tardivement qu’ailleurs, mais dans l’ensemble elles y ont été assez
rapides. « L’explosion démographique » de la région est bien terminée, le
changement de régime démographique est en cours, sans toutefois être
achevé. La grande majorité des pays sont déjà entrés dans un tout autre
système de reproduction, caractérisé par une mortalité assez faible, une
fécondité de plus en plus contrôlée, un mariage tardif avec l’émergence du
célibat définitif, une mobilité notable… Les changements sont radicaux
dans les trois pays du Maghreb ou encore en Iran, ils sont plus lents ou
incertains en Arabie saoudite ou en Égypte par exemple, et restent très
limités en Palestine et au Yémen.

Cette diversification actuelle des systèmes démographiques nationaux
s’accompagne, comme ailleurs dans le monde, d’une diversification à l’in-
térieur même des pays, en d’autres termes d’une croissance des inégalités
sociales et des disparités régionales. La fin des États providence, les poli-
tiques d’ajustement structurel, le chômage, celui des jeunes notamment, et
les nombreux conflits ont créé des poches conséquentes de pauvreté et de
précarité dans ces sociétés, y compris les plus riches. En l’absence de poli-
tiques redistributives suffisantes, les inégalités face à la santé, l’emploi et
parfois l’instruction en sont la conséquence directe. Compte tenu de son
capital économique et culturel, chaque groupe social d’un pays adapte ses
comportements démographiques (en matière notamment de fécondité, de
nuptialité ou de mobilité) aux contraintes de l’environnement qu’il vit
actuellement ou qu’il perçoit pour l’avenir. Tout cela varie d’un pays à
l’autre selon son histoire, les grandes options politiques, sociales et écono-
miques qui sont prises et les moyens macro-économiques dont il dispose.

Dans l’esprit même de ces articles annuels consacrés à une région du
monde, nous nous en sommes tenus à un bilan, à une synthèse essentielle-
ment descriptive des tendances depuis cinquante ans et des caractéris-
tiques les plus détaillées et récentes possibles des diverses composantes

(131) Un rôle fortement confirmé par l’étude de l’effet des caractéristiques individuelles, où
partout le risque de décès d’un enfant est très lié au niveau d’instruction de sa mère.
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des dynamiques démographiques des trois sous-régions et des vingt pays
qui les composent, élargissant le monde arabe à la Turquie, l’Iran et Israël.
Nous ne pouvions ici prétendre répondre aux questions importantes mais
complexes que sont les relations entre démographie et développement
dans la région, les relations entre politique, religion et démographie, les
causes et les conséquences de ces transitions socio-démographiques, ou
encore les raisons des divergences parfois sensibles entre pays. 

Quelques réflexions peuvent néanmoins être avancées. Quand on
observe l’hétérogénéité des transitions dans la région, une certitude
s’impose : l’islam, encore religion d’État dans un bon nombre de pays, et
très largement pratiqué par les populations, n’a pas en soi constitué, ou au
moins ne constitue plus une véritable barrière au changement socio-
démographique. La fécondité élevée et le mariage précoce ne sont pas
inhérents à la culture islamique. Un bon exemple en est l’Iran : la fécondité
a commencé à y reculer dès 1984, cinq ans après que le pays soit devenu
une république islamique, et cinq ans avant la réactivation du programme
national de planification familiale, soutenu par les autorités religieuses. Un
second exemple est l’Algérie où le déclin de la fécondité et la hausse de
l’âge au mariage des femmes se sont accélérés dans les années 1990, en
pleine période d’émergence des mouvements islamistes.

Mais par rapport à d’autres régions, les paradoxes sont nombreux
dans l’histoire démographique du monde arabe et du Moyen-Orient, et les
théories de la transition démographique y sont malmenées. En matière de
fécondité et de nuptialité par exemple, comment expliquer les changements
rapides au Maroc, là où l’accès à l’éducation et le développement social ont
pris un grand retard par rapport à des pays voisins comme l’Algérie et la
Tunisie ? Comment, à l’inverse, expliquer le maintien de la forte fécondité
dans les territoires palestiniens, là où la mortalité des enfants est basse et
l’accès à l’éducation presque universel ? Comment peut-on expliquer le
retard relatif pris par l’Égypte, dont l’État prône une ferme politique mal-
thusienne depuis quarante ans ? Finalement, quels sont les déterminants
fondamentaux des changements considérables qui sont survenus dans un
bon nombre de ces sociétés où l’activité professionnelle des femmes est
parmi les plus faibles du monde, et où leur émancipation est loin d’être
parachevée tant sur le plan juridique que dans la vie quotidienne ?

Sans prétendre ici répondre à ces questions complexes, l’histoire
récente de ces pays présente, nous semble-t-il, quelques grands traits
communs : 1) un recul considérable de la mortalité, certes variable d’un
pays à un autre mais présent partout ; 2) la fin des États providence à partir
du milieu des années 1980 suite notamment à la diminution de la rente
pétrolière(132) ; la libéralisation des économies et la privatisation d’un cer-
tain nombre de secteurs ont conduit un peu partout à un recul du niveau de
vie des ménages et à une augmentation des coûts de l’enfant ; 3) des chan-

(132) Dont vivaient directement les pays producteurs et indirectement un certain nombre
d’autres.
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gements culturels, liés aux progrès de l’éducation et de la communication,
sans doute aussi aux migrations, qui conduisent à une autre vision de la
famille et de l’enfant ; 4) le recul dans l’ensemble du système patriarcal
traditionnel, basé notamment sur la subordination des cadets à l’aîné et sur
celle des femmes aux hommes (Fargues, 2003).

Finalement, l’avenir démographique de la région nous paraît fait à la
fois d’irréversibilité et d’incertitudes. Irréversibilité dans le changement
progressif des modèles de fécondité et de nuptialité, et plus généralement
des structures familiales : la famille, précocement constituée, rapidement
nombreuse, n’est plus la norme prédominante dans bon nombre de ces
sociétés islamiques, notamment parmi les jeunes générations. Irréversibi-
lité aussi en matière de mortalité, en l’absence bien sûr de nouveaux
conflits (comme celui de l’Irak actuellement). Mais il est fait également
d’incertitudes sur les rythmes des changements ou des progrès qui restent
à accomplir dans nombre de ces pays. Dans chacun, ils dépendront, entre
autres, de trois grands éléments plus ou moins en interaction : l’évolution
de la pauvreté et des inégalités sociales, les progrès dans les rapports de
genre et les relations intergénérationnelles et, dans certaines sociétés, de
la place de l’islam et de ses différents courants dans les rapports sociaux
et politiques.

Remerciements. Nous remercions Jean-Pierre Zamwangana, chercheur-doctorant à
l’Institut de démographie de l’UCL, pour son aide précieuse au rassemblement des
données.
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TABLEAU A.5.– ÉVOLUTION DE 1960 À 2000 DE L'ÂGE MOYEN AU PREMIER MARIAGE
DES HOMMES ET DES FEMMES, AINSI QUE DE LA PROPORTION DE CÉLIBATAIRES

À 20-24 ANS (FEMMES) ET 25-29 ANS (HOMMES) DANS 4 PAYS

Pays Date
Âge moyen au premier mariage Écart d'âge

entre époux

% de femmes 
célibataires à 

20-24 ans

% d'hommes 
célibataires à 

25-29 ansHommes Femmes

Algérie 1966 23,8 18,4 5,4 11 19
1970 24,4 19,3 5,1 18 20
1977 25,3 20,9 4,4 31 30
1987 27,6 23,8 3,8 52 50
1992 29,8 25,5 4,3 70 72
1998 31,3 27,6 3,7 77 78
2002 33,0 29,6 3,4 83 85

Maroc 1960 24,1 18,0 6,1 8 22
1971 25,0 19,6 5,4 20 31
1979 26,1 21,6 4,5 37 37
1982 27,9 22,2 5,7 40 45
1987 28,0 23,5 4,5 49 50
1994 28,8 25,0 3,8 56 64
2003 31,1 26,9 4,2 – –

Tunisie 1956 26,2 19,5 6,7 – –
1966 27,2 20,8 6,4 27 41
1975 28,0 22,7 5,3 45 43
1984 28,1 24,3 3,8 59 52
1989 29,0 25,2 3,8 67 63
1994 29,8 26,3 3,5 72 72
2001 32,9 29,2 3,7 – –

Iran 1966 – 18,4 – – –
1976 24,1 19,7 4,4 21 22
1986 23,7 19,9 3,8 25 18
1991 – 21,0 – – –
1996 25,1 22,0 3,2 39 27

Sources : Ajbilou (1998) pour les trois pays du Maghreb jusqu'en 1994, avec mise à jour de notre part ;
Ladier-Fouladi (2003) pour l'Iran. Ces âges moyens ont été calculés avec la méthode de Hajnal à partir des
recensements et des diverses grandes enquêtes nationales.
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TABLEAU A.10.– MORTALITÉ MATERNELLE ET PRÉVALENCE DU VIH À 15-49 ANS

Sous-régions et pays Taux de mortalité
maternelle en 2000(a)

Taux (%) de prévalence 
du VIH(b) fin 2003

Afrique du Nord
Algérie 140 0,1
Égypte 84 < 0,1
Libye 97 0,3
Maroc 220 0,1
Tunisie 120 < 0,1
Péninsule Arabique
Arabie saoudite 23 –
Bahreïn 28 0,2
Émirats arabes unis 54 –
Koweït 5 –
Oman 87 0,1
Qatar 7 –
Yémen 570 0,1
Moyen-Orient
Iran 76 0,1
Irak 250 < 0,1
Israël 17 0,1
Jordanie 41 < 0,1
Liban 150 0,1
Palestine 100 –
Syrie 160 < 0,1
Turquie 70 –
(a) Défini comme le nombre de décès maternels pour 100 000 naissances vivantes.
(b) Hommes et femmes âgés de 15-49 ans. Le taux de prévalence du VIH mesure la proportion de personnes
infectées par le VIH, qu'elles soient ou non malades du sida.
N.B. : les tirets signifient une absence de données.
Sources : OMS (2003) ; Onusida (2004a).
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PRINCIPAUX SITES INTERNET CONSULTÉS

Instituts nationaux de statistique ou institutions voisines
Algérie www.ons.dz (Office national des statistiques)

www.onds.dz (Ministère de la Santé et de la Population)
Arabie saoudite www.saudinfo.com (Saudi Arabia Information Resource)
Bahreïn www.bahrain.gov.bh (Bahrain Government)
Égypte www.capmas.gov.eg

(Central Agency for Public Mobilization and Statistics)
www.cdc.eun.eg (Cairo Demographic Center)

Émirats arabes unis www.uae.gov.ae/mop (Ministry of Planning)
Iran www.sci.or.ir (Statistical Centre for Iran)
Jordanie www.dos.gov.jo (Department of Statistics)
Koweït www.mop.gov.kw (Ministry of Planning)
Liban www.cas.gov.lb (Central Administration for Statistics)
Maroc www.statistics-hcp.ma (Direction de la statistique)

www.cered.hcp.ma
(Centre d'études et de recherches démographiques)

Oman www.moneoman.gov.om (Ministry of National Economy)
Palestine www.pcbs.org (Palestinian Central Bureau of Statistics)
Qatar www.planning.gov.qa (The Planning Council)
Syrie www.cbssyr.org (Central Bureau of Statistics)
Tunisie www.ins.nat.tn (Institut national de la statistique)
Turquie www.die.gov.tr (State Institute of Statistics)

Organismes régionaux ou internationaux
Banque mondiale www.worldbank.org
Division de la population
(Nations unies) www.un.org/esa/population/unpop.htm
FAO www.fao.org
OMS www.who.int
Onusida www.unaids.org
PNUD www.undp.org
Unesco www.unesco.org
UNESCWA www.escwa.org.lb
HCR www.unhcr.ch
Unicef www.unicef.org
Unicef-MICS www.childinfo.org

Autres organismes
CAWTAR www.cawtar.org.tn

(Centre of Arab Women for Training and Research)
ECSSR www.ecssr.ac.ae

(Emirates Centre for Strategic Studies and Research)
Ined www.ined.fr
Macro International www.measuredhs.com (enquêtes EDS)
Migration Policy Institute www.migrationinformation.org
The Arab WWW Directory www.arabinfoseek.com

Dominique TABUTIN, Institut de démographie, Université catholique de Louvain, Louvain-la-
Neuve, Belgique, courriel : tabutin@demo.ucl.ac.be
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TABUTIN Dominique, SCHOUMAKER Bruno.– La démographie du monde arabe et du Moyen-
Orient des années 1950 aux années 2000. Synthèse des changements et bilan statistique

Consacrée à l'Afrique du Nord, à la péninsule Arabique et au Moyen-Orient (20 pays,
420 millions d'habitants), cette chronique propose à la fois une synthèse des grands change-
ments sociodémographiques et sanitaires depuis les années 1950 et un bilan statistique rassem-
blant les données récentes les plus fiables sur chaque pays. Y sont notamment examinés les
effectifs et les structures de la population, la fécondité et ses variables intermédiaires, la nuptia-
lité, la mortalité, la santé des enfants, les migrations et déplacements de population, l'urbanisa-
tion et l'accès à l'éducation. Si les transitions sociodémographiques et sanitaires de la région ont
démarré plus tardivement qu'ailleurs, elles y ont été dans l'ensemble assez rapides. La grande
majorité des pays sont déjà entrés dans un système de reproduction associant une mortalité assez
faible, une fécondité de plus en plus contrôlée et un mariage tardif. Les changements sont radi-
caux dans les trois pays du Maghreb ou encore en Iran ; ils sont plus lents en Arabie saoudite ou
en Égypte, et certains pays, comme le Yémen, restent à la marge de ces changements. Cette
diversification des systèmes démographiques nationaux s'accompagne de grandes inégalités
sociales ou géographiques à l'intérieur même des pays. Les migrations internationales consti-
tuent également un phénomène majeur de l'histoire récente de cette partie du monde. Les migra-
tions vers les pays du Golfe et vers Israël ainsi que l'émigration vers l'Europe en sont les points
saillants. L'urbanisation se poursuit, à des rythmes toutefois très variables selon les pays. En
dépit de progrès importants dans la région, l'accès à l'éducation et l'analphabétisme demeurent
des problèmes dans de nombreux pays.

TABUTIN Dominique, SCHOUMAKER Bruno.– The Demography of the Arab World and the Middle
East from the 1950s to the 2000s. A Survey of Changes and a Statistical Assessment

Focusing on North Africa, the Arabian Peninsula and the Middle East (20 countries,
420 million inhabitants), this chronicle examines the major socio-demographic and health trans-
formations in the region since the 1950s and provides a statistical summary of the most reliable
recent data for each country. It includes data on population size and structure, fertility and its
intermediate variables, nuptiality, mortality, child health, migration and population displa-
cements. Though the region's socio-demographic and health transitions began later than
elsewhere, they have generally been quite rapid. Most countries have already entered a repro-
duction system characterized by relatively low mortality, increasingly controlled fertility and
late marriage. The changes are radical in the three Maghreb countries and Iran; they are slower
in Saudi Arabia and Egypt for example, and still very limited in other countries such as Yemen.
This diversification of national demographic systems is accompanied by large social or geogra-
phical disparities within countries. International migration is another major phenomenon that
has shaped the region's recent history, with migration to the Gulf states and Israel and emigra-
tion towards Europe in particular. Urbanization is continuing, though at a pace which varies
between countries. Despite major progress in the region, access to education and illiteracy still
pose problems in many countries. 

TABUTIN Dominique, SCHOUMAKER Bruno.– La demografía del mundo árabe y de Oriente.
Medio desde los años cincuenta al 2000

Esta crónica resume los principales cambios socio-demográficos y de salud en África del
Norte, la península árabe y Oriente Medio (20 países, 420 millones de habitantes) desde los años
cincuenta y hace una síntesis estadística a partir de los datos recientes más fiables de cada país.
Se describen los totales y las estructuras de población, la fecundidad y sus variables intermedias,
la nupcialidad, la mortalidad, la salud infantil, las migraciones y los desplazamientos de pobla-
ción, la urbanización y el acceso a la educación. Aunque las transiciones socio-demográficas y
de salud se iniciaron más tarde que en otras regiones, en conjunto han sido bastante rápidas. La
mayoría de países han entrado en un sistema reproductivo que asocia niveles relativamente bajos
de mortalidad con una fecundidad bastante baja y un matrimonio tardío. Los cambios han sido
radicales en los tres países del Magreb y en Irán, y más lentos en Arabia Saudí o en Egipto, mien-
tras que ciertos países, como Yemen, se han quedado al margen de estos cambios. Esta diversi-
ficación de sistemas demográficos nacionales se acompaña de grandes desigualdades sociales o
geográficas en el interior de un mismo país. Las migraciones internacionales también consti-
tuyen un fenómeno de mayor importancia en la historia reciente de la región. Las migraciones
hacia los países del Golfo y la emigración hacia Europa son las dos corrientes fundamentales.
El proceso de urbanización continúa, aunque a ritmos muy variables según el país. A pesar de
que hay progresos importantes, el acceso a la educación y el analfabetismo todavía constituyen
un problema en numerosos países. 
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